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RÉSUMÉ 
 

Du 20 au 21 avril 2017, un séminaire-atelier intitulé « 

Sécurisation des droits fonciers des femmes et cadets 

sociaux en milieu rural » s’est tenu à l’Hôtel Afrikland de 

Grand-Bassam, organisé par le Ministère de l’Agriculture 

et du Développement Rural et le Ministère de la Femme, de 

la Protection de l’Enfant et de la Solidarité, avec l’appui 

financier de l’Union Européenne.  

 

L’atelier avait un objectif global (identifier les 

dispositions, existantes ou à adopter, pour améliorer la 

sécurisation des droits fonciers des femmes et des cadets 

sociaux en milieu rural) et trois objectifs spécifiques 

(comprendre la nature des obstacles qui nuisent à la 

sécurisation des droits fonciers des femmes et des cadets 

sociaux en milieu rural, identifier et clarifier les 

dispositions qui existent dans le cadre juridique et 

institutionnel de la Côte d'Ivoire pour sécuriser l'accès des 

femmes et cadets sociaux au foncier rural, et élaborer des 

propositions améliorant la sécurisation des droits fonciers 

des femmes et des cadets sociaux en milieu rural). 

 

Près de 80 participants étaient présents, représentant tous 

les acteurs œuvrant dans le domaine de la sécurisation 

foncière en milieu rural : services centraux (Présidence, 

Primature et plusieurs ministères) et décentralisés de 

l’administration (Préfets, DRA, DDA), institutions 

(Chambre des Chefs et Rois Traditionnels de Côte 

d’Ivoire), partenaires internationaux au développement, 

projets, associations professionnelles (productrices 

agricoles, juristes, notaires, géomètres), universitaires et 

chercheurs, ONG, presse, ... 
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Après les allocutions d’ouverture prononcées par les 

représentants du Ministère de l'Agriculture, de Délégation 

de l'Union Européenne, et du Ministère de la Femme, six 

interventions se sont succédé :  

- « Accès des femmes et des cadets sociaux aux terres et 

au certificat foncier au nord de la Côte d’Ivoire : Quels 

freins et leviers pour une meilleure sécurisation des droits 

fonciers ? » par Mme Marcelline Débégnoun SORO, 

sociologue, Département d’Anthropologie et de Sociologie, 

Université Alassane Ouattara, Bouaké ;  

- « Gestion patrimoniale de terre et évolution des droits 

fonciers des femmes abouré et guéré en zone rurale de Côte 

d’Ivoire », par M. Georges KOUAME, anthropologue du 

foncier, enseignant-chercheur à l'Institut d'Ethno-

Sociologie de l'Université Félix Houphouët-Boigny de 

Cocody ; 

- « Femmes et marché foncier en Côte d'Ivoire », par M. 

Séraphin NENE BI BOTI, historien du droit, enseignant à 

l'UFR de Droit, Université de Bouaké ; 

- « L'accès de la femme à la terre agricole et le principe 

d'égalité », par M. Jean-Paul COFFI, directeur du CIREJ, 

centre ivoirien de recherches et d'études juridiques, 

Université d'Abidjan ; 

- « Problématique d’accès des femmes et des cadets 

sociaux à la terre en Côte d’Ivoire : enjeux et propositions 

à partir des expériences terrain de l’Inades-Formation », par 

M. Stéphane LOROUX BI, chargé de plaidoyer, Inades-

Formation ; 

- « Aspects juridiques de l'accès des femmes aux droits 

fonciers en Côte d'Ivoire », par Maître Yolande FOLDAH-

KOUASSI, notaire, membre de l'Association des Femmes 

Juristes de Côte d'Ivoire, Présidente de la Chambre des 

Notaires de Côte d’Ivoire. 
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Plus d’une trentaine de recommandations ont été émises, 

concernant la vulgarisation des textes de loi sur le foncier 

rural et sur la transmission patrimoniale, la certification 

foncière, la concertation avec les autorités traditionnelles, 

la gouvernance foncière locale, les attributions de certaines 

catégories de terres aux femmes et cadets sociaux, le 

financement de la sécurisation de leurs droits fonciers. 
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Texte tapé à la machine
L'atelier a été organisé par la Cellule de suivi et d'analyse 
de la Mise en Œuvre de la Loi sur le Foncier Rural (CSA).
Rattachée aux Services du Premier ministre de Côte 
d'Ivoire, la CSA a pour objectif de veiller à la coordination interministérielle de la politique nationale de sécurisation 
du foncier rural.
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I. INTRODUCTION DE M. NANAKAN 
OUATTARA, MAÎTRE DE CÉRÉMONIE 

 

 
 

Déclaration de l’Union Africaine 
Dans la déclaration de l’Union Africaine de juillet 2009 

sur les problèmes et enjeux fonciers en Afrique, les chefs 

d’État membres de l’Union Africaine ont décidé de 

s’assurer que les lois foncières permettent un accès 

équitable à la terre et aux ressources foncières pour tous les 

utilisateurs de la terre, notamment les jeunes et autres 

groupes vulnérables sans terre. Ils ont également décidé de 

renforcer la sécurité du régime foncier pour les femmes, en 

leur permettant d’obtenir au moins 30 % des terres 

agricoles.  

 

Initiative sur les politiques foncières 
Récemment, en mars 2017, l’Initiative sur les politiques 

foncières (IPF), programme conjoint de la Commission de 

l’Union africaine, de la Commission économique des 

Nations unies pour l’Afrique (CEA) et de la Banque 

africaine de développement (BAD), a entamé un projet 
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pilote pour suivre les progrès réalisés dans la mise en œuvre 

de la Déclaration de l’Union Africaine sur les problèmes et 

enjeux fonciers en Afrique. En collaboration avec l’Institut 

international de recherche sur les politiques alimentaires 

(Ifpri), le projet évaluera les progrès réalisés dans la mise 

en œuvre des principales décisions et des engagements de 

la Déclaration de l’UA sur le foncier aux niveaux 

continental, régional et national. Ce projet intervient dans 

un contexte où le continent doit repenser et refondre son 

système foncier pour que les terres agricoles puissent jouer 

pleinement leur rôle de levier de croissance. En effet, plus 

de 90% des terres rurales de l’Afrique sont non 

documentées, ce qui les rend vulnérables à des acquisitions 

injustes et à l’expropriation avec une mauvaise 

compensation. 

 

Loi sur le foncier 
En Côte d’Ivoire, l’état des lieux de la mise en œuvre de 

la loi de 1998 relative au domaine foncier rural révèle que 

sur 3 857 certificats fonciers délivrés, seulement 441 (soit 

11,43 %) l’ont été à des femmes. Ce constat a poussé 

l’Union Européenne, l’un des principaux partenaires 

financiers et techniques qui appuient la mise en œuvre de la 

loi de 1998 sur le foncier rural, à soutenir l’organisation 

d’un atelier portant sur la sécurisation des droits fonciers 

des femmes, mais aussi de personnes qui ne détiennent pas 

de pouvoirs coutumiers de décision et qui sont regroupées 

sous le vocable de cadets sociaux.  

 

 L’atelier 
Cet atelier vise à clarifier les dispositifs qui existent dans 

le cadre juridique et institutionnel de la Côte d’Ivoire et à 

élaborer des propositions à même d’améliorer la sécurité 

foncière des femmes et cadets sociaux.  
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A la fin de l’atelier, les travaux auront permis d’établir 

un diagnostic précis des obstacles qui nuisent à la sécurité 

foncière des femmes et cadets sociaux et d’identifier les 

dispositions juridiques en mesure de sécuriser l’accès au 

foncier de ces groupes vulnérables.  

Des solutions précises auront ainsi été proposées pour 

sécuriser les droits fonciers des femmes et des cadets 

sociaux. C’est dans ce cadre que six experts fonciers 

interviendront, chacune de leurs présentations étant suivie 

d'un débat de 45 minutes avec les participants à l’atelier.  
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II. ALLOCUTION DE M. BERNARD KOUASSI, 
CONSEILLER TECHNIQUE, REPRÉSENTANT 
M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE ET DU 

DÉVELOPPEMENT RURAL 
 

 
 

En tout premier lieu, M. Bernard Kouassi présente les 

excuses du Ministre de l’Agriculture et du Développement 

Rural, Monsieur Mamadou Sangafowa Coulibaly, qui 

aurait bien voulu être présent pour l’ouverture de l’atelier, 

mais qui en a été empêché par un agenda politique et 

gouvernemental particulièrement chargé. 

 

La sécurisation foncière pour tous 
L’un des objectifs majeurs du Gouvernement ivoirien, 

relativement au développement de l’agriculture et à la 

réduction de la pauvreté en milieu rural, est d’assurer la 

sécurisation foncière à toutes les populations sur l’ensemble 

du territoire national, sans distinction aucune. Ainsi, 

l’article 12 de la Constitution ivoirienne du 30 octobre 2016 

dispose : « le domaine foncier rural est constitué par 
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l’ensemble des terres mises en valeur ou non et quelle que 

soit la nature de la mise en valeur. Il constitue un patrimoine 

national auquel toute personne physique ou morale peut 

accéder… » La loi 1998-750 du 23 décembre 1998 relative 

au domaine foncier rural, modifiée par loi du 14 août 2004 

et par la loi du 13 septembre 2013, permet de faire constater 

les droits coutumiers par la délivrance du certificat foncier 

à toute personne justifiant de droits coutumiers sur les terres 

du domaine foncier rural.  

La loi 64-379 du 7 octobre 1964 relative aux successions 

prévoit notamment que les héritiers de premier rang d'un 

défunt sont ses enfants et qu'ils héritent à parts égales, sans 

distinction liée au sexe et à la primogéniture. Cette loi 

comprend également des dispositions concernant le partage 

de l’héritage lorsqu’il comprend des biens fonciers ruraux 

ou des exploitations agricoles. Si ces biens ne peuvent être 

divisés, l'héritier qui les reçoit doit reverser aux autres 

héritiers, une indemnité compensatrice appelée « soulte ». 

La loi n° 64-380 du 7 octobre 1964 relative aux donations 

entre vifs et aux testaments permet à une personne de 

choisir à qui il entend transmettre un bien donné de son 

patrimoine.  

 

Un accès inégal à la terre 
Malgré cette proclamation abondante de l'égal accès aux 

terres rurales, force est de constater qu’en Côte d’Ivoire, les 

femmes et les cadets sociaux n’ont pas les mêmes facilités 

d’accès aux terres rurales ou de transmission du patrimoine 

foncier que les autres acteurs du monde rural. Bien que les 

situations soient variées, les usages coutumiers restreignent 

fréquemment les droits fonciers des femmes et des cadets 

sociaux en milieu rural. En outre, en cas de litiges fonciers, 

les femmes et les cadets sociaux apparaissent 

particulièrement vulnérables.  
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Cette problématique globale de l’accès des femmes et 

cadets sociaux à la terre englobe plusieurs thématiques 

parmi lesquelles :  

- les inégalités de droits en ce qui concerne accès à la 

terre (restrictions des surfaces, des types d’usage, du droit 

de propriété ou des autres droits) dans un contexte de 

compétition généralisée, de pression foncière et 

d'urbanisation croissante ; 

- les inégalités de droits en ce qui concerne la 

transmission du patrimoine foncier ; 

- la précarité des exploitations et des investissements des 

femmes et des cadets sociaux. 

 

Mieux comprendre les obstacles 
Cet atelier est pour nous l’occasion :  

- de mieux comprendre la nature des obstacles qui 

nuisent à la sécurisation des droits fonciers des femmes et 

cadets sociaux en milieu rural ; 

- d’identifier et de clarifier les dispositions qui existent 

dans le cadre juridique et institutionnel de la Côte d’Ivoire 

pour sécuriser l’accès des femmes et des cadets sociaux au 

foncier rural ; 

- de faire des propositions pour une garantie plus 

effective des droits fonciers ruraux des femmes et des 

cadets sociaux. 

 

Au regard de la qualité des participants, on ne peut 

douter que les recommandations de cet atelier permettront 

d’adresser efficacement toutes ces problématiques.  
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III. ALLOCUTION DE M. STÉPHANE 
BROSSARD AU NOM DE L’AMBASSADEUR 

DE L’UNION EUROPÉENNE EN CÔTE 
D’IVOIRE 

 

 
 

M. Stéphane Brossard excuse tout d’abord M. Jean-

François Valette, ambassadeur de l’Union Européenne, de 

n’avoir pu être présent à la cérémonie d’ouverture de 

l’atelier sur la sécurisation des droits fonciers des femmes 

et cadets sociaux, et de n’avoir pu prononcer lui-même son 

allocution d’ouverture.  

 

Un soutien jamais interrompu 
Dans le cadre du soutien de l’Union Européenne à la 

sécurisation foncière, les institutions européennes 

s’inscrivent dans la continuité des initiatives engagées 

depuis longtemps déjà pour soutenir le secteur agricole et le 

développement rural et plus spécifiquement la 

problématique de la sécurisation foncière rurale en Côte 

d’Ivoire. 
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L’Union Européenne entretient des relations étroites 

avec la Côte d’Ivoire depuis 1961, et ce dès la mise en place 

du 1er Fonds Européen de Développement. De cette époque 

à nos jours, nous en sommes au 11e Fonds Européen de 

Développement, et le soutien au développement de la Côte 

d’Ivoire ne s’est jamais interrompu, même dans les heures 

les plus difficiles qu’a eu à traverser la Côte d’Ivoire. 

 

 La sécurisation foncière, une priorité de l’UE 
Actuellement, ce sont 273 millions d’euros (soit environ 

180 milliards FCFA) qui ont été mobilisés par l’Union 

Européenne pour la Côte d’Ivoire sur la période 2013-2020 

et ce afin de soutenir le Programme National de 

Développement. Au sein de ce Programme National de 

Développement, une place de choix a été faite à la 

sécurisation foncière rurale qui constitue ainsi une priorité 

des autorités gouvernementales ivoiriennes et par cela de la 

politique de développement rural du Ministre de 

l’Agriculture. 

Si l’Union Européenne a fait sienne cette préoccupation 

importante autour du foncier rural, c’est parce qu’elle est 

convaincue, de concert avec les autorités ivoiriennes, que la 

problématique foncière en milieu rural est à la croisée des 

différentes crises qu’a connu le pays et qu’il s’agit tout 

autant d’une question de développement rural que de bonne 

gouvernance ou bien encore de cohésion sociale qui 

nécessite un traitement le plus exhaustif possible. 

C’est la raison pour laquelle ce ne sont pas moins de 41 

millions d’euros (environ 27 milliards FCFA) qui ont été 

provisionnés entre 2016 et 2020 afin de soutenir les efforts 

ivoiriens en vue d’une accélération, mais aussi d’une 

amélioration de la sécurisation foncière en milieu rural. 
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Un énorme chantier 
Et le moins que l’on puisse dire, c’est que le travail à 

accomplir est énorme. En effet, en Côte d’Ivoire comme 

dans bien d’autres pays africains, la sécurisation foncière 

entraîne des démarches nouvelles pour les acteurs et des 

modifications profondes des modes de gestion des 

patrimoines fonciers. 

Et la Côte d’Ivoire n’échappe pas à cela puisque, bien 

que la loi foncière date de 1998, ce ne sont à ce jour, 

qu’environ 4 000 certificats fonciers qui ont pu être 

délivrés. C’est à l’évidence un résultat très modeste, qui 

s’explique par ailleurs par les années de crise qui ont 

fortement impacté cette dynamique en milieu rural, 

pourtant c’est un autre chiffre tout aussi modeste (pour ne 

pas dire inquiétant) qui nous réunit aujourd’hui. Car, sur ces 

4 000 certificats fonciers délivrés, 6 % à peine l’ont été à 

des femmes. Ce chiffre illustre parfaitement à quel point 

l’accès des femmes à la propriété foncière rurale demeure 

marginal en Côte d’Ivoire, et ce bien que les situations 

soient variées en fonction des milieux socio-culturels. 

  



 

24 

 

 

 
 

Faire le point 
Et c’est la raison pour laquelle l’Union Européenne, dans 

le cadre de son soutien à la Cellule de Suivi et d’Analyse de 

la mise en œuvre de la loi sur le foncier rural, a souhaité 

faciliter la tenue de cette rencontre de deux jours afin de 

faire le point sur l’état des lieux de la problématique de 

l’accès des femmes – mais aussi des cadets sociaux – au 

foncier rural, ainsi que, dans un deuxième temps, 

d’identifier les moyens de sécuriser les droits de ces 

groupes cibles. 

Il nous semble particulièrement important et urgent 

d'analyser dès maintenant les tenants et les aboutissants de 

ces questions afin d’être en mesure de gérer l’accroissement 

de la pression foncière en milieu rural, qui va 

inévitablement se faire au détriment des droits des femmes 

et des jeunes. 

C’est la raison pour laquelle nous souhaitons qu’une 

analyse profonde des inégalités de droit en ce qui concerne 

l’accès à la terre, la transmission du patrimoine foncier ainsi 
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que la précarité des exploitations et des investissements des 

femmes et des cadets sociaux puisse être faite.  

Ce travail de réflexion qui va s’ouvrir devrait se tenir 

sous une perspective positive, à tout le moins optimiste, afin 

de valoriser ce qui évolue favorablement pour les femmes 

ainsi que pour les cadets sociaux, dans les normes sociales 

en milieu rural, et qui intègre progressivement les principes 

d’égalité et de non-discrimination dans l’accès aux 

ressources foncières entre hommes et femmes ainsi 

qu’entre aînés et cadets. 

 

 Exploiter les textes 
Et il nous semble que s’il ne faut pas nier d’un côté les 

pesanteurs socio-culturelles, il est bon aussi de chercher à 

exploiter correctement les textes et le droit officiels qui 

permettent d’améliorer la situation des droits fonciers des 

femmes et des cadets sociaux. Que l’on pense ici au Code 

Civil ou encore à la loi relative aux successions, il nous 

semble qu’il existe dans les corpus juridiques actuels de 

quoi procéder. 

Pour autant, il est évident que cela ne suffira pas. Il est 

clair aussi qu’il faudra trouver les voies et moyens de faire 

passer le message de cette sensibilisation pour les droits des 

femmes et des jeunes de la meilleure des manières. Pour 

cela, une mobilisation très large, appuyée sur une 

connaissance fine des mécanismes à l’œuvre est nécessaire.  

Et c’est tout le sens de cet atelier que l’Union 

Européenne a le plaisir de participer à lancer aujourd’hui en 

souhaitant à tous les travaux les plus fructueux et les 

échanges les plus féconds. 
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IV. CONFÉRENCE INAUGURALE PAR M. 
KOUAME N’GUESSAN, CHEF DE CABINET 

DU MINISTÈRE DE LA FEMME, DE LA 
PROTECTION DE L’ENFANT ET DE LA 

SOLIDARITÉ 
 

 
 

Monsieur Kouamé N’Guessan, chef de cabinet du 

Ministère de la Femme, de la Protection de l’Enfant et de la 

Solidarité, excuse l’absence de Madame Mariatou Koné, 

Ministre de la Femme, de la Protection de l’Enfant et de la 
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Solidarité qui, contrairement à son souhait, n’a pu être 

présente à l’atelier et lui a demandé de la représenter.  

Il ajoute qu’il ne lui sera pas facile de remplacer Madame 

Mariatou Koné, anthropologue, enseignante-chercheur et 

experte de renommée internationale en matière de foncier 

rural. 

 

Introduction 
Selon les données du Recensement général de la 

population et de l'habitat de 2014 (RGPH 2014), la 

population de la Côte d'Ivoire, en 2014, s'élavait à 22 671 

331 habitants, dont 11 370 347, soit 50,2% en milieu urbain, 

et 11 300 984, soit 49,8% en milieu rural. Cette population 

se répartissait entre 11 708 244 hommes (51,7%) et 10 963 

087 femmes (48,3%). C'est une population relativement 

jeune avec 36,2% de personnes dont l'âge varie entre 15 et 

34 ans et 77,7% entre 0 et 35 ans.  

La population rurale, qui est passée de 4 563 307, en 

1975, à 11 262918, en 2014, a plus que doublé en 40 ans. 

Face à la croissance démographique et aux mutations 

socioéconomiques, la terre, ressource disponible dont la 

gestion était marquée par une grande générosité de la part 

des détenteurs coutumiers, est aujourd'hui au centre 

d'enjeux et de conflits, avec des risques de mis à mal de la 

cohésion intra/inter-communautaire et de menace à l’unité 

nationale. 

Dans un contexte de marchandisation de la ressource 

foncière, les mécanismes traditionnels de solidarité, qui 

intégraient les femmes et les cadets sociaux comme des 

membres à part entière du procès de travail, ne semblent 

plus fonctionner comme par le passé. Le désir 

d'émancipation ou d'autonomisation des femmes et des 

cadets sociaux, à travers des entreprises lucratives 

individuelles ou collectives, se heurtent ainsi aux stratégies 

de conservation, de survie ou de rente foncière des aînés. 
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Les conditions d'accès à la terre et de sécurisation 

foncière ne pouvant être isolées de la société globale, il est 

nécessaire d'analyser le fonctionnement de celle-ci et de 

voir le statut et le rôle des femmes et des cadets sociaux en 

son sein. 

 

La terre : facteur de structuration et stratification 
sociales 

L'édification d'un site habité est le premier acte 

d’appropriation du sol qui confère les droits du premier 

occupant. De cet acte fondateur, qui repose sur le pacte 

d’alliance entre le premier occupant et les divinités 

tutélaires de l'espace habité, vont découler les rapports 

individuels ou collectifs de structuration sociale. Cette 

structuration sera marquée par : 

- les rapports entre le premier occupant et les autres 

membres de la communauté ; 

- les rapports entre les descendants du premier occupant 

ou de l'ancêtre fondateur du village et les autres membres 

de la communauté ; 

- les rapports entre autochtones et étrangers (au sens 

large) ; 

- les rapports entre les aînés et les cadets. 

 

Les statuts d'aîné et de cadet se définissent d'abord par 

l'âge biologique. Cet âge ne correspond pas toujours à l'âge 

social qui est déterminé par des critères socioculturels. 

Dans certaines sociétés, c'est la réussite de l'épreuve de 

l'initiation qui permet le passage du statut de cadet à celui 

d'aîné, avec la possibilité d'assumer des responsabilités, 

d'avoir droit à la parole en public ou lors des prises de 

décisions. L'individu qui refuse d'affronter cette épreuve ou 

qui y échoue demeure un marginal et un éternel cadet social. 

Les cadets sociaux sont représentés par l'ensemble des 

individus qui vivent dans une situation de subordination, de 
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dépendance ou de domination par rapport à ceux qui 

détiennent l'autorité, le pouvoir économique et le pouvoir 

de décision. Il s’agit surtout des jeunes et des femmes qui, 

en milieu rural, demeurent des catégories sociales dominées 

par les aînés dont le pouvoir repose non seulement sur l'âge, 

mais aussi tout l'appareil magico-religieux de domination. 

Cadets et aînés demeurent toutefois solidaires et 

complémentaires dans le fonctionnement du système social. 

En milieu rural, la primauté, la prééminence et 

l'importance des différents groupes et sous-groupes sociaux 

vont se matérialiser dans les différents espaces et sous-

espaces qui supportent les activités économiques, sociales, 

religieuses et culturelles. La nature des droits exercés sur un 

espace déterminé permet de saisir les rapports de parenté, 

d'alliance, de dépendance, de subordination ou de servitude. 

Dans le domaine foncier, l'ensemble du patrimoine est la 

propriété du chef de terre qui, étant généralement l'un des 

descendants de l'ancêtre fondateur du village, se confond 

parfois avec le chef de village. Bien qu'il y ait une 

répartition par grandes familles, le chef de terre est le 

principal gérant de toutes les terres du village. Le tarfolo en 

est une illustration dans la société sénoufo. 

Le tarfolo (chef de terre, propriétaire de la terre) dispose 

de droits absolus et exclusifs sur l'ensemble des terres sur 

lesquelles est installée sa communauté. Ces droits, qui sont 

incontestables, s'imposent même au fangfolo qui est le chef 

politique. C'est à lui que revient le choix de l'emplacement 

des différents champs : champ collectif familial (sekpo) et 

champs individuels (tologo).  

Selon Sinaly Coulibaly, « l’un des droits fondamentaux 

du tarfolo réside dans l'appropriation incontestée des arbres 

de néré et de leurs fruits qui matérialisent le titre foncier. 

Personne n’a le droit d’abattre un de ces arbres ni de cueillir 

ses fruits sans l'autorisation du tarfolo. Passer outre ces 

consignes, c'est manifester concrètement le désir de 
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.revendiquer la propriété du lot ; c’est contester le droit de 

propriété du tarfolo » (Sinaly Coulibaly, Le paysan -

sénoufo, Abidjan-Dakar, NEA). 

 

Le droit absolu qui est reconnu au chef du village ou au 

chef de terre sur l'ensemble des terres est une légitimation 

de son pouvoir politique à travers son statut de descendant 

du premier occupant du sol. Il a un droit de regard sur 

l'ensemble du patrimoine foncier du village. Tout litige ou 

toute opération foncière sortant du cadre habituel de la mise 

en valeur agricole relève de sa compétence. 

Disposant du principal moyen de production qui est la 

terre, les aînés assurent les fonctions suivantes : 

- le contrôle des ressources ; 

- le contrôle social ; 

- le contrôle du travail ; 

- le contrôle de la production ; 

- le contrôle des revenus. 

 

Par son rapport à la terre, chaque individu connaît la 

position qui est la sienne au sein de la communauté ou de 

son propre groupe social. Les villages ou les individus sans 

terre se trouvent dans une position de faiblesse quand il 

s'agit de s'engager dans un processus de modernisation du 

monde rural qui rompt avec les schémas traditionnels 

d'occupation de l'espace et d'exploitation agricole.  

Dépendants sociaux, les jeunes ne peuvent disposer de 

parcelle de terre personnelle lorsqu'ils constituent la 

principale force de travail de l'unité de production familiale. 

En contrepartie du travail au profit des aînés, il y a 

l'émancipation â travers le mariage qui leur confère 

l'autonomie et la responsabilité sociale pour gérer leur 

propre famille. Le contrôle du marché matrimonial a une 

force coercitive qui va maintenir les cadets auprès des aînés 

le plus longtemps possible. 
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La terre, bien sacré, bien communautaire, est en 

symbiose avec l'ensemble du système social. C'est 

l'intégration parfaite de l'individu dans sa famille ou de sa 

communauté, par le respect des normes sociales et des 

aînés, qui crée les conditions de son accès à la terre et de la 

sécurisation de celle-ci. La solidarité et la cohésion sociale 

ont pleinement joué dans un système de culture vivrière 

d'autoconsommation familiale où l'appropriation du sol est 

temporaire. Les données vont changer avec l'agriculture de 

plantation, économie spéculative et à finalité lucrative. 

 

Les cadets sociaux et les femmes : un accès de 
plus en plus difficile à la terre 

L'une des grandes mutations observées au niveau des 

sociétés rurales ivoiriennes est le développement, à côté de 

l'agriculture vivrière d'autoconsommation familiale, de 

l'agriculture de rente. On va assister à une bipolarisation de 

l'activité agricole, avec, d'un côté, les cultures de plantation 

réservées aux hommes et de l'autre côté, les cultures 

vivrières devenues le domaine presque exclusif des 

femmes. La valeur de l'homme s'apprécie par rapport à ses 

plantations et productions de café et de cacao. Elle 

aujourd'hui par rapport à la superficie de ses plantations de 

palmier à huile ou d’hévéa. 

Dans les zones de savane, l'anacarde et le teck occupent 

de plus en plus de terres au détriment des cultures vivrières. 

Avec l'introduction des cultures pérennes, l'accès à la 

terre est de plus en plus marqué par des rapports 

économiques marchands, laissant peu de possibilités aux 

jeunes et aux femmes. Les cultures spéculatives vont 

favoriser la création d'une rente foncière au profit des aînés, 

détenteurs des droits sur le patrimoine familial. La pratique 

de la location, de la « vente» ou du « planter-partager», qui, 

aujourd'hui, permet la mise en valeur agricole par des tiers, 

ne fait plus des jeunes une main-d'œuvre captive de 
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l’exploitation familiale. Du coup, ces derniers ne peuvent 

pas bénéficier de la contrepartie, en termes de droits 

fonciers et d'accès à la terre, que leur procurait la présence 

auprès des aînés dans le système de production traditionnel. 

L'accès à la terre est encore plus ardu pour les jeunes 

citadins frappés par l'oisiveté et le chômage qui veulent 

tenter l'aventure du travail de la terre. En allant « se 

chercher au village », selon leur propre expression, en vue 

d'envisager un nouveau départ dans la vie, ils 

n'envisageaient certainement pas l'obstacle de l'accès à la 

terre. Leurs parents, vivant en milieu urbain, n'ont pas été à 

l'origine de la constitution d'un patrimoine foncier 

transmissible à leur descendance. 

Dans la constitution du patrimoine foncier rural, l'un des 

principes d'appropriation du sol, qui est admis dans presque 

toutes les sociétés traditionnelles africaines, est que la terre 

appartient à celui qui la met en valeur. En effet, c'est par la 

mise en valeur agricole (celui qui a été le premier à 

défricher une portion de terre vierge), ou par les marques 

laissées dans un territoire découvert lors d'une activité de 

chasse, que se construit progressivement le patrimoine 

foncier familial transmissible aux autres générations. Se 

situant dans cette logique, Roland Pourtier affirme que « les 

droits fonciers prennent leur signification au regard des 

actes qui les engendrent. L'acte fondateur réside dans la 

mise en valeur : le travail est créateur de droit » (R. 

Pourtier, Le Gabon, tome I, espace-histoire-société, 

L'Harmattan, Paris, 1989, p.210).  

Dès lors, les jeunes dont les parents n'ont pas vécu au 

village voient leurs possibilités d'accès à la terre très 

réduites. L'exploitation de terres en friches ou de jachères 

par des non-ayants droit provoque des conflits fréquents à 

l'intérieur même des familles. 
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Le droit d'accès de la femme à la terre se trouve 

également limité par sa position dans la famille de son 

conjoint. 

 

 
 

Pour mieux apprécier les droits de la femme sur la terre, 

il faut la replacer dans la société dans laquelle elle évolue. 

L'exogamie, pratique matrimoniale qui consiste à prendre 

un conjoint hors de son groupe familial ou de sa 

communauté, varie, dans sa forme, selon les sociétés. Dans 

les sociétés akan, le mariage est interdit à l'intérieur du 

groupe familial, mais autorisé avec les autres familles du 

village. Il peut même être permis, dans certaines 

circonstances, entre des parents consanguins. À l'opposé, 

dans la société bété, par exemple, le mariage est 

formellement interdit au sein de la communauté villageoise, 

car tous ses membres sont considérés comme des frères et 

sœurs issus du même ancêtre. Pour éviter les unions 

incestueuses, les femmes se marient hors de leur village 

d'origine. La femme quitte donc son village pour rejoindre 

celui de son mari. 
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Le point commun entre ces deux situations, c'est que 

n'étant de la lignée du mari, la femme ne dispose qu'un droit 

d'accès indirect et limité à la terre. Mariée à l'intérieur du 

village ou hors du village, elle est toujours perçue comme 

une étrangère au sein de la famille de son mari. Elle ne peut 

donc tirer un avantage particulier de sa situation 

matrimoniale. Son accès à la terre est lié à la durée de sa vie 

conjugale. La seule alternative qui se présente à elle pour 

continuer à jouir du droit d'usage de la terre et des fruits de 

son travail après le décès de son conjoint est un remariage 

avec l'héritier du défunt. Elle fait ainsi partie des biens à 

léguer en héritage au décès de son mari. Le monde rural 

restera quelque temps encore marqué par les formes 

traditionnelles de gestion de la terre qui exclut la femme. 

Que l'on soit en système matrilinéaire ou patrilinéaire, c'est 

après l'épuisement des ressources masculines que le 

pouvoir ou la gestion du patrimoine familial, y compris la 

terre, peut échoir aux femmes. 

Toutefois, les structures sociales connaissent des 

mutations sous l'effet conjugué de dynamiques endogènes 

et exogènes. L'une des ruptures qui se dessinent dans les 

sociétés matrilinéaires, où l'héritage se transmet d'oncle à 

neveu utérin, c'est une transformation progressive du 

système de dévolution des biens. Il s'opère des stratégies de 

constitution d'un patrimoine personnel, en dehors du 

patrimoine foncier ancestral, avec comme mode d'héritage 

la transmission directe des biens aux enfants du défunt, y 

compris les filles. Par des ajustements internes, la société 

rurale essaie elle-même de s'adapter au nouvel 

environnement socio-économique et aux réalités du monde 

moderne. Mais cette évolution est à une échelle encore trop 

réduite pour avoir un effet réel sur l'ensemble du monde 

rural. 

Les dispositions juridiques existantes visent à créer les 

changements nécessaires à une exploitation rationnelle des 
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ressources foncières rurales, dans un environnement apaisé, 

préservant les droits et intérêts des uns et des autres. 

 

Quelle sécurisation des droits des femmes et des 
cadets sociaux en milieu rural ? 

Les difficultés à obtenir des parcelles à mettre à la 

disposition des jeunes ou des femmes dans le cadre des 

projets de développement sont des preuves de la méfiance 

et de la crainte des populations rurales d'une éventuelle 

expropriation de leur patrimoine foncier à travers des 

mécanismes qu'ils ne contrôlent pas. La nécessaire 

autonomisation économique des femmes ou des cadets 

sociaux n'entre-t-elle pas en conflit avec l'ordre social établi 

? Quel contrôle les aînés peuvent-ils exercer sur des jeunes 

qui, par l’innovation technologique et la désacralisation du 

procès du travail, se trouvent dans un système de production 

totalement en rupture avec les pratiques traditionnelles ? 

Quels droits fonciers faut-il sécuriser pour les femmes et les 

cadets sociaux ? À qui appartient le fruit du travail des 

femmes ou des cadets sociaux dans un contexte 

d'affirmation de leur autonomie ? Que gagnent les 

détenteurs traditionnels des droits fonciers en milieu ? La 

réponse à la question de la sécurisation foncière devient une 

équation difficile résoudre si elle vise exclusivement l'accès 

à la propriété foncière. Les mécanismes endogènes de 

sécurisation foncière nous indiquent la direction à suivre. 

Le monde rural, face à la pression foncière et à la 

raréfaction des ressources naturelles, fait progressivement 

sa propre mue. Aujourd'hui, les ventes cèdent 

progressivement la place à la location et à d'autres formes 

d'accès à la terre résultant de la conclusion de contrats écrits 

en présence de témoins comme instance de validation des 

accords intervenus entre les parties prenantes. Il y a donc 

lieu de faire la distinction entre l'accès à la terre et l'accès à 

la propriété foncière. On peut avoir accès à la terre sans en 
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être propriétaire. En sécurisant l'accès à la terre par des 

mécanismes qui assurent le partage équitable des revenus 

générés par son usage, les aillés seraient plus enclins à des 

concessions au profit des femmes et des cadets sociaux. Il 

s'agit d'apporter une réponse à la question suivante : à qui 

profite le travail de la terre. 

La peur de perdre au change dans une dynamique 

foncière aux enjeux non maîtrisés est le principal facteur 

qui freine une évolution des mentalités des aînés et des 

tenants de la tradition pour des concessions et réajustements 

en faveur des dépendants sociaux que sont les femmes et 

les cadets. 

Alors, que faire ? 

Des réponses aux inquiétudes des aînés se trouvent dans 

la loi sur le foncier rural qui offre des possibilités d'accès à 

la terre sans hypothéquer le patrimoine familial. Les bases 

juridiques d'un accès équitable pour tous les citoyens à la 

terre existent. L'article Il de la nouvelle Constitution stipule 

que «le droit de propriété est garanti à tous. Nul ne doit être 

privé de sa propriété si ce n'est pour cause d'utilité publique 

et sous la condition d'une juste et préalable indemnisation 

». L'article 12 affirme que« (... ) les droits acquis sont 

garantis. La loi détermine la composition du domaine 

foncier rural ainsi que les règles relatives à la propriété, à 

la concession et à la transmission des terres du domaine 

foncier rural. 

Comment garantir le droit à la terre et comment articuler 

harmonieusement droits locaux et législations foncières 

pour une gestion durable et équitable des terres et des 

ressources par tous? 

Telle est la question. Tel est le défi. 

Ensemble, le Gouvernement, les partenaires du 

développement et le secteur privé sont invités à réfléchir à 

la question en y apportant des réponses appropriées. 



 

38 

 

Relever un tel défi demande l'implication de tous, surtout 

des autorités costumières. La Chambre Nationale des Rois 

et Chefs Traditionnels de Côte d'Ivoire, devenue une 

institution républicaine, par des actions d'information et de 

sensibilisation, peut faciliter l'application de la loi sur le 

foncier rural. Elle contribuera ainsi à la levée progressive 

des pesanteurs socioculturelles qui bloquent l'accès de 

femmes et des cadets sociaux. 
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I. ACCÈS DES FEMMES ET DES CADETS 
SOCIAUX A LA TERRE ET AU CERTIFICAT 

FONCIER AU NORD DE LA CÔTE D’IVOIRE / 
FREINS ET LEVIERS POUR UNE MEILLEURE 

SÉCURISATION DES DROITS FONCIERS.  
 

 
Dr. SORO Débégnoun Marcelline, Sociologue, 

Enseignant-Chercheur à Université Alassane Ouattara. 

 

1. Contexte 
Le nord de la Côte d’Ivoire est marqué, sur le plan 

démographique, par la présence très ancienne des 

populations Sénoufo et Malinké, sur le plan culturel, par des 

communautés restant profondément ancrées dans les 

pratiques coutumières et le respect des aînés et des valeurs 

ancestrales, sur le plan politique, par un fort pouvoir des 

chefferies locales, et sur le plan économique, par une 

agriculture diversifiée. Sur le plan socio-foncier, le contexte 

est très maîtrisé par les autorités traditionnelles et 

relativement peu conflictuel, à part quelques conflits 
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agriculteurs-éleveurs ou quelques autres liés aux limites 

villageoises. 

Concernant la place spécifique de la sécurisation des 

droits fonciers des femmes et des cadets sociaux, plusieurs 

questions sont posées : 

Quelle place pour les femmes et les cadets sociaux dans 

le système foncier coutumier au nord de la Côte d’Ivoire ? 

Quelle place des femmes et des cadets sociaux dans la 

transmission des biens fonciers ? 

Quels sont les freins et leviers pour parvenir à une 

meilleure sécurisation des droits fonciers des femmes et des 

cadets sociaux dans ce contexte ? 

 

2. Femmes et cadets sociaux dans le système 
foncier 

a) Système foncier sénoufo 
De génération en génération, trois anciens veillent à 

l’harmonie du monde, des choses et des personnes. Le 

Keguefolo, chef du village, le Tarfolo, chef de la terre, et le 

Zinganguefolo, chef du bois sacré, assurent les relations du 

village avec les dieux et la nature. Un conseil des anciens, 

Nargabahafolo, les assiste.  

La structure familiale repose sur des bases rigoureuses : 

la famille élargie (Narigbaha) comprend tous les 

descendants d’un ancêtre commun, les épouses, d’anciens 

captifs et certains étrangers. Les Narigbaha sont les unités 

opératoires de gestion des terres. Le chef de terre ou 

Tarfolo, est celui qui a conclu le premier pacte d’alliance 

avec les dieux du sol, et est donc le responsable et le gérant 

des biens fonciers communs légués par les ancêtres, d’où 

son devoir d'attribuer le sol.  

Il ne s’agit pas de droits d'appropriation, mais d'usage, 

même si avec le temps, ces transferts de terre se sont mués 

en droits de propriété.  
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Les attributaires de terre délèguent à leur tour les droits 

d'usage reçus, avec interdiction de planter des arbres, 

marqueur temporel du sol. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Femmes et cadets sociaux : des catégories exclues 
du contrôle des terres  

Les droits d'appropriation foncière sont exclusivement 

réservés aux chefs de famille qui accordent seulement des 

droits d'usage, accompagnés de restrictions. L’absence de 

marché foncier avec des transactions achat/vente constitue 

une limite à la propriété foncière. Les individus ne peuvent 

bénéficier que de droits d'usage concédés à travers des 

délégations intra et extrafamiliales.  

 

Chef de 
segment de 

lignage 

Dépendant 
familial 

Dépendant 
 familial 

Dépendant 
familial 

Tarfolo 
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Ces droits d'usage sont non garantis, caractérisés par une 

forte dépendance à l’égard des aînés sociaux et, in fine, une 

vulnérabilité foncière et économique.  

 

3. Transmission et gestion des biens fonciers 
La transmission et la gestion des biens fonciers 

aboutissent à une quasi-exclusion des femmes et cadets 

sociaux de l'héritage. La prédominance de la matrilinéarité, 

principe localement enraciné, explique que les neveux 

utérins constituent le seul ordre d'héritier. Cette réalité est 

confirmée par des déclarations telles que : « La génération 

de neveu ne pourra jamais s'épuiser, car il y aura toujours 

un neveu quelque part dans la grande famille » ou « Si un 

fils réclame la terre de son père, il n'a pas longue vie ». 

Force est donc de constater des pratiques en contradiction 

avec la loi de 1964 sur les successions. 

 

4. La certification foncière en question 
a) La certification foncière : état des lieux 

Un état des lieux de la certification foncière en pays 

sénoufo conduit à constater, dans un contexte de relative 

insécurité foncière, un processus qui peine à décoller du fait 

d’une indifférence totale des populations et du fort pouvoir 

de la chefferie locale dans le champ du foncier. « Chez les 

Sénoufo, chacun connaît sa terre. La coutume permet de 

connaître naturellement à qui appartient la terre et on n'a pas 

besoin de papier pour connaître le propriétaire » entend-on 

souvent. Il faut ajouter à cela une approche pragmatique 

alliée à une grande prudence des autorités administratives. 

 

b) Femmes et cadets sociaux face à la certification 
Les freins auxquels doit faire face la certification 

foncière des femmes et cadets sociaux sont :  

- d’ordre institutionnel : insuffisance de connaissance 

des textes de loi et des effets positifs du certificat foncier, 
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indifférence face à la loi sur les successions et au partage 

des biens entre cohéritiers ; 

- d’ordre culturel : ancrage local des acteurs dans les 

pratiques coutumières de dévolution des biens, maintien 

dans l'indivision, symbole de cohésion familiale, et facteur 

non incitatif représenté par le niveau élevé des coûts 

d'obtention des certificats fonciers, ce qui en fait un facteur 

non incitatif ; 

- d’ordre personnel : les intéressés peuvent connaître les 

textes et, malgré cela, ne pas adhérer. 

 

Plusieurs leviers pourraient être actionnés pour aider à la 

sécurisation des droits fonciers des femmes et cadets 

sociaux sont : 

- sensibiliser les autorités traditionnelles et les 

gestionnaires de patrimoines fonciers ; 

- vulgariser les lois sur le foncier rural, les successions 

et autres ; 

- évaluer la cohérence de ces lois par rapport aux 

schèmes culturels en vigueur ; 

- envisager une étude sur l'évaluation de la pertinence de 

la certification foncière du point de vue des femmes et 

cadets sociaux. 

 

5. Débats  
a) Chef Nanan Dodo N’Depo Didas, chef du village de 
Dodokoi (Sous-préfecture d’Afféry), vice-président de 
la Chambre nationale des rois et chefs traditionnels de 
Côte d’Ivoire 

Les échanges donnent l'impression que le problème de la 

sécurisation foncière des femmes et cadets sociaux se situe 

au niveau des chefs. Or, les autorités coutumières ont géré 

les problèmes fonciers de façon immémorielle et bien avant 

les colons. Les rois et les chefs traditionnels, maintenant 

représentés par une institution, la Chambre des Rois et 
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Chefs, sont une institution qui permet de faire la paix dans 

nos régions. Cinq membres de cette chambre sont présents 

à l’atelier d’aujourd’hui. Le sujet des droits fonciers des 

femmes est très important. La femme a toujours été 

considérée comme un bijou. Mon père a cent hectares et des 

filles parmi ses enfants. Lorsque la fille grandit et se marie, 

quel est son nouveau statut vis-à-vis de la terre ? On a 

profané la terre des ancêtres et de mauvais sentiments ont 

envahi nos cœurs. A-t-on pris contact avec les chefs pour 

discuter avec eux de la loi sur le foncier rural ? Non. « La 

terre appartient à celui qui la met en valeur », a-t-on dit à 

une certaine époque. On n'a pas parlé de femmes ni de 

cadets sociaux.  

Aujourd’hui, on parle de cohésion sociale. Il faut aller 

sur le terrain dialoguer avec les gens. Quelles terres 

appartiennent à l'État ? Tout le monde a droit à la terre. 

Quand la femme prend sa part et se marie, et que son 

mariage est sous le régime de la communauté des biens, ses 

terres restent-elles à la famille de la femme ou bien le mari 

se les approprie-t-il ? 

 

b) M. Daouda Ouattara, Préfet de la Région du Poro, 
Préfet du Département de Korhogo 

Lors du partage de la terre, à qui appartient la terre que 

l’on va partager entre les femmes et les cadets sociaux ? 

Quand on veut faire un inventaire des terres, la jonction 

avec les autres villages pose problème. 

Quand on a essayé de faire la délimitation des territoires 

villageois à Korhogo, on s'est heurté à la réticence du chef 

de canton qui a dit que toutes les terres appartiennent à la 

famille Gon. 

Il faut aussi signaler les problèmes entre chef de terre et 

chef de village. On peut mettre en place des CVGTV, mais 

si ces problèmes ne sont pas résolus, ces comités ne 
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pourront pas travailler efficacement. Un autre problème est 

celui des successions. 

Selon la loi Senofo, ce sont les neveux qui héritent alors 

que la loi moderne dit que ce sont les enfants qui héritent. 

L’oncle prend chez lui les enfants de son frère et quand ce 

frère meurt, ce sont les neveux qui prennent la succession. 

 

 
 

Lorsque les enfants du défunt viennent réclamer leur part 

d’héritage, on leur dit que ce sont les neveux qui ont 

travaillé la terre et qui donc en héritent. Ce sont des choses 

qui devraient évoluer avec la loi moderne, mais qui pour le 

moment sont bien ancrées. Quand la chefferie est forte, les 

populations ne s'intéressent pas aux questions foncières, 

entièrement gérées par les chefs, et ne savent plus que faire 

pour délimiter la propriété. Concernant les femmes, elles 

n'ont pas accès à la terre, car on sait qu’elles vont se marier 

et partir ailleurs. Elles n’ont donc pas droit à la terre. Les 

femmes cultivent les plantes vivrières sur des parcelles qui 

appartiennent au mari. S’ils divorcent, la femme s'en va, 

abandonnant ses parcelles de terre. Enfin, le coût 

d'obtention du certificat foncier constitue aussi un 

problème. Le coût du certificat foncier rural (CF) rattrape 

celui de l’arrêté de concession définitive (ACD) qui, pour 
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certains terrains urbains, va jusqu'à 500 000 FCFA. Il faut 

abaisser le coût d’obtention du CF.  

 

c) M. Konan Kouassi Edouard, exploitant agricole et 
administrateur de l’Anopaci 

Sensibiliser aux droits fonciers n'est pas facile. La 

question est particulièrement importante par rapport au 

retour à la terre des cadets sociaux. Il faut mettre l’accent 

dessus. Le coût du foncier rural est élevé, aussi bien les 

terres de plateau que celles des bas-fonds. Sur les bas-fonds 

de l'ex Soderiz, l’information serait qu’on ne peut y établir 

des certificats fonciers. Avec le changement climatique, les 

gens ont peur de faire des cultures pérennes, surtout sur les 

terres des plateaux, moins intéressantes que les terres des 

bas-fonds. Il faut construire des retenues de barrage dans les 

bas-fonds et que l'État accorde des crédits pour la mise en 

valeur de ces terres. Pour cela, il faudrait que nos parents 

sachent qu'avoir un certificat foncier permet d'obtenir un 

crédit.  

 

d) M. Boniface Pregnon, conseiller technique du 
Ministre des Finances  

Au regard des obstacles à l'appropriation individuelle 

des terres, il serait intéressant de mener une étude sur la 

question. La non-marchandisation des terres, le pouvoir du 

Tarforo de céder les droits d'usage (usus) sans céder les 

droits de propriété (abusus), le coût du certificat foncier 

sont autant de freins à l’appropriation individuelle des 

terres. La loi 1998 offre une autre solution : le certificat 

collectif qui peut être détenu par une famille qui désigne 

celui qui pourra gérer la terre au nom de tous. Une fois 

obtenu le CF familial, les membres de famille verront s’il 

faut morceler ou pas.  

L’avantage du certificat foncier collectif est qu’il permet 

à tous les membres de contribuer à son coût.  
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e)  Mme Degrou Boni Rogatienne, Commission État 
de droit et bonne gouvernance, AFJCI 

Le problème réside dans le contexte socio-culturel et non 

dans la loi qui elle ne présente aucun texte discriminatoire. 

Le problème est dans les mentalités. La cherté et complexité 

de la procédure sont également des freins, sachant que les 

ruraux ne disposent pas d'argent pour l'immatriculation. 

Comment aider à la sécurisation du bien quand les gens n'en 

ont pas les moyens ? La question de la pauvreté des femmes 

est particulièrement aigüe. On a évoqué l’inexistence du 

marché foncier. Même si ce marchait existait, comment les 

femmes pourraient-elles acheter si elles n'ont pas les 

moyens ? L’étude d’évaluation de la pertinence du certificat 

foncier est nécessaire. Enfin, il est d’important d’associer 

les femmes et les cadets sociaux et les laisser donner leur 

avis. Cela permettra d’aboutir à des solutions adaptées et 

pérennes. 

 

f)  M. Victor Naclan Touré, Club Union Africaine  
Le statut des cadets sociaux mérite d’être clarifié. En 

pays Senoufo, lorsque le cadet est désigné comme 

successeur et si l’héritage est important, il peut être encadré 

par des aînés, en attendant qu'il soit adulte. Un autre 

problème est celui de la montée en puissance de l'anacarde 

suscite beaucoup de conflits dans la zone de Korhogo, aussi 

bien des conflits intra familiaux et qu’intervillageois. 

Concernant l’accès de la femme à la terre, la première cible 

à sensibiliser, ce sont les chefs, gardiens de la tradition. Il 

faut inviter les chefs dans des ateliers de formation, pour les 

informer de façon exhaustive sur le droit des femmes quant 

à l’accès au foncier. 
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g) M. Véhi Touré, DGDRME/MINADER  
 

 
 

Cet atelier est un atelier d'échanges sur la question 

foncière, essentielle pour le Minader. Nous vivons une 

situation dualiste. Des textes de loi qui disent une chose et 

dans la pratique, les choses ne sont pas les mêmes. La 

problématique des pesanteurs sociales complique la 

situation. En cas de communauté des biens dans un 

mariage, la terre cédée à la famille de la fille devient-elle 

propriété du mari ? Il faut clarifier ces choses pour sortir 

avec des idées claires. Les questions à poser sont de trois 

ordres : institutionnelles (elles s'adressent au Minader), 

juridiques et sociologiques.  

 

h) Mme Marcelline Soro, sociologue, Université de 
Bouaké 

On a constaté le problème du tarfolo surtout dans la sous-

préfecture de Timon. Concernant, les certificats fonciers, 

dans le contexte actuel du nord de la Côte d’Ivoire, la 

tendance est à la demande de CF collectifs. Voir émerger 

les femmes et les cadets sociaux est un thème à questionner, 

car ce seront toujours les aînés sociaux qui seront désignés 
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pour être détenteurs du certificat foncier collectif, d’autant 

plus que les femmes ont intériorisé ce principe de la 

prééminence des aînés.  

Concernant la complexité de la procédure, dans une 

étude Parfaci, le consultant a énuméré les différentes étapes 

: il y en a plus d’une dizaine à franchir avec des délais longs 

et des coûts élevés. Le demandeur finit souvent par jeter 

l'éponge, découragé. Des femmes ont de gros moyens, mais 

s’il n’y a pas de marché foncier, et en particulier pas d'offre, 

elles ne peuvent pas réaliser ce rêve de devenir propriétaire 

foncière. Les cadets sociaux sont toujours dans une 

situation de dépendance vis-à-vis des aînés. Même si un 

cadet arrive à devenir héritier, dans sa famille il y aura 

toujours des gens plus âgés qui auront une influence sur lui 

et l'orienteront dans le sens de leurs intérêts.  

Chez les Sénoufo, lorsqu’on rencontre un problème sans 

solution, on va trouver un aîné. Même si le cadet social est 

héritier, cela ne le libère pas de ses obligations envers ses 

aînés, auxquels il ne peut nier la place sociale et morale qui 

leur revient. Dans le fond, les décisions sont prises par le 

conseil de famille. Les enquêtes réalisées en 2014 à 

Korhogo, Ferkéssédougou, Mankono, … ont montré que 

sur 11 demandes de certificat foncier, aucune n'avait abouti. 

À Ferkéssédougou, un seul certificat foncier a été délivré. 

Les acteurs ne sont pas toujours bien informés.  

Ainsi, à Boundiali, les agents de la Direction de 

l’Agriculture étaient surpris qu’une procédure de 

certification foncière ait commencé et ne savaient pas où se 

procurer la liasse. Souvent, ces demandes de certificat 

foncier ne se font qu'à la suite de litiges. Une autre question 

est celle du pouvoir des chefs de canton qui refusent de 

siéger dans les CVGF, car ils ont reçu un mot d'ordre de ne 

pas y siéger.  
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i)  M. Constant Delbé, Directeur du Foncier Rural  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les bas-fonds sont des terres rurales comme les autres et 

ne sont pas dans une situation particulière. La loi de 1998, 

amendée en 2013, reconnaît la possibilité pour un détenteur 

de terres rurales de consolider ces droits par un bail 

emphytéotique. Si un acte administratif est intervenu pour 

mettre une terre à la disposition de l'État, l'État peut 

l'immatriculer à son nom et on ne délivre pas de certificat 

foncier sur des terres concédées.  

La certification foncière est certes onéreuse pour la 

raison, entre autres, qu’on n’a pas encore établi un barème 

officiel, car fixer un barème c'est essayer de rapprocher des 

intérêts opposés. Les opérateurs ont intérêt à ce que les 

coûts prennent en compte la totalité de leurs interventions, 

alors que la population rurale veut un coût qui soit le plus 
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bas possible. La DFR travaille au regroupement des 

parcelles dans le but de parvenir à faire des économies 

d'échelle. Les coûts de la certification foncière sont certes 

élevés, mais on n'a pas pris conscience des dangers 

auxquels la non-certification foncière nous expose. En 

milieu urbain, les coûts des terrains sont calculés au mètre 

carré. Quand on achète un terrain de 600 m2, l’État vous le 

vend à 700-800 000 FCFA sans compter le coût 

d'immatriculation. En milieu urbain, on se dépêche 

d'immatriculer. En milieu rural, on pense qu'on a des droits 

sur le terrain qui ne seront jamais remis en cause.  

La Côte d'Ivoire perd près de 200 000 hectares de forêts 

chaque année. Le couvert forestier est passé de 16 millions 

d’hectares en 1960 à moins de 2 millions d’hectares 

aujourd’hui. Il en est de même pour les terres agricoles qu’il 

faut sécuriser vu la pression foncière. En milieu rural, on 

construit des maisons coûtant de 2 à 5 millions FCFA.  

Or, la terre agricole autant de valeur que la maison de 

l’agriculteur, car cette terre fait vivre la famille. Il faut donc 

accepter d'investir dans la sécurisation du foncier rural et 

consentir à dépenser pour l’acquisition du certificat foncier. 

Dans son document de politique foncière, l'État a accepté 

de subventionner la délivrance de certificats fonciers. Il faut 

investir dans la sécurisation de la terre rurale, comme on 

accepte d’investir dans les maisons construites sur les terres 

rurales.  
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j) Mme N’Zué Adèle, Chambre des Notaires de Côte 
d’Ivoire 

 

 
 

Quand on reçoit un bien, par succession ou donation, 

sous le régime de la communauté, ce bien est un bien propre 

et non pas un bien de la communauté. À moins que sa 

femme donne ce bien à son époux, il reste à la femme. La 

propriété de la terre en cas de régime de communauté des 

biens est un bien propre. En terre baoulé, la femme n'a pas 

accès à la terre. Comment parler de sécurisation des terres 

si on n'a pas accès à la terre ?  

En Côte d’Ivoire, les parents pensent que leur terre leur 

appartient et ne voient pas la nécessité d’obtenir des 

documents. Il faut les sensibiliser pour qu'ils comprennent 

que pour devenir propriétaires, ils doivent faire reconnaître 

leurs droits coutumiers et pour cela obtenir un certificat 

foncier. Ils ne comprennent pas qu’ils ont des terres depuis 

des décennies et que, « tout d’un coup », on le demande 

d’aller à la certification puis à l’immatriculation. Il faut les 

sensibiliser dans ce sens.  
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k)  Dr Coffi Jean-Paul, Directeur du CIREJ 
La loi du foncier rural de 1998 a introduit une 

classification des terres, avec en particulier une distinction 

entre les terres qui appartiennent à l'État et les terres 

coutumières. C'est sur ces terres coutumières qu'il faut aller 

au certificat foncier. Il importe donc de distinguer ce qui 

appartient à l'État et ce qui appartient à nos parents.  

Concernant les mariages et successions, il faut que la 

sensibilisation faite au niveau du foncier soit complétée par 

une sensibilisation sur le mariage et la succession. Il ne faut 

donc pas s'arrêter seulement au foncier. Il faut également 

bien distinguer le régime de la communauté des biens du 

régime de la séparation des biens.  

Dans la séparation des biens, la femme a ses biens et 

l’époux aussi. Dans la communauté des biens, il y a les 

biens propres et les biens communs. Dans les biens propres, 

il y a les biens de succession et les avantages, libéralités ou 

donations faits à la femme. Si elle se marie ailleurs, ses 

biens restent des biens propres et elle ne les donne pas à son 

mari.  

Dans le mariage sous le régime de la communauté des 

biens, il faut liquider la communauté pour identifier ce qui 

revient au monsieur. Les biens de la masse successorale 

seront partagés entre les enfants à parts égales. Si le bien 

foncier est partagé, la femme pourra gérer sa part et avoir 

son certificat foncier. Il y a une méconnaissance des textes 

en la matière, ce qui entraîne des difficultés de 

sensibilisation.  
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l) Mme Brou Gnaléga Ruth, Secrétaire Générale de 
la Préfecture d'Adiake, représentant Mme Trazié 
Géraldo Lucie, Préfet d’Adiaké 

 

 
 

Il faut souligner l’importance du rôle du CVGFR. Ce 

comité institué par loi sur le foncier rural de 1998 a un rôle 

primordial, car il dit à quel héritier peut revenir la terre. Si 

ce comité siège et octroie la propriété de la terre à des 

neveux qui ne sont pas de véritables héritiers, le Préfet ne 

peut qu'entériner. Le CVGFR a besoin de sensibilisation 

pour dire ce que la loi dit. 

 

m) M. le Préfet de Korhogo 
Pourquoi se tourne-t-on vers les géomètres privés alors 

qu'auparavant c’est le Ministère de l’Agriculture, à travers 

ses services d’équipement rural, qui faisait le travail ? 

Concernant le foncier urbain, au nord, il y a très peu d'ACD 

qui sont délivrés : pas plus de 200 ACD à Korhogo. Et ce 

sont les gens qui ont de gros moyens qui peuvent payer 

l’ACD, dont le coût tourne autour de 1 million FCFA. 

Concernant la certification foncière, quand on veut attribuer 

une terre, on se trouve souvent confronté au fait que le 
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village voisin refuse. Quand la personne est fautive, elle 

refuse d'adorer la terre. Concernant les essences forestières 

nobles (néré, karité), ce st les propriétaires qui peuvent les 

planter. Concernant l’appropriation foncière, la plupart des 

couples sont mariés sous le régime coutumier et 

l’appropriation des terres est collective. On attribue des 

parcelles aux femmes pour faire des vivriers, mais on ne 

leur en donne pas la propriété.  

Ainsi, les femmes ont dû arrêter de cultiver des oignons, 

car cela rapporte beaucoup et les hommes ont voulu s’en 

réserver la production. On peut donc octroyer aux femmes 

l’usage de la terre, mais en aucun cas elle ne leur appartient.  

 

n)  Chef Nanan Dodo N’Depo Didas 
En ne choisissant pas, on choisit de ne pas choisir. Nous 

saluons le Président de la République qui a fait de 

l’association des rois et chefs traditionnels une institution.  

 

 
 

La loi sur le foncier rural, adoptée à l'unanimité à 

l'Assemblée Nationale s’avère inapplicable. Lorsque l’on 

veut travailler avec quelqu’un, il faut l'associer.  



 

58 

 

La loi sur le foncier rural a été élaborée sans que les chefs 

traditionnels y soient associés.  

Ils ont portant géré ce pays avant l'arrivée des colons. 

Les gens pensent que quand ils sont au pouvoir, ils peuvent 

faire ce qu'ils veulent. Les maires, préfets, chefs 

traditionnels … gèrent la terre, sans qu’il y ait des 

problèmes avec les femmes. Et sont prêts à travailler avec 

tous les acteurs du foncier rural. Faisons en sorte que quand 

on pose les problèmes, tous les concernés soient associés. Il 

importe d’organiser un séminaire sur le foncier rural avec 

tous les chefs traditionnels de Côte d’Ivoire.  

 

o) M. Fadiga Souleymane, FAO 
 

 
 

Presque toute la production vivrière de la Côte d’Ivoire 

est sous le contrôle des femmes. Or, elles ont accès à la 

terre, mais n'en ont pas le contrôle. Là est la question 

centrale au cœur du thème sur la sécurisation des droits 

fonciers de la femme. 
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p)  M. Zézé, Président d’un CVGFR à Soubré 
De quelle loi parle-t-on exactement ? De la loi sur le 

foncier rural ou de celle sur les successions ? Il y a 

beaucoup d’inadéquations entre ces différentes lois. Les 

femmes ont accès à la terre, mais ne disposent d’aucun droit 

d’appropriation.  

La femme n’est que de passage sur le foncier rural alors 

qu’elle devrait pouvoir en devenir propriétaire. Il faut que 

les législateurs reviennent expliquer la loi aux chefs 

traditionnels et s’efforcent de comprendre pourquoi 

l'applicabilité de cette loi pose problème au niveau des 

différentes populations. Beaucoup de choses compliquées 

sont à démêler.  
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II. GESTION PATRIMONIALE DE LA TERRE, 
DROITS FONCIERS DES FEMMES ABOURE 

ET GUERE DE CÔTE D’IVOIRE. UNE 
PERSPECTIVE SOCIOANTHROPOLOGIQUE.  

 

 
 

Georges KOUAME, Institut d’Ethno-Sociologie, 

Université F. Houphouët Boigny, Abidjan. 

 

1. Introduction 
Trois constats peuvent être faits : 

Constat 1 : la femme accède difficilement à la propriété 

foncière rurale, malgré le rôle prédominant qu'elle joue 

dans la sécurité alimentaire. 

Constat 2 : la femme rurale exerce en général des droits 

d'usage précaires sur la terre dans sa communauté. 

Constat 3 : on note aussi des pratiques d'attributions de 

terres agricoles au profit de la femme (Agarwal, 1994 ; 

Konaté, 1992 ; Léonard et Toulmin, 2000 ; FAO, 2009 ; 

Grigsby, 2004). 

Ces constats amènent à poser les questions suivantes : 
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- quels sont les déterminants sociaux de la gestion 

patrimoniale de la terre et des droits ? 

- comment se manifestent les difficultés d’accès à 

l’appropriation de la terre pour la femme abouré et guéré et 

partant pour la femme ivoirienne ? 

- quels sont les facteurs explicatifs des dynamiques 

actuelles de cession des terres en faveur de la femme ? 

 - comment la formalisation des droits fonciers par le 

certificat foncier prévue par le cadre légal, peut-elle 

sécuriser ou au contraire être une source d’exclusion et 

d’insécurité foncière pour la femme ? 

 

2. Clarification conceptuelle 
a)  Patrimoine foncier 

Patrimoine vient du mot latin patrimonium qui signifie 

bien de famille, biens que l’on peut hériter de ses 

ascendants. 

Le patrimoine n’est pas constitué seulement des droits et 

biens matériels acquis et transmis de génération en 

génération dont une famille, un lignage est titulaire ou 

débiteur ; il comprend aussi des éléments immatériels 

(fonctions religieuses, politiques et sociales) dont la 

responsabilité incombe au chef de famille (Oble, 1984). 

Le patrimoine foncier familial est constitué des terres 

acquises cultivées ou en friche provenant d’héritages 

successifs. Ainsi établi, le patrimoine foncier est une 

propriété de la famille. 

 

b)  Famille-parenté 
Au sens restreint, la famille renvoie au ménage ou 

famille nucléaire ; au sens large, elle se présente comme la 

réunion de plusieurs familles nucléaires dont les chefs sont 

liés par des relations de parenté où l’élément physiologique 

est certes important, mais pas exclusif. 
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Du latin parens, qui signifie parent, hérédité, la parenté 

s’apprécie au moyen de la filiation. On est ainsi parent du 

côté du père (filiation patrilinéaire), de la mère 

(matrilinéaire) ou des deux (bilinéaire). 

Patrilinéaire : le statut juridique de l’enfant ainsi que ces 

droits et devoirs sont déterminés par rapport à son 

appartenance au groupe de parents de son père. 

Matrilinéaire : le statut juridique de l’enfant ainsi que ses 

droits et devoirs sont déterminés par son appartenance au 

de sa mère. L’enfant est membre de la famille étendue de sa 

mère. 

 

c)  Droits fonciers 
Au sens juridique, le droit foncier désigne l’ensemble 

des dispositions comprenant les règles relatives à l’accès et 

la gestion de la terre. Il est déterminé par la législation 

étatique. 

Dans une acception sociologique, le droit foncier est régi 

par des usages locaux instituant des droits et des pratiques 

qui peuvent s’écarter du droit étatique 

Ce droit est en rapport avec les structures sociales, le 

niveau de développement et la conception des rapports 

entre les hommes et les choses dont ils ont l’usage. 
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3. Les déterminants sociaux de la gestion 
patrimoniale de la terre dans la société abouré et 
guéré 

Les systèmes traditionnels d’héritage et de transmission 

des statuts et droits sur la terre ont plusieurs caractéristiques 

: 

Abouré : principe de la transmission de l’héritage en 

indivision à un homme, en ligne utérine et horizontale. 

Ordre de succession : 1. frère utérin du défunt ; 2. neveu, 

fils de la sœur du défunt. 
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Guéré : principe de la transmission de l’héritage en 

indivision à un homme, en ligne patrilinéaire et horizontale.  

Ordre de succession : 1. frère consanguin du défunt ; fils 

aînés du défunt. 

Dans les deux cas, la femme est exclue. 

Exceptionnellement, la femme hérite des terres et des 

plantations. 

Une spécificité existe chez les Abouré : par la 

désignation des héritiers utérins, la femme exerce un 

contrôle politique permanent sur la terre. 

La distribution des droits d'administration de la terre par 

les femmes abouré (Bonoua, Adosso, Wogninkro) peut 

s’illustrer de la façon suivante : 

 

 Propriétaires Pourcentage 

Hommes 105 90 % 

Femmes 12 10 % 

Total 

(patrimoine 

foncier) 

117 100 

 

4. Comment se manifestent les difficultés d’accès 
à la propriété de la terre pour la femme ? 
a) La fonction traditionnelle de la succession  

Dans la société abouré comme chez les Guéré, la 

transmission des terres familiales ou lignagères s’effectue 

prioritairement au profit de l’homme. 

Un principe majeur est celui de la primauté aux fonctions 

aux biens, d’où : 

- la succession aux fonctions implique la transmission de 

valeurs sociales et religieuses, des responsabilités publiques 

dans la vie du village ; 

- elle implique surtout d’assumer une fonction politique, 

celle de chef de famille qui échoit à l’aîné, celui-là même 

qui peut servir de lien le plus proche avec les ancêtres ; 
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- or le législateur ivoirien, à travers le Code civil hérité 

du Code civil français, a retenu le principe de la pluralité 

d’héritier et la primauté de la succession aux biens sur la 

fonction. 

 

b) La conception traditionnelle de la famille 
Dans la société abouré comme dans la société guéré, la 

famille où les droits fonciers puisent leur fondement 

dépasse le cadre restreint de la famille conjugale ou 

ménage. 

 

 
Le ménage n’est pas une unité foncière opératoire pour 

la transmission des droits fonciers : 

- l’homme et sa (ses) femme(s) appartiennent à 

différentes familles ; 

- sur la terre rurale familiale ou lignagère, il n’y a pas de 

propriété commune entre les conjoints. 

 

c) Litiges liés à la succession 
Le législateur ivoirien a substitué à la conception 

traditionnelle de la famille (famille étendue), à travers la loi 

relative à la famille, une conception basée sur le mariage.  
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Ceci a entraîné le passage de la transmission horizontale à 

une transmission verticale : en matière de succession, sont 

héritiers désormais les enfants et non plus les collatéraux. 

 

La coexistence de ces deux systèmes juridiques 

occasionne de nombreux litiges au sein des familles en 

matière de succession et de transmission des terres. Oble J. 

observe à ce sujet que « si 10 à 15% des successions sont 

effectivement recueillies par les enfants conformément à la 

loi, 85% de celles-ci sont encore appréhendées par les 

héritiers coutumiers ». 

 

5. Pratiques favorisant la cession définitive de 
terres rurales en faveur de la femme 

Certaines pratiques favorisent la cession définitive de 

terres rurales en faveur de la femme. Ce sont :  

- la donation entre vifs (père-fille ; mère-fille) de terres 

ou de plantations sur les terres acquises hors des 

matrilignages chez les Abouré ; 

- la donation entre vifs (oncle utérin-nièce) de terres sur 

les terres du matrilignage ; 

- la transmission verticale de l’héritage du père entre 

frères et sœurs chez les Guéré ; 

- la donation père-fille de terres ou plantations sur le 

patrimoine foncier. 

 

6. Facteurs favorisant les évolutions actuelles 
Plusieurs facteurs favorisent les évolutions actuelles : 

- l’insertion des sociétés locales dans l’économie de 

marché et de plantation (cacao, hévéa, palmier), l’économie 

de plantation étant génératrice de revenus, source 

d’amélioration des conditions de vie des populations ; 

- la transmission en ligne verticale de l’héritage prévue 

par la loi sur la succession ; 
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- les actions de sensibilisation des autorités 

administratives et des ONG auprès des communautés sur le 

respect des lois en matière de protection des droits de la 

femme, et en particulier des droits de la femme sur la terre. 

 

7. Un exemple de nouvelle pratique 
Le protocole sur la gestion foncière et la cohésion sociale 

mis en place dans le village de Zilébly (Blolequin) est un 

exemple d’évolution des pratiques en termes d’accès des 

femmes au foncier. Le chapitre VII sur la succession 

accepte les principes de la loi ivoirienne et le chapitre VIII 

sur les droits fonciers de la femme admet d’impliquer les 

femmes dans le règlement des conflits fonciers. 

 
Chapitre VII : Succession 

Article 10 : Respect des droits des orphelins 

Les représentants du village de Zilébly décident de respecter 

la loi ivoirienne sur la succession. Et s’engage à faire en sorte 

que : 

- la veuve hérite des biens et des parcelles de son défunt 

conjoint ; 

- la fille hérite des biens de son défunt père au même titre que 

le garçon ; 

- les orphelins héritent des biens de leurs parents. 

 

Chapitre VIII : Les droits fonciers de la femme 

Article 11 : Implication des femmes dans le règlement des 

conflits 

Les représentants de la population de Zilébly s’engagent à 

intégrer les femmes dans les règlements de conflits fonciers et 

reconnaissent leurs droits fonciers. 

Les femmes décident de jouer pleinement leurs rôles dans le 

comité de règlement de conflits. 

 

• Fait à Zilebly le, ………………………. 
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Signataires : Chef de village, chef de terre, chef des 

allochtones, chef des allogènes, chef président du CVGFR, 

présidente des femmes, président des jeunes.  

 

8. Témoignage 
Certains témoignages de femmes sur leurs droits 

fonciers après l'invention des ONG montrent les 

changements qui surviennent dans la sécurisation des droits 

fonciers des femmes : « Aujourd’hui, c’est grâce à CAHD 

que nous les femmes on est considérés maintenant dans ce 

village…Nos yeux sont bien ouverts maintenant...On nous 

respecte bien... Avant, les femmes n’ont pas de droit à la 

terre. Celle qui est mariée, celle qui a perdu son mari et la 

jeune fille qui s’en va se marier n’a pas droit à la terre aussi 

dans sa famille. Mais maintenant, c’est plus comme ça. On 

discute plus sur ton droit. Ce qui est pour toi est pour toi, 

même si tu n’as pas fait enfant... » 

 

9. Sécurisation ou exclusion 
Comment la formalisation des droits fonciers par le 

certificat foncier prévue par la loi foncière de 1998, peut-

elle sécuriser ou au contraire être une source d’exclusion et 

d’insécurité foncière pour la femme ? 

La loi du 23 décembre 1998, relative au domaine foncier 

rural, en son article 3 prescrit: « le domaine foncier rural 

coutumier est constitué par l’ensemble des terres sur 

lesquelles s’exercent : des droits coutumiers conformes aux 

traditions; des droits coutumiers cédés à des tiers ». La 

conséquence en est que dans les sociétés rurales où la 

femme n’est pas reconnue comme détentrice de droits 

coutumiers sur la terre, la femme ne pourra avoir de 

certificat foncier : cette disposition de la loi fragilise la 

femme. Cependant la loi reconnaît la cession des droits 

coutumiers à des tiers. Dans ce cadre, les donations entre 

vifs et la transmission de l’héritage à l’ensemble des ayants 
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droit peut être un support pour la femme bénéficiaire pour 

consolider ses droits par l’obtention d’un certificat foncier. 

 

10. Recommandations 
La sécurisation des droits fonciers en pays Abouré et 

Guéré amène à formuler plusieurs recommandations :  

- massifier à l’échelle du pays les actions de 

sensibilisation et de formation des populations rurales 

(jeunes, femmes, vieux, leaders communautaires, etc.) sur 

les droits de la femme en général et sur le droit pour la 

femme de disposer de la terre pour elle-même ; 

- promouvoir l’application de la loi relative à la famille 

et la succession, en particulier dans les sociétés à tradition 

matrilinéaire ; 

- faire un réajustement au niveau de l’article 3 de la loi 

relative au foncier rural afin que la loi elle-même ne 

constitue pas un obstacle légal à la protection des droits 

fonciers de la femme ; 

- promouvoir de la loi relative à la donation entre-vifs ;  

- promouvoir la délivrance des certificats fonciers 

collectifs en prenant en compte les droits des femmes. 

 

11. Débats 
a) M. Victor Naclan Touré, Club Union Africaine 

Peut-on légitimer les droits de la femme sur un bien 

foncier à travers le legs du père ou de la mère ? La gestion 

du droit coutumier est très rigide, au point que certaines 

populations ne discutent pas sur la gestion des terres, très 

attachées qu’elles sont à la coutume. Or la coutume doit 

s'adapter et être contextualisée. Car les peuples ne vivent 

pas dans les mêmes conditions qu'au temps où la coutume 

a été mise en place. Aujourd’hui, on assiste à un brassage 

des peuples et à un fort métissage. N'y a-t-il pas lieu 

d'essayer d'adapter la coutume aux réalités sociétales ? 
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b)  Martine Patron, Cerap 
 

 
 

La tradition ne doit pas être figée. Une tradition figée se 

sclérose et meurt. Il faut retrouver le sens des choses. 

Pourquoi autrefois la femme était-elle assimilée à l’homme 

? Aujourd’hui, c'est différent.  

Quand l'homme meurt, la femme est dépouillée des 

biens. On dévoie la tradition, les personnes 

instrumentalisant la tradition pour s'accaparer les biens de 

la femme et des orphelins. Il est heureux de voir que les 

choses évoluent. Au sein des communautés, des questions 

se posent. Les chefs eux-mêmes voient la nécessité de faire 

évoluer la tradition. 

 

c)  M. Boniface Pregnon, Ministère de l’Économie et 
des Finances 

La loi sur la famille, la loi sur les successions … sont le 

résultat d'un choix politique. Tous doivent s’efforcer de 

s'adapter. Il n’y a pas vraiment de résistance de la coutume 

à la modernité, mais plutôt un manque d'explication. Dans 

certains endroits comme Aboisso, on observe des 
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mécanismes de succession patrilinéaire très efficaces. 

Lorsque quelqu’un meurt, ce sont les neveux qui héritent. 

En pays Agni, la succession est matrilinéaire quand le bien 

est collectif. Si les biens sont possédés à titre individuel, on 

les donne aux enfants. Promouvoir les certificats fonciers 

collectifs peut être un bon compromis entre la loi 

coutumière et la loi moderne. 

 

d)  M. Fadiga Souleymane, FAO 
Chacun détient un fragment de vérité et ce n'est 

qu’ensemble que nous pourrons construire quelque chose 

de solide et durable. Les traditions ne doivent pas être 

figées, mais évoluer. La succession patrimoniale dépend de 

la nature du bien. Si c’est un bien collectif, l’héritage par 

voie matrilinéaire s’applique. Si on a une succession 

individuelle, le droit positif s'applique. Le certificat 

coutumier peut-il régler la question coutumière ? C’est une 

question à étudier. 

 

e) M. Georges Kouamé, Université Félix Houphouët-
Boigny  

La reconnaissance des droits coutumiers, que sanctionne 

la loi sur le foncier rural à travers la délivrance du certificat 

foncier, se fait à partir de la tradition. C'est là qu'il faudrait 

mener des actions de plaidoyer pour sensibiliser les uns et 

les autres. Les réalités ne sont pas les mêmes dans toutes les 

sociétés. Certaines sont rentrées dans l'économie de 

plantation et d’autres non. Dans la société Abouré, qui 

appartient à la grande société Akan du sud-est, la parenté 

utérine est encore structurante dans l'utilisation de la terre 

et se pose la question de reconnaître aux femmes des droits 

à disposer de la terre. Il faut accompagner le processus de 

transmission patrimoniale à travers les donations. La loi sur 

la succession et la loi sur la donation sont mal connues et 

comprises.  
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Il faut faire la promotion des certificats fonciers 

collectifs, car ils traduisent mieux la réalité sociologique 

locale qui peut reconnaître des droits d'appropriation sur la 

terre par la femme. Les femmes peuvent en effet figurer 

comme des ayants droit sur le certificat foncier collectif. Il 

y a un travail de formation à faire auprès des CVGFR pour 

que lors de l'enquête diligentée par les commissaires-

enquêteurs, les droits fonciers des femmes n'échappent pas 

au travail des enquêteurs. 

 

f)  M. Varlet, Cellule de Suivi et d’Analyse du foncier 
rural 

Il importe de bien comprendre les déterminants sociaux 

des systèmes de transmission lignagère et pour cela de 

poser plusieurs questions. Qu'est-ce qui a été particulier 

dans ces deux cas (Abouré et Guéré) pour faciliter la 

reconnaissance des droits des femmes ? Qu'est-ce qui a été 

fait dans les projets mis en place dans ces deux régions pour 

faciliter le droit des femmes ? Ces innovations sociales 

sont-elles transposables dans d'autres contextes en Côte 

d’Ivoire ?  

 

g) Chef Nanan Dodo N’Depo Didas   
Les chefs traditionnels de Côte d’Ivoire ont effectué un 

voyage d’études sur le foncier au Rwanda et ont constaté 

que dans ce pays, il existe une vraie parité entre hommes et 

femmes pour l’accès au foncier. Les règles coutumières 

sont là, vivantes et bien ancrées dans la vie des populations.  

Une de ces règles est que lorsque la femme est veuve, 

elle doit épouser le frère. La chefferie traditionnelle 

fonctionne selon des règles objectives qui avaient cours 

bien avant l’arrivée des colons. Il faudrait organiser un 

séminaire avec les chefs traditionnels.  

Cela permettrait de comprendre la tradition sans la juger 

et de voir comment réconcilier tradition et modernité. 
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h) Chef Dosso Lemissa 
Le certificat foncier collectif est déjà appliqué et est une 

réalité. Il peut aider à l’accès des femmes et des cadets 

sociaux à la sécurisation foncière. La religion islamique 

peut elle aussi aider à résoudre le problème d'héritage des 

femmes et cadets sociaux.  

 

i)  M. Kouadjo Moro, Lidho 
Le certificat foncier collectif correspond mieux aux 

règles de fonctionnement de la tradition. Ce n’est pas une 

panacée qui va réduire la rigidité de la tradition sur la 

question foncière.  

La culture Agni a comme fondement le régime de la 

responsabilité collective et, fort de cela, tout est basé sur les 

décisions du chef de famille. Le certificat foncier collectif 

va pouvoir atténuer la rigidité de la tradition.  

Les chefs de famille ne peuvent plus assumer à eux seuls 

la responsabilité collective du foncier. Ils se doivent d’être 

plus souples en appliquant les droits d’accès au foncier des 

femmes et des cadets sociaux.  

 

À travers le certificat foncier collectif, les tabous vont 

tomber d'eux-mêmes, permettant aux autorités coutumières 

d’être plus souples et d’accorder aux femmes et cadets 

sociaux les privilèges qui leur reviennent. 
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j) Mme Degrou Rogatienne, UFJCI 
 

 
 

Le certificat foncier collectif peut être un début de 

solution. Il faut espérer que dans la jouissance des biens, les 

femmes aideront à un partage équitable dans l'exploitation. 

Il faut que les coutumes évoluent pour s'adapter et ne pas 

fragiliser l'accès des femmes au foncier rural. 

 

k) M. Konan Kouassi Edouard, Anopaci 
Le certificat collectif règle une partie des problèmes en 

facilitant l’accès des femmes aux droits fonciers. 

 

l)  M. Comoé Lucien, Direction du Cadastre 
La loi sur le foncier rural de 1998 porte les germes de 

l'appropriation des femmes des terres. Alors que l’article 3 

fait appel à la tradition, l’article 4 précise que la propriété 

des terres du domaine coutumier est attestée par le certificat 

foncier. Celui qui détient un certificat foncier est perçu par 

la société comme le propriétaire foncier. La loi de 1998 

oblige ainsi à reconnaître la coutume. La loi devrait faire 

l'objet de retouches pour mettre en cohérence ces deux 

articles.  
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L’étude de M. Kouamé a été faite sur 117 personnes, 

dont 10 % des femmes. Si 10 % des femmes Abouré sont 

propriétaires, alors cela démontre que toutes les femmes 

peuvent être propriétaires. La donation est un autre sujet, 

car celui qui donne est déjà propriétaire et donne à qui il 

veut. Les terres coutumières sont à l'origine des terres 

communautaires, mais peuvent être gérées comme un bien 

personnel. Le certificat collectif ne fait que déplacer le 

problème, car, lorsque l’on devra morceler la terre pour 

aller à l’immatriculation, la question de savoir si la femme 

peut être propriétaire des droits coutumiers va ressurgir.  

 

m) M. Georges Kouamé, Université Félix Houphouët-
Boigny  

Dans la société Abouré, ce sont les femmes qui désignent 

les héritiers et ce sont elles qui connaissent l'histoire des 

terres des familles. Elles exercent donc un fort pouvoir 

politique. Par ce mécanisme, les femmes revendiquent un 

contrôle particulier sur certains espaces. Elles ont donc un 

droit d'administration et sont les gestionnaires et même les 

propriétaires de ces terres.  

Certaines femmes ont obtenu les terres par héritage, car 

elles sont devenues les aînées de la famille. Par ce 

mécanisme, elles deviennent propriétaires de terres de la 

famille qu'elles distribuent aux membres de cette famille.  

La donation de terres s’effectue pour des biens fonciers 

acquis par les parents en dehors des biens de la famille.  

Les Abouré, peuples de cultivateurs, sont allés au-delà 

de leur territoire d'origine, pour acquérir des biens ailleurs.  

Dans la société Guéré, l’action des ONG intervient dans 

un contexte post crise où il s'agissait de sensibiliser les 

sociétés sur le respect des droits de la femme. Les ONG ont 

mis le focus sur la reconnaissance des droits de la femme 

sur la terre.  
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Après 3 ans d'intervention des actions des ONG, les 

chefs de famille ont commencé à allouer les terres aux 

femmes qui les confient à de tierces personnes pour les 

contractualiser.  

 

Il y a donc des pratiques contractuelles lorsque les 

femmes ne sont pas en mesure d'exploiter par elles-mêmes. 

La coutume est appelée à évoluer. Le certificat foncier 

collectif traduit une réalité sociologique dans les différentes 

régions du pays. L’immatriculation, qui doit intervenir 3 

ans après le certificat foncier, implique de morceler.  

Or, le morcellement peut créer un problème. Certaines 

sociétés ne sont pas prêtes à aller à l'individualisation. C'est 

une question de rythme et d'adaptation par rapport aux 

réalités culturelles de nos sociétés. La terre rurale a un 

caractère patrimonial. La femme peut avoir accès à la terre 

par donation entre vifs ou par des pratiques contractuelles. 

Le certificat foncier collectif est un début de solution, mais 

à condition de déterminer la place de la femme. 
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III. FEMMES ET DROIT DES MARCHES 
FONCIERS EN CÔTE D’IVOIRE.  

Par Séraphin NENE BI BOTI, historien du droit, 

enseignant à l’UFR de Droit. Université de Bouaké. 

 

 
 

1. La terre dans la société traditionnelle africaine 
Pour les communautés traditionnelles africaines, la terre 

est la richesse des richesses. L’on vit de la terre et l’on vivra 

dans la terre. Elle est le commencement de toute vie et en 

même temps la fin de toute vie.  

La terre apparaît donc comme élément de la cohésion 

sociale. Ainsi, parce que la terre est le ciment qui unit tous 

les membres du groupe, parce qu’elle inspire protection, 

sécurité aux hommes, parce qu’elle est source de vie, parce 

qu’elle est sacrée. Elle est et demeure inaliénable. 

Mais, depuis l’intégration des communautés villageoises 

à l’économie coloniale, la terre devenue source de valeurs 

marchandes. Aussi bien en milieu rural qu’en milieu urbain, 

la terre est au centre d’enjeux multiples qui ont donné lieu 

à l’émergence de marchés fonciers. 
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2. Le marché foncier : définition et règles 
a) Définition 

Le marché foncier est le lieu de rencontre des vendeurs 

et acheteurs de terre. On distingue plusieurs types de 

marchés fonciers. Cependant, seul le marché de l’espace 

naturel comme bien de production c’est-à-dire le marché 

des terres agricoles va nous intéresser. 

Les règles du marché sont établies par les gouvernants 

en ce qui concerne les terres appropriées. 

L’appropriation ici revêt une double acception : dans une 

première approche, elle vise les terres immatriculées et 

correspond à la propriété immatriculée. Dans une seconde 

approche, elle vise essentiellement les terres rurales objet 

d’un certificat foncier, c’est la propriété certifiée.  

Tandis que l’immatriculation confère la propriété au 

sens de la réglementation foncière, la certification consacre 

la propriété coutumière, une propriété assimilable à la 

propriété au sens civiliste du terme. 

 

b)  Vente 
La vente des terres objet d’un titre de propriété est 

assujettie à une double condition :  

- la première condition a trait à la forme de l’acte qui doit 

être notariée ; 

- la seconde concerne la publication au livre foncier ; 

- enfin, pour les terres rurales, l’acquéreur doit remplir 

la condition de nationalité résultant de la réforme foncière 

de 1998. 

 

c)  Cession 
L’article 17 de la loi foncière du 23 décembre 1998 

dispose que le certificat foncier peut être cédé par acte 

authentifié par l’Administration.  
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Cependant, si le détenteur du certificat foncier est libre 

de céder sa parcelle de terre, il doit néanmoins y procéder 

par-devant l’Administration.  

Ce qui permet de dire que l’intervention de 

l’Administration vise moins à autoriser la cession qu’à la 

formaliser.  

Il s’agit, à travers l’acte administratif d’authentification, 

de remédier à l’absence d’intervention du notaire dans la 

cession des certificats fonciers.  

 

d)  Rapport des femmes à la terre 
Sur ce marché foncier, quels sont la place et le rôle de la 

femme (femme comme fille, comme sœur, comme épouse, 

comme mère, comme divorcée, comme veuve) ? 

La femme, surtout la femme rurale entretient un rapport 

privilégié avec la terre. 

La femme rurale utilise la terre d’abord pour la 

réalisation d’activités de production pour la sécurité 

alimentaire du ménage ou de la famille.  

Elle est aussi gardienne du patrimoine foncier destiné à 

un parent en ville ou à ses enfants de sexe masculin. 

 

3. Une faible présence des femmes sur le marché 
foncier 

a) La fonctionnalisation de la femme en tant que 
vendeur  

La loi consacre à la femme ivoirienne le droit de disposer 

du foncier au même titre que l’homme. Pourtant, très peu 

de femmes disposent effectivement de terres. En effet, dans 

plusieurs coutumes il n’est pas permis aux femmes 

d’hériter. Elles ne peuvent donc pas accomplir des 

opérations de vente, même pas comme intermédiaires. 
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b) La marginalisation de la femme en tant 
qu’acheteur 

Ceux qui vendent directement leurs terres aux acheteurs 

se méfient des femmes. Pour acquérir la terre, les femmes 

sont donc obligées de passer par des intermédiaires et se 

faire représenter par leurs époux, frères ou fils. 

 

4. Les raisons de la marginalisation des femmes 
sur le marché foncier 
a) Les raisons attachées aux femmes 

En milieu rural, 75% des femmes vivent en dessous du 

seuil de pauvreté (Banque Mondiale). Ainsi les femmes, 

parce que pauvres, ne peuvent acheter des terres. Par 

ailleurs, le regard porté sur les femmes ne permet pas aux 

femmes d’être des acteurs de premiers rangs. En effet, elles 

sont considérées comme des mineures sociologiques. Les 

vendeurs en milieu rural ne leur cèdent des terres que si 

elles sont accompagnées par des hommes (leurs époux ou 

leurs frères). 

 

b) Les raisons communes à l’ensemble des 
populations / La faiblesse du marché foncier 

On assiste à des pratiques qui empruntent à plusieurs 

logiques se caractérisant par l’inobservation des règles du 

droit posé et la défiance vis-à-vis des institutions étatiques. 

Par ailleurs, la vente de terres a donné lieu à des confusions 

volontaires ou non. Les causes expliquant les échecs du 

droit posé, la faiblesse du marché et son inadéquation et son 

incapacité à rassurer les acteurs, sont de plusieurs ordres.  

Il y a des facteurs juridiques endogènes au droit posé (les 

lacunes des règles du droit ivoirien) et des facteurs externes 

au droit. Parmi ces facteurs externes, il faut citer le contexte 

socio-politique et économique nébuleux et brouillé, ainsi 

qu’un droit mal traduit en pratique. 
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5. Propositions pour un marché foncier fort et des 
femmes comme acteurs principaux 

a) La recherche du consensus comme système de 
décisions 

Les acteurs locaux se situant au centre du 

développement durable, il faut pouvoir les associer dans 

l’élaboration des règles devant régir le marché. 

Conformément au principe 22 de la déclaration de Rio de 

1992, l’État devra reconnaître l’identité, la culture et les 

intérêts des communautés locales et singulièrement des 

femmes et des cadets sociaux. Il devra leur accorder l’appui 

nécessaire et leur permettre de participer efficacement à la 

réalisation d’un développement durable. 

 

b) La nécessité d’une règlementation efficace et 
durable  

Mettre en place une règlementation efficace et durable 

implique de : 

 tenir compte des réalités locales,  
 étudier ces réalités en vue d’y intégrer les pratiques 

qui sont véritablement fonctionnelles,  
 créer un cadre de divulgation et d’exercice de la loi 

qui réduit au minimum les risques et incertitudes. 

 

c) Amélioration de l’image de l’État 
L’amélioration de l’image de l’État signifie : 

 déconstruire l’image de l’État colonial ; 
 rendre accessible le droit en traduisant les textes 

dans les langues nationales ; 
 familiariser l’individu avec le droit  
 intérioriser les normes juridiques étatiques pour un 

respect de la loi. 
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6. Débats 
a) Boniface Pregnon, Ministère de l’Économie et des 

Finances 
La loi de 98 est une loi référendaire dont les principes 

ont été entérinés par la constitution. Seules les personnes 

physiques et morales ivoiriennes peuvent accéder à la 

propriété ivoirienne. Les droits acquis par les personnes 

étrangères doivent être protégés. Quelle forme doivent 

revêtir ces droits ? 

 

b) Victor Nanklan Touré, Club Union Africaine-Côte 
d’Ivoire 

 

 
 

La loi réglemente le foncier, mais le marché foncier est 

encore dans un état informel : les donations se déroulent de 

façon informelle, étant source de tensions et conflits par 

endroit. Les outils proposés (actes notariés) se rapportent au 

formel. Quelle approche adoptée face à l’« indiscipline» des 

citoyens à l’égard des lois ? Ainsi la dote existe bien dans 

les pratiques alors qu’elle est inconnue officiellement. Il ne 
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faut pas faire une loi difficilement applicable sinon elle ne 

répondra pas aux besoins de la société. 

 

c)  Martine Patron, Cerap 
On assiste à la marchandisation de la terre alors que la 

terre traditionnellement ne se vend pas. Qui a intérêt à cette 

marchandisation de la terre ? Ce sont souvent les intérêts 

des investisseurs qui sont servis, mais où sont les intérêts 

des populations ? Où est la souveraineté alimentaire ? Les 

femmes, gardiennes de la vie de la famille, sont les grandes 

perdantes de cette marchandisation. Il ne faut pas traiter la 

terre comme une autre marchandise.  

C'est un don qui nous est offert et que nous devons 

transmettre aux générations futures. La surexploitation de 

la terre traduit un manque de considération pour les 

générations futures. Elle nous interpelle sur nos pratiques 

culturales. Il ne faut pas livrer le foncier aux investisseurs. 

L'État doit faire la promotion de l'agriculture familiale et 

des techniques durables qui assurent un développement 

durable et intégré, afin que les hommes et les femmes 

vivent heureux dans leur région.  

 

d)  Kouassi Comoé Lucien, Direction du Cadastre 
L’article 17 de la loi de 1998 sur le foncier rural précise 

que : « Le certificat foncier peut être cédé, en tout ou en 

partie, par acte authentifié par l'autorité administrative, à un 

tiers ou, lorsqu'il est collectif, à un membre de la collectivité 

ou du groupement ».  

L'autorité administrative peut authentifier une 

transaction entre un propriétaire et quelqu’un qui aspire à la 

propriété. Cela ne diffère en rien avec ce qui a existé 

antérieurement. Dans le cadre d'un marché, celui qui achète 

jouit du bien.  

Or l'acte signé par le Sous-préfet ne veut rien dire. Quand 

une parcelle porte des fruits, il arrive que le propriétaire 
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remette tout en cause et empêche l’exploitant de jouir de la 

parcelle. Le marché suppose des règles, et en particulier que 

celui qui vend vende ce qui lui appartient. La notion de 

propriété doit aller au-delà de la propriété coutumière.  

Si des droits coutumiers existent, le certificat foncier 

permet de l’attester. Quand on a le certificat foncier, il faut 

aller à l'immatriculation. 

 

e) Hermann Hokou, Institut Audace Afrique 
 

 
 

Les femmes sont au cœur de l'activité foncière. 70 % de 

la production alimentaire de l'Afrique est assuré par les 

femmes. Comment les femmes peuvent-elles avoir un 

revenu à partir de leur accès à la terre et de leur travail ?  

Comment faire pour que les femmes accèdent aux 

revenus ? La pression des multinationales sur le marché 

foncier est un fait. Pourquoi ne pas penser à mieux 

l’organiser, avec des règles claires. 

 

f)  Séraphin Nene Bi Boti, Université de Bouaké 
Il faut familiariser les gens avec le droit et un droit qui 

se propose de déconstruire le droit colonial de façon à 
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préserver notre vécu et notre culture. L’article 26 de la loi 

de 1998 sur le foncier rural, amendé par la loi du 14 Août 

2004, précise que « les droits de propriété de terres du 

Domaine Foncier Rural acquis antérieurement à la présente 

loi par des personnes physiques ou morales ne remplissant 

pas les conditions d’accès à la propriété fixées par l’article 

1 sont maintenus » et « Les personnes morales peuvent 

céder librement les droits de propriété acquis 

antérieurement à la présente loi.  

Toutefois, si le cessionnaire ne remplit pas les conditions 

d’accès à la propriété fixées par l’article 1, elles déclarent à 

l’autorité administrative le retour de ces terres au domaine 

de l’État, sous réserve de promesse de bail emphytéotique 

au cessionnaire ».  

Malgré l’existence de textes précis, il existe un marché 

informel qui concurrence le marché formel et qui n'est pas 

ignoré des autorités étatiques. En cas de litige, le juge doit 

demander si les personnes ayant fait une transaction sont 

passées par l'administration. On constate donc que rien n'est 

sécurisé, car l'Etat est faible et pourtant l'Etat de Côte 

d’Ivoire est un état paysan.  

 

Avant d’être emportée par la bourrasque néolibérale des 

années 1980, l’Afrique s’était dotée d’une stratégie 

économique propre fondée sur l’idée de développement 

endogène ou autocentré exprimé dans la Déclaration de 

Monrovia de 1979 sur l’autosuffisance et le Plan d’Action 

de Lagos (1980). La Banque Mondiale et le FMI ont alors 

introduit les PAS pour « court-circuiter » la volonté des 

États d'aller à la souveraineté alimentaire.  

Le panel « Cinquante années d’applications des lois 

civiles de 1964 : bilan et perspectives » tenu en juin 2016 

avait formulé des recommandations dont, entre autres, 

l’élaboration d’un code civil ivoirien de la famille tenant 

compte de certaines coutumes, la sensibilisation des 
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femmes sur la législation, la modernisation de l’état civil, 

afin de l’adapter au contexte actuel, la mise en place 

véritable d’une politique foncière, etc. « Res mobilis res 

vilis » affirme que les biens mobiliers sont de moindre 

valeur que les biens immobiliers. 

 Ce précepte pousse les gens à vouloir être propriétaires 

fonciers. Or, il faut prôner la location des terres (bail 

emphytéotique), en prenant exemple sur les commerçants 

mauritaniens qui ne sont pas propriétaires de leurs locaux et 

ont pourtant un commerce prospère. 
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IV. ACCES DE LA FEMME A LA TERRE 
AGRICOLE ET PRINCIPE D’ÉGALITÉ.  

Par Jean-Paul COFFI, Directeur du CIREJ, Université 

d’Abidjan. 

 

 
 

1. Un droit théorique 
La population rurale comprend une forte proportion de 

femmes qui prend une part active dans la production 

agricole. Ainsi, dans un grand nombre de régions, elles 

assurent 80% du travail sur les champs familiaux. À ce 
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travail collectif, s’ajoute généralement la quasi-totalité du 

travail sur les exploitations qu’elles ont créées elles-mêmes.  

Si la femme en milieu rural joue un rôle indéniable dans 

la production agricole, ses droits sur la terre qu’elle exploite 

demeurent moins évidents. Et pourtant, selon l’art.4 de la 

Constitution du 8 novembre 2016, tous les Ivoiriens 

naissent et demeurent libres et égaux en droit, et nul ne peut 

être privilégié ou discriminé en raison de (…) son sexe.  

Certes, par principe, le droit foncier rural permet à la 

femme d’avoir accès à la terre, mais ce droit est théorique 

pour la majorité d’entre elles (les femmes rurales) eu égard 

au poids et à la force des traditions ancestrales. Dans 

plusieurs régions du pays, le droit sur la terre est un 

privilège réservé aux hommes, illustrant les inégalités.  

C’est dans le but de mettre un terme à cette situation 

inégalitaire malgré les dispositions juridiques nationales, 

qu’une convention sur l’élimination de toutes formes de 

discrimination à l’égard des femmes a été adoptée et 

soumise à ratification par l’Assemblée Générale de l’ONU 

dans sa résolution 34/180 du 18 décembre 1979. Entre 

autres objectifs, cette convention invite instamment les 

gouvernants à accorder à la femme paysanne un traitement 

égal dans les réformes foncières et agraires et dans les 

projets d’aménagement rural. 

 

2. La loi de 1998 
La loi d’orientation agricole n°2015-537 du 20 juillet 

2015 en ses articles 60 et 61 préconise des mesures 

correctives. Malgré ces dispositions, quelle est aujourd’hui 

la situation de la femme vis-à-vis de la terre agricole 

comparativement à l’homme ? 

En matière foncière, si l’intérêt et l’importance des 

résolutions et des initiatives tant des organisations 

internationales que du Ministère en charge de la femme 

paraissent évidents, leur degré d’application et 
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d’applicabilité suscite des interrogations, car 

l’assujettissement des populations rurales au droit 

traditionnel est si fort qu’il constitue une entrave à 

l’application des lois modernes. 

En effet, la gestion des terres agricoles étant très 

complexe, il faut relever que s’agissant de l’accès de la 

femme à la terre agricole, elle est confrontée à deux 

préoccupations majeures qui sont d’une part l’accès à 

l’usage de la terre agricole et d’autre part l’accès à la 

propriété de la terre. Les facteurs structurels de même que 

les mécanismes socioculturels et économiques tendent à 

expliquer les contraintes auxquelles les femmes s’exposent 

dans l’un ou l’autre cas. 

 

3. L’accès à l’usage de la terre agricole 
L’accès à l’usage de la terre est un fait purement matériel 

ou physique qui consiste à s’installer sur une portion de 

terre, à la délimiter et à la mettre en valeur. En milieu rural, 

cette occupation des terres obéit à des normes précises que 

les demandeurs sont obligés de respecter. L’occupation 

d’une parcelle de terre par un demandeur (femme ou 

homme) se fait conformément aux procédures légales qui 

connaissent des limites liées à la prégnance des coutumes. 

 

a) L’accès à la terre par la voie légale 
Depuis la réforme du 23 décembre 1998 relative au 

domaine foncier rural, l'accès à l’usage de la terre agricole 

se réalise à travers le certificat foncier (1) et le bail 

emphytéotique (2).  
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b)  Le certificat foncier 
Aux termes de l’art.8 de la loi n°98-750 du 23 décembre 

1998 relative au domaine foncier rural, modifiée par la loi 

n°2004-412 du 14 août 2004 et la loi n°2013-655 du 13 

septembre 2013, l’obtention du certificat foncier est 

subordonnée au constat d’existence paisible et continue de 

droits coutumiers. Ce constat est établi à l’issue d’enquêtes 

officielles réalisées conformément à la procédure définie 

par le décret n°99-594 du 13 octobre 1999. Cette procédure 

est valable pour tout demandeur. 

En Côte d’Ivoire, tout le monde peut accéder à la terre 

agricole comme exploitant sans distinction de sexe. À ce 

titre, l’article premier alinéa 2 précise que le domaine 

foncier rural est un patrimoine national auquel toute 

personne physique ou morale peut accéder (….). Tout le 

monde peut donc se faire établir un certificat foncier (art.4 

et 8). L’égalité affichée par les textes profite-t-elle aux 

femmes ? Autrement dit, la femme a-t-elle recours au 

certificat foncier pour accéder à l’usage de la terre 

agricole ?  

Le bilan fait au titre des performances de la mise en 

œuvre de la loi relative au domaine foncier rural, donne, à 
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la date d’aujourd’hui, 441 certificats délivrés aux femmes 

pour un total 3857 certificats fonciers.  

À l’analyse, il ressort que les bénéficiaires de ces 

certificats sont issus, pour la plupart, de la classe de l’élite 

ivoirienne (les femmes et les hommes disposant de 

ressources financières appréciables…). Au-delà des 

chiffres, il faut retenir que les textes en la matière sont 

conformes aux principes contenus dans la Constitution. De 

manière égalitaire, les femmes et les hommes peuvent 

accéder à l’usage de la terre agricole par le certificat foncier. 

 

c) Le bail emphytéotique 
Le bail emphytéotique a été institué à l'origine pour 

mettre fin à l’exploitation anarchique des terres et à la 

spéculation foncière consécutive à la facilité d’obtention de 

la concession définitive par les sociétés étrangères. C’est un 

bail qui est accordé par le Ministre chargé de l’Agriculture 

pour une durée qui varie de 18 à 99 ans. Le bail 

emphytéotique est un droit réel cessible et susceptible 

d’hypothèque conformément à l’article 31 du décret du 26 

juillet 1932. De ce point de vue, et compte tenu de sa durée, 

il procure une sécurité suffisante aux investisseurs et aux 

établissements financiers. Tout en instituant une obligation 

permanente de mise en valeur, le bail emphytéotique 

permet par la même occasion de réserver des terres pour 

l’avenir. C’est donc un instrument de gestion rationnelle 

des ressources foncières.  

Ici le bailleur c’est l’Etat et le preneur est la femme ou 

l’homme, car la loi de 1902 et les réformes subséquentes ne 

font pas de distinction de sexe ou de classe sociale. La 

femme peut donc accéder à l’usage de la terre agricole dans 

les mêmes conditions que l’homme. 

Pour le commun des citoyens, il faut retenir que le bail 

emphytéotique est une location de longue durée avec les 

engagements de chacune des parties au contrat. De ce point 
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de vue, la gestion du certificat foncier donne la possibilité 

au titulaire dudit certificat de conclure des contrats de 

location avec les occupants (voir cahier des charges du 

certificat foncier). À défaut d’écrit, la location ou le bail 

seront régis par l’art. 1774 C Civ qui disposent que « le bail, 

sans écrit, d’un fonds rural, est censé font pour le temps qui 

est nécessaire afin que le preneur recueille tous les fruits de 

l’héritage affermé ». 

En droit, ces différentes formes d’accès à la terre 

agricole ne confèrent que l’usage du fonds à l’attributaire. 

Sans distinction aucune, l’homme comme la femme peut 

utiliser ces procédures pour avoir une portion de terre à 

cultiver. 

Cependant, force est de constater qu’en milieu rural, très 

peu de femmes ont recours à ces procédures pour obtenir 

une parcelle de terre. Plusieurs raisons semblent expliquer 

cette situation : 

- l’ignorance des procédures par les femmes, car 

lorsqu’il y a des actions de sensibilisation à ce sujet, 

généralement l’administration s’adresse aux hommes ; 

- l’analphabétisme très accentué au niveau des femmes 

qui ne permet pas un accès facile à ces informations ; 

- tout ce qui relève du foncier est de la compétence de 

l’homme, la femme étant exclue des débats et des 

institutions relatifs à la terre ; 

- la faiblesse des ressources financières de la femme. 

Dans la majorité des cas, la volonté des femmes d’accéder 

à la terre rurale est contrariée par les règles traditionnelles 

de gestion des terres. 
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d) L’accès à l’usage des terres contrarié par les 
coutumes 

Coutumièrement, la propriété foncière est collective, 

inaliénable et imprescriptible. Mais cette appropriation 

collective n’empêche pas que des droits d’usage soient 

accordés aux membres du groupe ou même à des étrangers 

qui en font la demande selon les règles coutumières qu’ils 

s’engagent à respecter. 

S’agissant de la femme, l’accès à l’usage de la terre 

agricole est contrarié par les règles coutumières de gestion 

des terres. Ici, la situation de la femme va s’analyser sous 

deux angles : 

- d’abord en ce qui concerne les femmes qui sont dans 

un lien matrimonial ; 

- ensuite celles qui ne sont pas ou ne sont plus dans ce 

lien (célibataires, divorcées ou veuves). 

 

e)  La situation de la femme dans le mariage 
Ici, nous entendons par femme mariée, celle qui vit 

légalement ou coutumièrement avec un homme. En milieu 

rural, environ 98% des couples rentrent dans la catégorie 

des unions coutumières. 
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Traditionnellement, la femme mariée cultive la même 

terre que son mari ou celle appartenant au lignage de celui-

ci. Par l’effet du mariage exogamique, la famille de son 

mari est son unique point de rattachement dans le village. 

La femme mariée peut aussi accéder à l’usage de la terre 

agricole par ses démarches personnelles en sollicitant un 

bas-fond pour la culture du riz ou le maraîchage ou encore 

une jachère pour les légumes. Cette terre est mise à sa 

disposition sous forme de location.  

En tout état de cause, l’usage du sol demeure acquis à la 

femme aussi longtemps que voudra le propriétaire 

coutumier de cette parcelle dans les limites de l’article 1774 

du Code .Civil. 

La femme mariée a accès à l’usage de la terre agricole, 

mais sa situation matrimoniale ne lui permet pas de 

s’accomplir pleinement au plan économique. Parce que 

s’occupant de son ménage et ayant très peu de temps à 

consacrer aux activités agricoles, elle ne pourra prétendre 

améliorer significativement ses revenus de la terre et parce 

qu’au décès du mari, elle n’aura aucun droit sur la terre 

qu’elle exploite, le fonds ne sera pas capitalisé.  

Sur ce dernier point, la méconnaissance des textes cause 

un préjudice à la femme mariée légalement ou 

coutumièrement. 

 

f)  Par l’effet du mariage légal 
La loi n°64-375 du 7octobre 1964 relative au mariage, 

modifiée par la loi n°83-800 du 2 août 1983, en ses art.95 

nouveaux et suivants, protège les droits de la femme en ce 

sens que la communauté se dissout par la mort de l’un des 

époux. L’art.102 précise que les biens communs sont 

partagés également entre les époux. Ce qui n’est pas 

toujours le cas lorsque les parents du de cujus font prévaloir 

les coutumes, empêchant ainsi la reconnaissance des droits 

de la femme ; 
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La loi n°64-379 du 7 octobre 1964 relative aux 

successions précise en son art.25 qu’à défaut de frères et 

sœurs ou descendants d’eux, 3/4 de la succession sont 

déférés aux père et mère ou à celui des deux qui survit, 1/4 

au conjoint survivant.  

Si le défunt n’a laissé ni postérité, ni père et mère, ni 

frère, ni sœur, ni descendants d’eux, la succession se divise 

par moitié entre le conjoint survivant et les autres 

ascendants. La dévolution successorale traditionnelle va 

contrarier les droits de la femme au bénéfice des biens 

fonciers de son défunt mari ; 

La loi n°64-380 du 7 octobre 1964 relative aux donations 

entre vifs et aux testaments, protège également la femme si 

bien sûr le mari défunt avait pris des dispositions pour 

donner à la femme une partie de ses biens fonciers. En effet, 

selon l’art.14 la quotité disponible pourra être donnée en 

tout ou en partie (…), aux enfants ou autres successibles du 

donateur. Le conjoint survivant fait partie des successibles. 

Une fois de plus, l’application de ces dispositions peut être 

contrariée par les coutumes. 
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g) Par l’effet du mariage coutumier  
Le recours à la notion de société de fait permet aux juges 

de faire droit aux revendications de la femme qui a participé 

à la création et à l’exploitation d’un fonds agricole avec son 

défunt mari. Les art. 864 à 867 de l’Acte Uniforme relatif 

au droit des sociétés commerciales et du groupement 

d’intérêt économique affirment cette notion méconnue en 

milieu rural lorsque la femme est répudiée par son mari. Les 

contraintes identifiées au niveau des ménages sont 

perceptibles également en dehors du mariage. 

 

h)  La situation de la femme hors mariage 
Le droit foncier plus que d’autres matières, illustre 

mieux en milieu rural, l’état de dépendance des femmes vis-

à-vis des hommes. S’agissant de la terre agricole, la femme 

célibataire comme la divorcée ou la veuve voire le jeune 

homme non marié, n’ont en général qu’un droit d’usage 

sous l’autorité du patriarche. 

Dans les sociétés traditionnelles, il est généralement 

admis que la jeune fille doit faire son apprentissage de la 

vie auprès des parents. La famille dispose alors de tous les 

bras vaillants pour les travaux des champs avant le mariage 
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d’un de ses membres. Elle ne pourra donc accéder à l’usage 

de la terre agricole à titre individuel. 

La jeune fille est exclue du partage du bien foncier quand 

le père décède alors que l’art. 22 de la loi sur les successions 

dispose que “les enfants ou leurs descendants succèdent à 

leurs père et mère (…) sans distinction de sexe (…) par 

égales portions et par tête quand ils sont tous au premier 

degré et appelés de leur chef“. 

La veuve et la divorcée ont une situation complexe qui 

tient principalement au fait qu’en milieu rural, très peu de 

couples sont en situation matrimoniale légale.  

En cas de divorce ou de répudiation, la femme perd tous 

les avantages fonciers qui lui ont été faits par l’homme 

pendant le mariage. L’inculture juridique de la population 

féminine à laquelle s’ajoute la crainte de représailles de 

toutes sortes de la part de l’ex-mari, obligent la femme à 

adopter une attitude de résignation. 

Néanmoins certaines femmes intentent des actions en 

justice pour la reconnaissance de leur droit d’usage foncier 

conformément aux règles en vigueur ou applicables aux 

sociétés de fait. Malheureusement la procédure devant le 

juge est peu utilisée par les femmes pour plusieurs raisons : 

- ignorance des textes ; 

- procédures judiciaires complexes pour des femmes 

souvent analphabètes ; 

- doute quant aux chances d’obtenir gain de cause, etc.. 

- faiblesse de moyens financiers ; 

- peur des représailles de l’ex-mari ou de sa famille. 

 

Des contraintes coutumières pèsent également sur la 

veuve. Si la veuve accepte de rester dans le lignage de son 

mari défunt (c’est la pratique du lévirat), elle pourra jouir 

des fruits de son travail. Le successeur coutumier qui assure 

la continuation de la personne du de cujus est également un 
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successeur aux biens. À ce double titre, il remplace le 

défunt et devient le nouveau mari de la veuve.  

Si la veuve décide de quitter la famille du mari défunt, 

elle perd tous les avantages fonciers sauf si du vivant du 

mari et en présence des deux familles et d’autres témoins, 

le mari lui a fait don d’une terre ou d’une plantation. Elle 

pourra alors se faire établir un certificat foncier. 

De tout ce qui précède, il faut retenir que la femme a un 

accès limité à l’usage de la terre agricole. Les procédures 

légales plus sécurisantes de ses droits sont peu utilisées en 

raison de sa place dans la société traditionnelle.  

 

4. L’accès à la propriété de la terre agricole 
La terre agricole n’est pas un immeuble comme les 

autres. Sa destination agricole ne vaut qu’autant que 

quelqu’un l’exploite. En retour, elle constitue le “fonds de 

commerce“ de l’agriculteur, à la fois son outil de production 

et son outil de travail. 

Pour rentabiliser ce fonds agricole, il faut pouvoir le 

sécuriser à travers un titre de propriété. La propriété dont 

les modes d’accès sont peu nombreux permet d’atteindre 

cet objectif. La propriété confère des prérogatives 

exorbitantes, mais les contraintes socioculturelles 

auxquelles sont confrontées les femmes pour accéder à cette 

propriété, font que la majorité d’entre elles ne peut en 

bénéficier. Et pourtant, le droit de propriété est garanti pour 

tous par la Constitution en son article 11. Égalitairement, 

seuls l’État, les collectivités publiques et les personnes 

physiques ivoiriennes peuvent accéder à la propriété 

foncière rurale comme le précise l’art.12 de la Constitution 

ivoirienne de 2016. 
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a. Les modes d’accès à la propriété de la terre 
agricole 

L’accès à la propriété foncière résulte soit d’une 

transaction privée soit d’un acte de puissance publique, 

l’immatriculation. 

 

a) Les cessions foncières 
Nous retiendrons ici la vente et la transmission de la terre 

par voie successorale. 

S’agissant de la vente, tout propriétaire véritable peut 

disposer librement de son terrain s’il fait la preuve de son 

droit de propriété. En revanche, tout détenteur précaire du 

terrain d’autrui ne pourrait en faire autant. Pour qu’un 

terrain agricole puisse faire l’objet d’une vente, il faut qu’il 

soit la propriété du vendeur en vertu d’un titre régulier, 

notamment le certificat foncier ou le titre foncier.  

Cependant, en attendant la certification, en milieu rural, 

on assiste au phénomène de vente des terres coutumières 

par les détenteurs de droit coutumiers. Les acquéreurs de 

ces terres sont rarement les femmes parce que les moyens 

financiers font défaut. 

S’agissant de la transmission de la terre par voie 

successorale, il faut retenir que terre et succession sont deux 

mots souvent et naturellement associés. La terre parce 

qu’elle représente l’assise de la famille rurale, un capital 

exploité pour faire vivre la famille qui s’y établit, la 

succession parce qu’il s’agit de transmettre le patrimoine de 

la famille et d’assurer la continuité de celle-ci. En ces deux 

mots, on retrouve la pérennité de la propriété de la terre qui 

resterait familiale par la succession. La succession est donc 

un moyen juridique d’acquérir la propriété de la terre et 

partant un moyen d’accès à la terre agricole en milieu rural. 

Ici on se pose la question de savoir si la femme peut accéder 

à la propriété de la terre agricole par la voie successorale. 
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La réponse à cette question est oui. En effet, la loi 64-

379 du 7 octobre 1964 relative aux successions, en son 

art.22 dispose que les enfants et leurs descendants 

succèdent à leurs père et mère (…), sans distinction de sexe 

ni de primogéniture et encore qu’ils soient issus de 

différents mariages ou nés hors mariage. Ils succèdent par 

égales portions et par tête, etc.  

Dans ces conditions la femme peut accéder à la propriété 

par succession au même titre que ses frères. Elle peut 

également bénéficier de l’attribution préférentielle du bien 

foncier si les conditions d’application de l’art.106 de la loi 

sur les successions sont réunies. Tous les enfants sont égaux 

en droit. Il en va de même lorsqu’il s’agit de la propriété par 

l’immatriculation.  

 

b) L’immatriculation 
Régie par le décret du 26 juillet 1932 portant 

réorganisation du régime de la propriété foncière en Afrique 

Occidentale Française (A.O.F), l’immatriculation constitue 

aujourd’hui le fondement de la propriété foncière en Côte 

d’Ivoire.  

Retenons que la femme peut recourir à cette procédure 

d’immatriculation au même titre que l’homme pour accéder 

à la propriété de sa terre agricole dès lors qu’elle est 

détentrice d’un certificat foncier. Cependant des contraintes 

socioculturelles et financières subsistent au niveau de celles 

qui veulent recourir aux procédures foncières. 

 

b. Les contraintes à l’accès à la propriété foncière 
par la femme 

La passivité de la femme vis-à-vis de la propriété 

foncière trouve son fondement d’une part dans 

l’organisation sociale mise en place autour de la question 

foncière en milieu rural, une organisation qui consacre la 

primauté du groupe sur l’individu et celle de l’homme sur 
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la femme et d’autre part dans la négation du droit de 

propriété de la femme qui se traduit entre autres par la 

quasi-exclusion de la femme des institutions foncières 

rurales et du règlement des litiges fonciers. 

Les terres lignagères étant indivisibles sous l’autorité 

d’un chef gérant, la propriété privée ne se conçoit guère. 

Dans ce contexte, la femme ne peut avoir plus de droits que 

les autres membres du lignage. 

Concrètement, revenant aux statuts des femmes, on peut 

retenir que la femme mariée ne connaît guère un meilleur 

sort. Parce que célibataire hier elle ne pouvait accéder à la 

propriété, mariée aujourd’hui, elle ne peut non plus être 

propriétaire parce qu’elle est étrangère au lignage de son 

mari. 

La situation foncière de la femme divorcée ou veuve 

n’est que la conséquence de celle qui lui était faite 

lorsqu’elle était dans les liens du mariage. 

Les logiques sociales et culturelles du milieu tendent à 

émousser les initiatives qui peuvent conduire la femme vers 

la propriété foncière. Cette situation est accentuée par l’état 

d’analphabétisme de la population féminine. L’ignorance 

des procédures légales d’accession à la propriété n’est 

certes pas l’apanage des femmes, mais les concernant, elle 

contribue à entretenir le mythe autour de la propriété 

foncière d’une part et à maintenir le monopole foncier de 

l’homme d’autre part. 

Cependant l’espoir est permis, car l’évolution actuelle 

du système foncier et du niveau de vie de la population 

féminine ivoirienne (l’appât du gain exerce un effet 

dissolvant sur le collectivisme et voit émerger une 

conception individualiste de la terre agricole) peuvent être 

des variables importantes pour l’accession à l’usage et à la 

propriété de la terre par la femme. 
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5. Quelques éléments de solutions pour rompre 
l’inégalité socioculturelle 

Entreprendre des actions de sensibilisation et de 

communication au-delà du certificat foncier notamment en 

abordant le droit de succession, les donations, le mariage et 

le divorce en relation avec la gestion foncière ; 

Sensibiliser les hommes et les détenteurs coutumiers afin 

qu’ils dégagent des terres au profit des femmes regroupées 

ou non, car l’autonomisation de la femme est un gage de 

lutte contre la pauvreté en milieu rural ; 

Encourager le mariage légal ou alors imaginer une 

réforme qui consisterait à constater les mariages coutumiers 

célébrés qui respecteraient les conditions de fond pour 

aboutir à une application des textes en vigueur en matière 

de mariage, de divorce et de succession au profit des 

femmes ; 

Procéder à une attribution préférentielle au profit des 

femmes des villages riverains en cas de déclassement 

partiel de certains massifs forestiers ; 

Accorder une place aux femmes et aux jeunes dans les 

comités villageois de gestion foncière rurale ; 

Accorder à la femme par l’État, un appui financier 

nécessaire à l’exploitation de sa terre agricole 

conformément à l’art.85 al.3 de la loi d’orientation agricole 

qui préconise que l’État mette en place un mécanisme de 

financement en complément de ceux des structures 

existantes et facilite l’accès des femmes et des jeunes au 

foncier rural. 

 

6. Conclusion 
Vaincre les résistances actuelles des us et coutumes 

relativement à la gestion foncière constitue un défi que les 

pouvoirs publics doivent réussir à relever pour parvenir à 

l’égalité de tous devant la loi. Les déclarations ne suffisent 

pas, il faut agir en direction des hommes et surtout des 
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femmes qui doivent faire preuve de détermination dans la 

quête de leur autonomie, ce qui permettra d’affirmer et de 

consolider l’égalité tant recherchée dans un État de droit. 

 

7. Débat 
a) M. Frédéric Varlet, Cellule de Suivi et d’Évaluation 
Les femmes sont souvent définies au sens d'épouses qui 

ont du mal à hériter de leur mari. Quels droits ont-elles 

quand elles sont des filles de la personne qui disparaît ? Y 

a-t-il un principe comme celui des soultes ? 

 

b) M. Fadiga, géomètre-expert 
En pays Baoulé, la femme a accès aux hautes fonctions 

coutumières. Quels sont leurs droits d'accès au foncier ? La 

femme a accès à l’usage des terres du domaine foncier rural, 

mais pas à la propriété. Peut-on envisager, pour les femmes, 

l’usucapion au niveau du village quand elles exploitent les 

terres de leur père, frère, ou mari. 

 

c) Chef Nanan Dodo 
Les femmes mariées selon la coutume ne sont pas 

défavorisées, surtout quand la polygamie est ouverte. La 

chefferie et les lois coutumières sont toujours là, vivantes. 

Même le colon n'a pas réussi à les faire disparaître. Si on 

nous promet quelque chose de nouveau, à travers de 

nouvelles lois, il est normal que nous cherchions à 

comprendre de quoi il s’agit.  

Quant aux bailleurs, ils promettent des projets 

faramineux et on ne voit rien. La Banque Mondiale a 

promis d’énormes moyens pour l'éducation et nous 

continuons à attendre la réalisation de ces promesses. En 

Côte d’Ivoire, il y a 9000 chefs de village dont 14 sont des 

femmes. Cela montre la capacité de la tradition à faire 

confiance aux femmes. 
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d)  Chef Nanan Boka Yapi 
Il y a la loi et les réalités sur le terrain. La loi a été votée, 

mais son application sur le terrain pose problème, car des 

aspects de notre culture n'ont pas été pris en compte. La 

terre a une fonction culturelle, religieuse et économique. 

Est-ce que cela a été pris en compte dans la loi ? Si on ne 

prend pas en compte les aspects culturels, les problèmes 

vont demeurer. 

 Il y a des reines et des chefs de village femmes et toutes 

ont des terrains et accèdent à la propriété foncière. En quoi 

les coutumes sont-elles un frein aux valeurs venant de 

l'occident ? 

Les coutumes ne sont pas un frein à l'application de la 

loi et à la promotion de la femme. Les lois doivent tenir 

compte des valeurs traditionnelles. 

 

e) Victor Naklan Touré, Club Union Africaine 
Un homme avait deux femmes, la première avec laquelle 

il avait contracté un mariage coutumier, la seconde épousée 

via un mariage légal. Le monsieur est décédé. La femme 

épousée légalement a revendiqué les biens devant les 

tribunaux, mais n’a pas eu gain de cause, car le village a 

favorisé l'épouse coutumière. Ce cas est récurrent et 

fréquent dans les sociétés rurales ivoiriennes. Il y a 

également le cas des enfants adultérins, mais reconnus par 

le père qui leur a donné son nom. Cela pose un problème 

lors de la succession. 

 

f) Martine Patron, Cerap 
Les déclassements des forêts se font au profit des élites 

et cadres de l'État et les populations se considèrent spoliées. 

Il faut une mission d'expertise sur ces déclassements afin 

d'effectuer des réattributions aux femmes et cadets sociaux 

résidant et exploitant dans les villages, afin de leur 

permettre de vivre décemment au village. Il faut un fonds 
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d'appui pour faire valoir les droits des femmes et cadets 

sociaux pour que la terre leur permette de vivre dans leur 

terroir. Il faut aussi une promotion des baux 

emphytéotiques et de toutes les formes contractualisation 

qui sécurisent le travail des femmes et des jeunes au 

quotidien. 

 

g) M. Fadiga, FAO 
Comment traduire l’égalité des droits dans la coutume ? 

Au-delà de l'égalité, il y a la question de l’équité du genre 

dans l'accès à la terre. Or, le principe d’équité n’a pas été 

abordé. Il faut identifier les pratiques et procédures des 

coutumes si l’on veut aboutir à une gouvernance équitable 

du foncier. Comment évoluer pour aller vers droit positif ? 

Il faut sensibiliser à l'importance de la gouvernance 

équitable en matière de genre. Il faut aussi soutenir les 

institutions coutumières pour arriver à une administration 

des terres dans le respect de la parité. Ce respect des lois 

coutumières nous permettra de résoudre les conflits sur les 

terres. Comment faire pour évoluer vers l’égalité et l’équité 

dans l’accès à la terre ? 

 

h) Jean-Paul Coffi, Cirej 
L’article 22 de la loi sur les successions précise que tous 

les enfants succèdent à parts égales aux biens du père 

défunt, que ce soit les filles sou les garçons. Il n’y a pas de 

distinction de sexe ni d'âge, que les enfants soient nés dans 

ou hors mariage. La fille a les mêmes droits que le jeune 

garçon.  

C'est sur le terrain que se pose le problème, par rapport 

la coutume. Si la fille se marie, ce bien ne tombe pas dans 

la communauté, car il fait partie de ses bens propres. Il ne 

devrait donc pas y avoir d'inquiétude sur le mariage qui 

ferait passer les biens d'une famille à une autre.  
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i) M. le Préfet du Haut-Sassandra 
Quand la femme se marie dans une autre famille, elle 

reste propriétaire de ses biens. Les règles de l’héritage au 

profit des enfants varient selon les régions. Dans certaines 

régions, les neveux sont prioritaires, dans d’autres (ouest), 

les neveux ne représentent rien.  

 

 
 

j)  Chef Nana Dodo 
Il faut organiser un grand séminaire des chefs et autorités 

coutumières de toutes les régions. Chaque région a son 

fonctionnement. La tradition évolue. Douze femmes sont 

chefs sur les 9 000 chefs de la Côte d’Ivoire. La Chambre 

des Rois et Chefs est devenue une institution républicaine. 

Il reste à attendre la loi organique de la Chambre des rois 

qui n'est pas encore sortie. 

 

k) M. Véhi Touré 
Il faut une implication des chefs. On a l'impression que 

d’un côté il y a la loi nationale et de l’autre les lois 

coutumières et que les unes et les autres ne font pas bon 

ménage.  
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L'État ne peut pas prendre des lois et la coutume aller à 

contrepied. Les deux doivent s’accorder. C'est essentiel à 

notre développement. 

 

l)  M. Coffi 
L’article 106 traite de l’attribution préférentielle de 

certains biens de succession. L’attributaire doit remplir des 

conditions. Les filles et les garçons sont sur un pied 

d'égalité. La fille peut être préférée pour avoir un bien 

foncier. Dans ce cas, elle doit verser une compensation 

(soulte) aux autres prétendants à l’héritage. La femme peut 

être préférée à l'homme si elle remplit les conditions des 

articles 106 à 108. Douze femmes figurent parmi les chefs 

et rois et sont propriétaires terriens. Les femmes peuvent 

accéder à l'usage de la terre et à la propriété même si elles 

ne sont pas reines. La loi offre une nouvelle façon de gérer 

le foncier.  

Le chef de famille est le gérant et les autres suivent ses 

décisions. Si un certificat foncier est établi, il l’est au nom 

du père qui cèdera ensuite. Ou bien le père fait une 

répartition des terres entre les enfants, contredisant les 

règles traditionnelles. Avec l’évolution de la société, la terre 

est devenue une source de richesses et est vue sous l’angle 

d’un bien matériel. Ceci incite beaucoup de femmes à 

vouloir aller directement à l’usage ou la propriété de la 

terre.  

Dans tous les cas, il faut s'inscrire dans la logique du 

certificat foncier et de l'immatriculation et respecter les 

objectifs de la nouvelle loi sur le foncier rural. Les chefs 

traditionnels doivent véhiculer le message que les chefs et 

rois sont une institution et peuvent prendre des initiatives 

dans le sens de ce que la loi veut. 
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m)  M. Fadiga, FAO 
Les traditions et coutumes doivent jouer pour faire 

évoluer le foncier. Nous voulons appuyer l’élaboration 

d’une charte sur le foncier. Un séminaire ou un atelier 

national des chefs sont avant tout un moyen. Les moyens à 

utiliser ne doivent pas nous bloquer. L’objectif doit être de 

voir comment faire pour que la tradition se réconcilie avec 

la loi. Les moyens suivront alors.  
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V. PROBLÉMATIQUE D’ACCÈS DES 
FEMMES ET DES CADETS SOCIAUX A LA 
TERRE EN CÔTE D’IVOIRE : ENJEUX ET 

PROPOSITIONS À PARTIR D’EXPÉRIENCES 
TERRAIN D’INADES-FORMATION »  

Par Stéphane LOROUX, Inades-Formation. 

 

 
 

1. Introduction 
La Côte d’Ivoire est un pays fortement agricole. 

D’ailleurs le slogan de ses dirigeants a toujours été que « le 

développement de ce pays repose sur l’agriculture ». Cela 

rend cruciale la question foncière en milieu rural pour les 

populations et pour l’Etat de Côte d’Ivoire. Elle est associée 

à des enjeux productifs, en tant que support des activités 

agricoles, pastorales, forestières ou extractives. Elle est 

également associée à des enjeux économiques et sociaux. 

L’accès aux terres se fait à travers plusieurs modes : il 

s’agit de l’accès marchand et non marchand sous l’angle 

économique et de l’accès intra familial et extra familial sous 
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l’angle social. L’accès est également durable (sécurisé) ou 

précaire. L’accès à la terre, qu’il soit durable ou pas, intra 

familial ou extra familial a toujours été réglée avec 

différence par les coutumes et cultures en présence en 

fonction des acteurs et de leur rang et importance dans la 

société. 

En effet, la Côte d’Ivoire, terre de peuplement, conjugue 

sur son sol, plusieurs pratiques socioculturelles en lien avec 

les aires ethnolinguistiques qui rendent inégal l’accès de 

certaines catégories sensibles comme les femmes et les 

cadets sociaux. Actrices clés du développement agricole en 

fonction de leur place et leur rôle dans le développement de 

l’agriculture, les femmes éprouvent des difficultés à 

accéder à la terre. Il en est de même pour les cadets sociaux 

dont le rang social milite en leur défaveur.  

En outre, l’amenuisement des terres arables en lien avec 

la démographie galopante, l’accaparement des terres, etc. 

accentuent davantage les inégalités d’accès à la terre des 

femmes et des cadets sociaux 

Cette problématique liée pour l’essentiel à des pratiques 

coutumières inégalitaires reste une préoccupation à laquelle 

la loi devrait trouver une solution, un équilibre pour la 

cohésion sociale. L’adoption de la loi foncière en 1998, en 

plus des autres cadres légaux connexes en vigueur, a suscité 

beaucoup d’espoir en matière d’égale et équitable accès de 

cette catégorie à la terre. Mais force est de constater la 

persistance des difficultés sus-citées. 

Quels sont les facteurs explicatifs de l’insécurité 

foncière en milieu rural chez femmes et les cadets sociaux ? 

Et comment sécuriser les droits fonciers ruraux des femmes 

et des cadets sociaux ? 

Les expériences d’Inades-Formation dans 

l’accompagnement du monde rural à travers les initiatives 

locales et ses productions « les entraves à la mise en œuvre 

de la loi de 1998 relative au domaine foncier rural en Côte 
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d’Ivoire » ; « Touche pas à ma terre c’est ma vie ») lui ont 

permis d’observer le phénomène sur le terrain, de 

comprendre la nature des obstacles qui entravent l’accès et 

à la sécurisation des droits fonciers des femmes et des 

cadets sociaux en milieu rural et de formuler des 

propositions précises pour améliorer cet état de fait. 

En d’autres termes tous les éléments de cette 

communication sont tirés de l’expérience de terrain 

d’Inades-Formation. 

Pour bien appréhender la problématique de la 

sécurisation foncière des femmes et des cadets sociaux en 

milieu rural, il est nécessaire de l’aborder dans le cadre plus 

vaste de l’analyse des modes de tenures foncières, 

notamment les freins ou difficultés d’accès à la terre, à la 

propriété foncière, ainsi que de l’évolution en cours qui 

présente des lueurs d’espoir et enfin de faire des 

propositions d’amélioration de cette situation inégalitaire. 

 

2. Les facteurs explicatifs de l’insécurité foncière 
en milieu rural chez femmes et les cadets sociaux 

L’accès à la terre des femmes et des cadets sociaux est 

influencé par les facteurs socio anthropologiques et les 

facteurs économiques avec des risques de renforcement par 

les facteurs juridiques. 

 

a) Les facteurs socio-anthropologiques de l’insécurité 
foncière en milieu rural chez femmes et les cadets 
sociaux 

Les difficultés d’accès sécurisé des femmes et des cadets 

sociaux à la terre, tirent leurs sources des facteurs 

historiques de conquêtes de terres (1) et de la fonction 

assignée à la terre qui détermine le rôle (2) et la place des 

membres de la famille dans la société (3). 
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b) Les facteurs historiques liés à la conquête des terres 
L’historique de la propriété foncière réside dans le mode 

premier d’accession à la terre. L’occupation initiale des 

terres dans les localités rurales repose sur le principe des 

premiers arrivants qui vont consolider les pratiques 

ancestrales. C’est la théorie du premier défricheur, 

applicable en pays Gur, Krou comme Akan (Mlan, 2014, 

2013). 

La terre fixe l’homme, elle particularise l’homme. La 

terre est un élément d’identification. Sa conquête est donc 

l’œuvre des guerriers qui en majorité sont des hommes. 

Acquis dans ces conditions, les biens fonciers ruraux acquis 

sont la propriété de la famille et du lignage. Or il est de 

notoriété publique que dans les sociétés traditionnelles 

ivoiriennes, les hommes sont les chefs de famille. Et en tant 

que chef, il leur est confié la garde et la gestion des terres 

familiale ou de lignage. 

La fonction assignée à la terre qui détermine le rôle des 

membres de la famille. La terre en tant qu’un élément 

d’identification social définit la place des membres de la 

famille ou de la société en fonction des liens avec cette 

terre. Les hommes, en tant que guerriers, et ainés ont la 

lourde charge de préservation et la garde du patrimoine 

commun. Par exemple, le jeune garçon qui suit ses parents 

n’est pas responsabilisé à la gestion de la terre.  

À partir de cet instant, il n’est donc pas habilité à 

participer à la gestion de la terre comme étant sa terre ou la 

terre de ses devanciers qu’il contribue à sauvegarder et à 

faire fructifier. Il n’est pas encore investi de cette 

responsabilité quand bien même il est en pleine initiation et 

apprentissage auprès des aînés.  

Pour ce qui est de la femme, étant donné qu’elle n’a pas 

joué un rôle de conquête, il devient difficile de leur attribuer 

le rôle de protection de la terre, de la protection de la 

société, au même titre que les hommes. Ce système exclut 
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d’emblée les cadets sociaux et la femme de la propriété 

foncière. N’ayant pas de terres, les femmes ne peuvent en 

transmettre logiquement. Les cadets, n’étant pas aussi 

gestionnaires des terres, ne peuvent donc pas en transmettre 

tant que leur situation n’évolue pas pour être chef de 

famille. 

Si la femme paraît marginalisée, de nombreux exemples 

montrent que des hommes le sont aussi. Seulement, à ces 

derniers la possibilité est offerte de voir évoluer leurs droits 

en fonction de l’évolution de leur statut (ainé/ cadet,). La 

catégorie sociale des cadets souffre de la pratique de 

primogéniture qui veut que la transmission soit faite au 

premier-né de sexe masculin. Il convient toutefois de 

nuancer et relativiser dans le temps et dans l’espace l’idée 

de cette fragilité des droits fonciers de ces cadets en milieu 

rural qui découle intrinsèquement de l’application des 

règles coutumières.  
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En outre, il existe aujourd’hui un réel danger lié au 

morcellement des terres de lignage. Quelle part revient au 

cadet et qu’il est censé mettre à disposition de sa 

descendance ? Cette préoccupation provoque souvent des 

crises familiales qui occasionnent de nombreux dégâts tant 

humains que matériels. 

Ces facteurs historiques conditionnent ainsi les places de 

cette catégorie et de son accès à la terre. 

 

c) La place des femmes et des cadets dans la société  
Les résultats des différentes études dans le cadre du 

foncier rural ou des activités de développement local 

d’Inades-Formation, révèlent pour l’essentiel l’impact de 

l’organisation, de la gestion intrafamiliale et 

intergénérationnelle sur les droits fonciers de ces 

catégories. Ce mode de gestion tient compte de la place des 

membres de la société et particulièrement celle des femmes 

et des cadets dans l’organisation sociale et l’exploitation 

familiale. La place de chacun est intimement liée au rôle et 

à l’importance dans les instances de prise de décision, aussi 

de la répartition de travail et les rapports aux ressources 

foncières. 

Les conditions d’accès à la terre des hommes et des 

femmes en milieu rural, que l’on soit étrangers, 

autochtones, jeunes ou femmes, sont déterminées par les 

systèmes sociaux (système lignager ou patrilinéaire, 

système matrimonial) et fonciers qui représentent des 

conceptions traditionnelles de la terre en milieu rural des 

communautés auxquelles ils appartiennent (K. Mariatou et 

Ibo J. 2009).  

Au sein de ces communautés locales, on distingue entre 

les aînés, qui contrôlent les ressources foncières, les cadets 

et les jeunes, dont l’accès à la terre est souvent difficile et 

subordonné à leurs rangs et rôles au niveau de la société. Il 
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en est de même des intérêts des hommes et ceux des 

femmes. 

Dans les sociétés Akan, surtout dans les systèmes de 

royauté comme Abengourou ou les sociétés Voltaïques 

avec les Sénoufo à Korhogo, où les pratiques sociales 

destinent les femmes aux côtés des hommes, en arrière-plan 

des hommes. Elles sont d’incontournables conseillères dans 

l’ombre et jouent un rôle essentiel dans la société politique. 

Dans ces sociétés le système matriarcat organise la 

transmission des terres. Malheureusement, le transfert des 

terres se fait des hommes aux hommes à leur profit souvent 

sur indications et recommandations secrètes des femmes, 

tout en les excluant même si le lien matrilinéaire est 

privilégié. 

Dans les autres sociétés Krou (kroumen, Bété, Bakwé, 

Néyo… les femmes sont confinées loin des hommes ou 

elles n’ont pas droit de citer dans les assemblées. Leur rôle 

de conseillère se fait de façon discrète. 

Au niveau des travaux champêtres, les femmes en 

général sont les aides des hommes dans la pratique des 

activités agricoles. De cette position, dépendent leurs 

importances dans la transmission des biens fonciers ruraux. 

Les cadets sociaux quant à eux, de par le rang de 

naissance, sont dans l’ombre des aînés qui sont des chefs de 

famille. Ils sont souvent considérés comme des hommes qui 

n’ont pas encore atteint la majorité et sont en apprentissage 

auprès d’eux. À ce titre, leur accès à la terre est conditionné 

par la majorité sociale et souvent par le fondement d’une 

famille (se marier). Ils ne sont donc pas exclus, mais ont des 

accès limités et conditionnés. En définitive, l’accès à la 

terre des femmes et des cadets sociaux est déterminé en 

fonction de la place et du rôle à jouer dans la société. 

Tout comme certains cadets, les femmes sont loin des 

sphères publiques de décision. Cette position les dessert en 

termes d’accès aux droits fonciers ruraux. 
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d) Les femmes et les cadets sociaux : double victime 
d’une logique traditionnelle de protection des 
patrimoines fonciers familiaux. 

En général, la société mentionne que les femmes sont 

amenées à se marier dans une autre famille. Elle pourra 

alors dans ce cas disposer des terres que son époux ou mari 

possède. Elle les mettra en valeur avec ce dernier. En 

disposer dans sa famille d’origine suppose en posséder deux 

fois. Les enfants qu’elle enfantera disposeront des terres de 

leur père. Et comme les ressources et richesses de la famille 

appartiennent également à la mère-épouse, elle devrait 

normativement être co-exploitante des terres de son foyer. 

Si elle retourne en famille pour échec de mariage ou 

perte de son époux, alors son père lui cède une portion de 

terre en prêt non limité qu’elle mettra en valeur pour des 

cultures annuelles. C’est une sorte de disjonction de ses 

droits sur la terre, le principe premier étant de se marier et 

de disposer de la terre de son époux. C’est la norme 

coutumière. 

En outre, dans son foyer conjugal la femme est 

considérée comme une étrangère qui est appelée à rejoindre 

sa famille d’origine en cas de rupture du mariage. Elle ne 

peut aussi prétendre à une quelconque propriété foncière 

parce que considérée par la tradition comme des membres 

potentiels d’une famille ou communauté étrangère (tant par 

leur famille d’origine que celle de leur époux). Du coup, 

elle est exclue de l’héritage de la terre pour éviter la 

transmission d’une partie du patrimoine familial à un autre 

lignage ou une famille étrangère. 

En d’autres termes, les femmes dépendent des hommes 

pour accéder aux terres. Elles y accèdent de manière 

indirecte de deux façons : avant d’être mariées et étant dans 

les liens du mariage. Les femmes ont donc un accès précaire 
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avec des droits d’usage très limité dans le temps et dans 

l’espace. 

 

e) Les facteurs juridiques comme risques de 
marginalisation des femmes et des cadets sociaux 

Comment alors garantir le droit à la terre et comment 

articuler harmonieusement droits coutumiers et législations 

foncières pour une gestion durable et équitable des terres et 

des ressources par tous les acteurs en général et les femmes, 

les cadets en particulier ?  

L’adoption de la loi foncière de 1998 a suscité beaucoup 

d’espoir dans l’instauration de l’équité ou dans la réparation 

du déséquilibre crée par les systèmes traditionnels de 

dévolution des droits fonciers. Cependant les difficultés de 

mise en œuvre de la loi continuent d’entretenir ou 

d’accentuer les risques d’inégalités et de renforcement de 

l’exclusion des femmes et des cadets sociaux de l’accès à la 

terre.  

En outre, les difficultés d’application de la loi foncière 

de 1998 ont favorisé une dualité entre les pratiques 

coutumières et la loi. Cette dualité profite toujours aux 

pratiques locales coutumières qui continuent d’exclure les 

catégories sociales vulnérables de l’accès à la terre. 

Les exemples du nord du pays sont très éloquents. À 

Korhogo par exemple, l’accès et la propriété coutumière 

des terres restent fortement influencées par les pratiques 

culturelles. En effet, tout ou partie d’un territoire donné 

d’un village appartient coutumièrement à un chef de terre 

(Tarfolo). Fort de ses droits coutumiers des terres, il va 

exiger l’établissement d’un seul certificat foncier en son 

nom sur toutes ces terres. Même si les populations lui 

reconnaissent ce droit du point de vue traditionnel, cette 

exigence est souvent appréciée souvent comme une entrave 

au processus de sécurisation en cours et interpelle sur les 
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droits fonciers non seulement de toute la population, mais 

ceux des catégories vulnérables. 

La transformation des droits coutumiers en droit 

moderne, telle que prévue par la loi foncière de 1998 n’a 

pas beaucoup évolué et cela continue de favoriser les 

pratiques inégalitaires d’accès à la terre. L’article 3 de la loi 

foncière de 1998 précise que « le domaine foncier rural 

coutumier est constitué par l'ensemble des terres sur 

lesquelles s'exercent des droits coutumiers conformes aux 

traditions ». À la lecture de cet article, on s’interroge sur ce 

que cela suppose en termes d’égal accès à la terre tel que 

contenu dans la constitution et les autres textes connexes ? 

Quelles sont les conséquences juridiques liées à cette notion 

« droits coutumiers conformes aux traditions». 

En réalité, cette disposition semble consolider les 

pratiques inégalitaires contenues dans les coutumes locales 

et crée une contradiction avec l’article 5 qui énonce 

l’égalité d’accès aux terres. Cette notion contient les limites 

d’application de la loi foncière et introduit les risques de 

renforcement de ces pratiques inégalitaires par la loi. 

Toutes ces dispositions indiquent que la mise en œuvre de 

la loi foncière de 1998 prend en compte la gestion 

coutumière des terres dans son intégralité. Or cette gestion 

coutumière dans la plupart des coutumes ne reconnait pas 

de droits de propriété aux femmes ou du moins, ne 

reconnaît pas de transmission successorale des terres aux 

femmes. 

Les positions des tribunaux semblent s’aligner sur les 

pratiques coutumières inégalitaires. La Cour suprême est 

parvenue à cette conclusion dans ses arrêts.  

Dans l’arrêt de Cour suprême, chambre judiciaire, 

125/13 du 07 mars 2013 » (Theodore Dagrou, les juges et 

les problèmes de terre, CNDJ, 2013 p. 29-32), le juge a « 

interrogé la coutume locale pour connaître le mode de 

dévolution successorale en vigueur dans la localité 
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conformément aux dispositions de la loi foncière de 1998… 

» et a reconnu, consacré les biens lignagers en même temps 

qu’il admet leur mode de transmission ».  

C’est donc le renforcement des pratiques d’accès 

inégalitaire contenu dans certaines coutumes.  

 

f) Les facteurs économiques comme un handicap des 
femmes et des cadets sociaux dans l’accès à la 
propriété foncière 

Malgré certaines évolutions dans les pratiques d’accès la 

terre, certaines catégories sociales comme les femmes et les 

cadets sociaux, n’ont toujours pas accès à la propriété de la 

terre du fait de leur handicap financier (1) ou de la « 

mercantilisation » des terres (2)  

 

g) Le handicap financier des femmes et des cadets 
sociaux malgré l’évolution des coutumes 

La loi foncière de 1998 a introduit un mode nouveau 

d’accès à terre qui contraste avec les pratiques coutumières 

d’incessibilité des terres (décret 71-74 du 16 février 1971 

relatif aux procédures domaniales et foncières). C’est donc 

une conjonction de l’évolution des pratiques traditionnelles 

avec l’évolution du cadre législatif. En effet, l’article 5 

énonce que « la propriété d’une terre du Domaine Foncier 

Rural se transmet par achat, succession, donation entre vifs 

ou testamentaire ou par l’effet d’une obligation ». La 

transmission par achat d’une propriété d’une terre du 

Domaine Foncier Rural est une lucarne, une opportunité 

offerte à cette catégorie sociale d’accéder à la terre en 

dehors du système d’héritage qui les pénalise. Par cela, les 

femmes peuvent avoir accès à la terre au même titre que les 

hommes, et les cadets au même titre que les ainés.  

Celles qui accèdent à la terre par achat sont pour le moins 

les femmes en milieux urbains dont la situation économique 

est plutôt favorable et stable.  
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En milieu rural, c’est tout le contraire ou du moins la 

situation est encore difficile. L’autonomie financière de ces 

femmes rurale n’est pas reluisante et peine à se réaliser. Du 

coup, elles se voient exclues de l’accès aux terres de par 

leur situation de précarité économique. 

Cela est vérifiable dans la constitution familiale, dans la 

société dans sa stratification. Le chef de famille à qui 

appartient la terre a plus de moyens que les enfants et les 

femmes et qui en réalité s’avèrent maigres pour les soins de 

la famille. Du coup, le peu d’argent auquel les femmes 

accèdent ne peut être utilisé à des fins de conquête foncière 

ou de compétition dans l’achat et la mise en valeur de la 

terre. Ce peu obtenu est plutôt consacré à aider l’homme 

pour la subsistance de la famille.  

On peut néanmoins s’interroger si les femmes et les 

cadets sociaux disposaient effectivement des ressources 

financières, est-ce que pour autant qu’ils pouvaient accéder 

à la terre ? n’y a-t-il a pas d’autres facteurs ou contraintes 

ou entraves à l’accès à la terre.  

 

h) Le développement des transactions marchandes 
comme une menace pour les droits des groupes 
vulnérables 

La valeur marchande de la terre est de plus en plus 

reconnue. Ce qui favorise développement des transactions 

marchandes. La terre est devenue un bien dans le 

commerce, un bien monnayable. À partir de cet instant, 

ceux qui n’en ont pas peuvent y accéder par achat. Ceux qui 

en ont et qui ont d’autres besoins peuvent s’en débarrasser 

pour assouvir ces besoins. L’intégration de cette nouvelle 

pratique dans la tenure foncière, est source de menace pour 

les droits fonciers des groupes vulnérables.  

En effet, quand le ou les chefs de famille décident de 

céder la terre à des sociétés agroindustrielles, ou d’y faire 

des cultures de rentes, les femmes et les cadets sociaux en 
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subissent les conséquences. C’est donc sans leurs accords 

et souvent sans les informer que les terres sont cédées.  

L’étude d’Inades-Formation « Touche pas à ma terre 

c’est ma vie » a mis en exergue les acquisitions massives 

des terres, le cas de la zone d’Ayenouan (Aboisso) ou la 

société Dekel-Oil a acquis des terres pour la production du 

palmier à huile et l’installation d’une huilerie. Les femmes 

de cette région, en tant qu’acteurs clés dans la production 

des aliments de subsistance ont vu leurs surfaces 

exploitables diminuer à vue d’œil sans consultation et 

explication aucune de la part de leurs époux.  

Les femmes sont lésées quand les hommes, leurs époux 

et parents, décident sans les informer de céder les petites 

parcelles de terre sur lesquelles elles pratiquent les cultures 

de subsistance. Face à ces situations, elles sont contraintes 

à louer les terres d’autres villages voisins leur permettant de 

pouvoir subvenir aux besoins alimentaires de la famille. La 

mercantilisation des terres reste fortement préjudiciable aux 

droits des femmes et des « cadets ».  

 

3. La dynamique évolutive des pratiques d’accès à 
la terre comme un espoir pour les femmes et les 
cadets sociaux 

Comme une habitude ou une pratique, la coutume n’est 

pas gravée dans le marbre. Elle est évolutive en fonction du 

temps, des évènements, du contexte et des peuples. À ce 

titre, elle subit l’influence du temps et principes nouveaux 

qui conduisent à la rationaliser. Cette évolution des 

coutumes tend vers le raisonnable qui intègre désormais les 

femmes et cadets sociaux dans l’accès équitable des terres 

(1) tout en profitant des effets positifs de la mercantilisation 

de la terre (2) soutenus par les dispositions légales comme 

facteurs d’équilibre dans l’accès aux terres (3). 

 

Les évolutions des pratiques d’accès à la terre en cours 
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Un vent d’évolution souffle sur les pratiques 

coutumières. Elles ont cessé d’être observées de façon dure 

et rigide. Des éléments d’assouplissement sont subtilement 

introduits par le biais des évolutions des mentalités et 

pratiques. On observe une dynamique dans les pratiques 

coutumières foncière en faveur des femmes et cadets dans 

l’accès à la terre dans certaines zones de la Côte d’Ivoire. 

S’il est vrai que certaines pratiques restent inchangées et 

continuent d’être perpétuées à travers la gestion inégalitaire 

au niveau intrafamilial et intergénérationnel, les évolutions 

observées sont en faveur de l’équilibre dans l’accès aux 

terres. 

Les cas de terrain observés en pays Akyé et Bété sont 

parlants à ce niveau. 

 

Cas 1. Les sociétés Akyé d’Affery et de Yakassé 
Attobrou 

Dans les sociétés Akyé traditionnelles, la terre est 

considérée comme un bien très précieux. Au niveau de 

l’héritage, lorsqu’un chef de famille décède, c’est la famille 

de ce dernier qui s’occupe des funérailles et confie 

l’héritage au neveu (fils de la sœur du défunt). Celui-ci avec 

les biens du défunt prend en charge la veuve et les 

orphelins. Pendant que certains de cesdits héritiers ne 

remplissaient pas leurs missions, d’autres étaient persécutés 

par les orphelins. Suite à ces événements, cette coutume a 

été abandonnée dans les années 1960. Désormais, il est 

confié aux enfants et à la veuve les obsèques de leur défunt 

père et mari. Que le défunt ait un titre administratif ou non, 

les enfants constituent également les ayants droit directs. 

Par contre le père, la mère, les frères et sœurs de ce dernier 

sont exclus. 

La coutume qui prévaut aujourd’hui dans le sens de la 

succession des biens dans cette société est identique à la 

législation (au droit relatif à la succession). Cela s’explique 
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par le fait que « les biens d’un défunt reviennent de droit à 

ses enfants et à la veuve qui a aidé à les constituer ». De ce 

fait, ces personnes (enfants : hommes et femmes, et 

veuve(s)) constituent des ayants droit directs, les héritiers 

une fois passés le cap des funérailles. 

La donation de la terre aux femmes (filles et épouses) 

vise leur autonomie et c’est une invite aux travaux 

champêtres. Ce processus d’accès à la terre s’accélère 

aujourd’hui en raison du chômage et des divorces. La 

participation des femmes aux frais funéraires est une 

manière pour elles de réaffirmer leur statut dans la famille 

et de revendiquer leurs droits. En fait, toute femme en tant 

qu’enfant ou veuve et héritière est comptée dans l’héritage 

de son défunt époux, père et mère. 

En résumé, la participation importante des enfants et 

veuves dans l’organisation des funérailles des défunts pères 

a fait évoluer l’accès des femmes et de tous les enfants par 

héritage sans distinction à la terre. 

 
Cas 2. Société Bété de Gnamadji à Soubré 

Dans cette zone également, les femmes sont exclues du 

partage de la terre. Cependant le cas spécial d’une dame 

lettrée et enfant unique a attiré les attentions et continue de 

faire tache d’huile. Au décès de son père, elle a engagé la 

procédure d’obtention du certificat foncier. Ses oncles se 

sont opposés à la procédure au motif que la terre est 

familiale et n’appartenait pas seulement à son défunt père. 

Les négociations ont finalement autorisé l’acquisition du 

certificat. Bien que n’ayant pas droit coutumièrement à la 

terre, elle a bénéficié de la clémence de ses oncles qui ont 

posé un acte d’avenir. De plus en plus, les filles uniques 

commencent à bénéficier de cette pratique. La fièvre de 

l’évolution a gagné certaines familles qui du vivant du chef 

de famille, organisent sa suite en incluant les femmes 
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surtout quand elles sont lettrées, intellectuelles avec une 

situation financière aisée. 

 

a) L’accès marchand des terres comme une possibilité 
équitable et égale d’accès à la propriété foncière  

Le marché foncier qui a commencé dans la basse Côte 

d’Ivoire dans les années 1930 (Colin, 2004) connaît une 

forte dynamique depuis le milieu des années 1980. 

L’introduction des dispositions de l’article 5 de la loi 

foncière de 1998 qui énonce que « la propriété d’une terre 

du Domaine Foncier Rural se transmet par achat … », est 

apparue une invite massive des catégories marginalisées 

(femmes et cadets sociaux) à l’accès à la terre. Ce mode 

d’allocation foncier reste le plus souhaité et pratiqué par les 

différentes catégories défavorisées par les pratiques 

coutumières d’accès à la terre. Dans cette mouvance, la 

terre rurale est appréhendée comme le meilleur facteur 

d’investissement par les élites ivoiriennes, y compris les 

femmes qui ne pouvaient pas avoir accès à la terre. Elles se 

ruent alors sur les terres pour les plus nanties (Mlan, 2015). 

Le cas de Toumodi est plus remarquable, en raison du 

foisonnement des transactions marchandes sur ces terres 

rurales (Tarrouth, 2015, Tarrouth et Colin, 2016). 

Si l’accès marchand des terres s’avère comme une 

possibilité équitable, c’est parce que les dispositions légales 

ont créé les conditions d’équilibre. 

 

b)  Les dispositions légales comme facteurs 
d’équilibre dans l’accès aux terres 

Les dispositions nouvelles de la loi 98-750 du 23 

décembre 1998 relative au domaine foncier rural permettent 

de faire constater les droits coutumiers et délivrer le 

certificat aux hommes comme aux femmes, aux ainés 

comme aux cadets. Le Code civil également comporte de 

nombreuses dispositions susceptibles de sécuriser les droits 
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des femmes et des cadets sociaux, notamment l’égal accès, 

l’utilisation, la transmission et sécurisation des droits 

fonciers ruraux. Les dispositions de la nouvelle constitution 

consacrent de même tous ces principes d’égal accès à la 

propriété foncière. 

Par cela, ces différentes dispositions légales consacrant 

l’équilibre dans l’accès et la sécurisation des terres, et 

devraient conduire à l’effectivité de l’élimination des freins 

observés. 

Aujourd’hui, il est certain que les choses ont fortement 

bougé avec les changements de mentalité dont les impacts 

constituent des avancées. Mais le chemin à parcourir reste 

encore long et semé d’entraves qu’il faut lever. C’est dans 

ce sens que les propositions s’inscrivent. 

 

4. Les pistes et propositions d’amélioration de 
l’accès et la sécurisation des droits fonciers des 
femmes et des cadets sociaux 

« …Innover sans tout détruire », cette solution proposée 

par J. Vanderlinden pour régler la question de 

l’enseignement du droit en Afrique (Vanderlinden, 2000) 

nous semble adéquat pour caractériser les actions à mener 

dans le cadre de la sécurisation des droits fonciers des 

femmes et des cadets sociaux en milieu rural. Les 

dispositions législatives et réglementaires existantes, ainsi 

que les pratiques foncières locales recèlent des éléments 

positifs qui doivent, qui peuvent être consolidés pour 

aboutir à la sécurisation foncière attendue par l’Etat ivoirien 

en proie aux problèmes fonciers ruraux. 

Même si les dons entre vifs (par les ascendants directs : 

père et mère) commencent à se répandre et les droits y 

afférant sont respectés pour tous. Les parents, quel que soit 

leur niveau d’instruction ou d’étude, y ont de plus en plus 

recours comme stratégie pour protéger leurs filles, mais 
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aussi leurs fils cadets et éviter l’équité dans l’accès à la 

terre, en termes de qualité, de superficies et de droits.  

Dans cette optique évolutive des pratiques, permettant à 

terme de participer à la cohésion sociale à travers une 

gestion des biens fonciers ruraux, Inades-Formation, fort de 

ses expériences terrain propose les pistes de solution 

suivantes qui sont à la fois juridiques et extrajuridiques 

 

a)  Promotion d’une gouvernance foncière locale  
La gouvernance foncière locale vise à encourager les 

conventions et règles locales consensuelles, à garantir les 

droits de l’ensemble des usagers et à permettre de clarifier 

les droits, réduire les conflits et garantir la paix et la 

cohésion sociale 

La promotion de la gouvernance locale foncière permet 

aux populations d’analyser des situations existantes et/ou 

prospectives (effets, craintes, menaces, questionnements, 

risques, réactions, impacts, etc.) et de proposer des réponses 

et/ou se projeter vers un avenir désirable (solutions, 

positionnement, conduites à tenir, mesures à prendre, etc.). 

La synthèse de la diversité des idées (points de vue 

émergents) et leur mise en débat au niveau communautaire 

a permis de dégager un positionnement consensuel face à la 

situation évoquée qui en l’occurrence reste la gestion 

consensuelle de la terre. Et cette gestion se fera à travers un 

dispositif de gouvernance foncière locale (règles, normes et 

principes) matérialisé par des conventions locales assorties 

des modèles d’arrangements/ transactions foncières tant au 

niveau intrafamilial qu’au niveau extrafamilial.  

La promotion de la gouvernance foncière locale 

construite collectivement a permis dans nos zones de projet 

aux communautés de faire preuve de dépassement et 

d’innovation afin de contourner les pratiques anciennes et 

permettre aux femmes et autres catégories de façon 

solennelle d’accéder à la terre par voie d’héritage.  
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b) Sensibilisation 
Évidemment, amener les sociétés ivoiriennes à inclure 

les femmes dans l’héritage foncier, demande au préalable 

un travail de communication afin qu’elles comprennent le 

bien fondé d’équilibrer l’accès à la terre. La communication 

autour de ces éléments permet une grande information des 

populations. 

La sensibilisation sera dirigée vers les autorités 

villageoises (chefs, représentant des communautés) les 

autorités administratives, les services techniques et les 

populations dans leur ensemble. Il s’agira d’organiser des 

débats locaux sur l’accès des femmes et cadets sociaux au 

niveau des radios de proximité. Multiplier les campagnes 

de formation, de sensibilisation, de communication auprès 

des Femmes, Chefs religieux et/ou coutumiers. 
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c)  Promotion de l’autonomie financière de la femme  
Les études ont montré que la majorité des femmes qui 

ont accédé aux terres sont des femmes aux situations 

financières aisées ou des femmes autonomes 

financièrement. Ces femmes aisées se sont orientées vers 

l’achat des terres. Ayant la propriété, il serait facile pour 

elles en tant qu’acteurs principaux de transférer à leurs 

descendances femmes leurs acquis. 

 

d) Lancement d’un programme national d’accès à la 
terre des femmes et cadets sociaux 

Que l’État honore l’orientation inscrite à l’article 15 de 

la Loi d’orientation agricole. 

Article 15 : « l’Etat encourage l’installation des jeunes 

et des femmes comme exploitants agricoles, notamment en 

favorisant leur accès aux facteurs de production et par des 

mécanismes d’appui technique ou financier particuliers ». 

À cet effet, l’État pourra mettre en route, un programme 

national dédié à faciliter l’accès à la terre par les femmes et 

les jeunes, soit par achat, soit par la redistribution des terres 

sous contrôle de l’état (terres propriété de l’État, les 
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concessions abandonnées, forets et réserves déclassées, 

etc.). 

 

e) Financement de la sécurisation des droits fonciers 
des femmes et cadets sociaux 

Il s’agit de mettre en place un programme de gratuité 

ciblé essentiellement pour l’obtention de certificat foncier 

pour les femmes et cadets sociaux.  

Aussi, il faut prévoir les mécanismes de sécurisation des 

droits acquis des femmes conformément aux dispositions 

de la nouvelle constitution – il faut au préalable définir ces 

droits acquis (article 12 constitution de 2016) et ensuite 

trouver des mécanismes pour les sécuriser. En effet, il y a 

des droits acquis spécifiques aux femmes qu’il serait 

important d’identifier et de protéger. Par exemple, le droit 

d’accès aux cours d’eau pour les besoins domestiques ; 

droit d’exploitation des terres communautaires, les terres 

mises à disposition de groupes de femmes et jeunes dans le 

cadre des projets de développement agricole, etc. 

 

f)  Promotion de la formalisation des droits 
coutumiers et les transactions y afférentes avec 
des mécanismes d’authentification 

Il s’agit d’encourager les pratiques de formalisation par 

écrit et d’enregistrer les différents droits existants sur les 

terres de culture et les ressources naturelles, issus des 

différents arrangements fonciers, en veillant à éviter 

qu’elles ne viennent entériner les détentions coutumières 

abusives et qui peuvent porter atteinte aux droits de 

propriété, d’usage notamment de pâturage et de passage des 

autres acteurs.  
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g)  Négocier et formaliser des droits collectifs pour 
les femmes et les autres groupes vulnérables 

La négociation de droits collectifs permettra la migration 

vers la sécurisation des droits fonciers femmes et des 

cadets. Le faisant, une opportunité d’autonomisation est 

offerte à cette catégorie. L’accès à la terre ou même sa 

propriété constitue un potentiel énorme pour la réduction de 

la pauvreté.  

 

5. Conclusion 
De l’analyse des différents éléments présentés, peuvent 

être tirés trois types d’enseignements qui méritent d’être 

pris en compte dans tout projet visant à assurer un accès 

sécurisé des femmes et des cadets sociaux à la terre an Côte 

d’Ivoire. 

 

a)  Modes d’accès existants 
Les modes d’accès existants ne sont pas, par essence 

anti-pauvres, mais renferment des facteurs d’insécurité 

foncière pour les femmes et les autres groupes vulnérables. 

Le mode coutumier est le mode le plus répandu d’accès 

à la terre et aux ressources naturelles renouvelables en 

milieu rural. Il protège les droits des ruraux en général, 

mais, il comporte également des possibilités d’exclusion 

des femmes et des cadets sociaux de la propriété foncière 

coutumière. L’accès à la terre de ces groupes est 

généralement réalisé à travers des prêts, des droits 

relativement précaires et, plus rarement, des dons.  

Quant au droit moderne, en transformant les droits 

coutumiers en droit moderne, il présente, théoriquement, un 

grand potentiel pour la sauvegarde des droits des plus 

faibles. Toutefois, son option pour le titre foncier individuel 

et les nombreux avatars qui accompagnent la procédure de 

son octroi, excluent l’écrasante majorité des populations 

rurales, en premier lieu, les plus pauvres, de la pleine 
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propriété foncière. Enfin, les transactions marchandes, tout 

en offrant aux femmes nanties un accès sécurisé à la 

propriété foncière, elles entraînent l’éviction des femmes et 

des cadets sociaux des terres mises à disposition, prêtées ou 

même quelques fois cédées gratuitement.  

 

b)  Accès aux ressources naturelles  
La sécurisation de l’accès des femmes et des cadets à la 

terre et aux ressources naturelles peut être assurée à travers 

plusieurs instruments. 

La promotion de la gouvernance foncière locale 

permettant de clarifier et de garantir les droits de l’ensemble 

des usagers. En effet, les conventions locales apportent des 

réponses pertinentes aux difficultés multidimensionnelles 

auxquelles la gestion de la terre et des ressources naturelles 

est confrontée. Fondées sur des négociations et d’accords 

consensuels entre les divers acteurs locaux, elles s’efforcent 

de respecter les règles locales, tout en garantissant un accès 

sécurisé des différents usagers, à la terre et aux ressources 

naturelles. Elles constituent une opportunité pour les projets 

d’aménagement et de délimitation du territoire. Elles 

permettent, entre autres, d’interdire les ventes de terres dans 

les zones sensibles ou de les réguler. De telles initiatives 

devraient être encouragées par les pouvoirs publics et les 

entraves à leur réussite levées. 

La négociation et la sécurisation des droits collectifs 

pour les groupes vulnérables. En effet, la sécurisation 

durable des droits fonciers individuels des groupes 

vulnérables, en l’occurrence des femmes, étant assez 

difficile, il convient d’appuyer ces groupes dans la 

négociation et la formalisation de droits collectifs. Cette 

approche offre l’avantage de les garantir contre des remises 

en cause éventuelles et d’ouvrir des opportunités pour 

développer des synergies en vue de la mise en valeur des 

terres mises à disposition. 



 

134 

 

 

c) Formalisation des droits coutumiers 
 La formalisation des droits coutumiers fonciers et leur 

opérationnalisation effective constituent les dispositions 

relatives à la constatation et à l’enregistrement des droits. 

La formalisation des droits coutumiers est une exigence 

dans la gouvernance foncière locale en vue de régler les 

conflits fonciers et aller à la cohésion sociale.  

Mais cette question doit être abordée sous trois angles :  

-  la clarification des droits,  

-  la formalisation des transactions, 

- l’enregistrement des différents droits fonciers, 

notamment coutumiers et leur transformation en certificats 

et titres fonciers. 

 

La première permet de sécuriser les transactions, la 

seconde de garantir les droits coutumiers et la troisième de 

permettre l’accès à la pleine propriété foncière. 
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6. Débat 
a)  M. Véhi Touré, DGDRME, Minader 

La demande des chefs et rois d’organiser un atelier se 

rapporte à toutes ces lois prises par l'État et qui ne sont pas 

toujours en concordance avec nos habitudes. Il s’agit de 

proposer, de concert avec les chefs traditionnels, un contenu 

à cet atelier. Le Ministère de l’Intérieur, suite à une réunion 

sur l’héritage, avait fait la proposition de tenir une réunion 

avec les autorités coutumières. La problématique dépasse la 

seule question de délimitation et de sécurisation foncière et 

doit concerner tous les grands problèmes de succession.  

 

b) M. Kouadjo Moro, Lidho 
Des mécanismes doivent être élaborés pour atténuer les 

impacts négatifs de nos pratiques sur les femmes et les 

cadets sociaux en ce qui concerne leur contrôle du foncier 

rural. La gouvernance locale implique que chacun, y 

compris les autorités locales, fasse preuve de dépassement 
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de façon que la tradition ne soit plus un obstacle à l’accès 

des femmes et des cadets sociaux au foncier.  

 

c)  Mme Tan, DGAT 
Il y a une faible représentativité des femmes à l'atelier. 

On vit dans un contexte de société misogyne où les femmes 

sont qualifiées de mineures et placées sous la tutelle de 

l'homme. La conquête de la terre s’est faite par des hommes 

guerriers. La conquête de terres par les femmes doit se faire 

par le pouvoir d'achat des femmes, leur autonomisation et 

la discrimination positive. 

 

d)  M. Désiré Youan Bi, Asapsu 
Il faut analyser en profondeur l’article 3 de loi sur le 

foncier rural. Certains aspects de la loi nationale doivent 

être analysés en fonction des différentes régions. Notre 

ONG mène des plaidoyers dans ce sens. Là où des obstacles 

existent, il est possible de les lever à force de discussion 

avec les populations. Près de Soubré, nous avons passé une 

convention avec un village où un article précise que le père 

peut donner la terre de son vivant à tous ses enfants. Les 

choses peuvent évoluer pour peu que nous acceptions de 

travailler au contact des populations. Les pratiques peuvent 

évoluer avec les consensus. 

 

e) Mme Degrou Rogatienne (AFJCI) 
L’accès des femmes aux terres est un problème de 

mentalité. Il faut en finir avec les coutumes qui freine la 

promotion de la femme. Le problème n'est pas au niveau 

des lois. Il faut faire des commentaires dans un bon sens. 

L’achat des terres par les femmes n’est pas facile même 

quand elles ont de l'argent. Tout se situe au niveau des 

mentalités. La femme est un être humain comme les autres, 

hommes et femmes sont égaux. Si les hommes peuvent 
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hériter, les femmes le peuvent aussi. C'est leur patrimoine 

et l’accès au patrimoine est un droit. 

 

f)  Plateforme Alerte Foncier 
Quatre ONG membres de la Plateforme Alerte Foncier 

sont engagées dans un projet qui nous a permis 

d'expérimenter la gouvernance foncière locale, dans deux 

zones : Soubré au sud, où la productivité en café-cacao est 

forte ; Korhogo, zone d’émigration vers les zones de 

Soubré. Une simulation participative prospective faite à 

partir d'un événement nous a permis d'organiser des ateliers 

qui regroupent toutes les couches sociales. À partir de faits 

fictifs, ils échangent sur des éléments sur lesquels on 

s'appuie pour organiser des consultations. Les résultats sont 

raccrochés à la réalité du village. Toute la question des 

biens fonciers ruraux est interrogée. : propriété, 

sécurisation, élevage, gestion des conflits liés à 

l'agriculture, à la cohabitation agriculteurs-éleveurs.  

Les résultats sont reversés dans un autre atelier 

communautaire avec une instance de validation 

consensuelle puis une retranscription en termes de 

convention où toutes les rubriques liées à la gestion des 

biens fonciers ruraux sont enregistrées.  

La Direction du Foncier Rural a édité des modèles de 

contrat qui portent sur les terres objet de certificat ou les 

terres immatriculées. À Soubré, le chef de terre da demandé 

pourquoi permettre à une femme d'accéder à la terre et 

d’avoir un certificat foncier ? On a clarifié les droits et 

permis à des femmes d'accéder à la terre. C'est cela, le 

dépassement. Cela requiert un travail préalable de plusieurs 

mois. L’article 3 de la LFR (conformité aux traditions) n’est 

pas en lui-même un élément de discrimination.  

Ce sont les interprétations qui tendent à discriminer et à 

compliquer la question de la place de la femme. Ce sont les 

hommes qui ont conquis les terres et se sont arrogé toutes 
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les parts. Comment trouver ensemble des solutions 

permettant d'aller à l’équité dans l'accès aux terres ? 

 

g)  Chef Nana Dodo 
On ne dit jamais « la nuit se lève », mais « la nuit 

tombe ». Il faut que la Côte d’Ivoire gagne en cohésion 

sociale en associant les femmes et les cadets sociaux à la 

gestion du foncier rural.  

 

h)  M. Véhi Touré 
Parmi les violences faites aux femmes, l’accès à la 

propriété foncière n’est pas le moins important. Beaucoup 

de violences sont faites aux femmes, bien que la loi réprime 

ces violences. À la fin, c'est la loi qui doit s'imposer.  
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VI. ASPECTS JURIDIQUES DE L’ACCÈS DES 
FEMMES AUX DROITS FONCIERS  

EN COTE D’IVOIRE.  
Par Maître Yolande FOLDAH-KOUASSI, Union des 

Femmes Juristes de Côte d’Ivoire et Chambre des Notaires 

de Côte d’Ivoire. 

 

 
 

Si le système législatif actuel ne favorise pas les femmes 

en particulier, il ne les empêche pas d’accéder à la terre. 

Cependant, la question du genre étant depuis quelques 

années un souci majeur des gouvernants, il y a lieu de faire 

un état des lieux de leur situation à ce jour et proposer des 

solutions pour qu’elles ne soient plus les défavorisées de 

notre société ; pour que leur volonté de participer à 

l’accroissement de richesse collectif et individuel sorte du 

rêve et devienne réalité. 

 

1. État des lieux 
Les sociétés traditionnelles en Côte d’Ivoire, quel que 

soit l’endroit où nous nous trouvons, le groupe ethnique 
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concerné ou l’organisation de la transmission des biens 

patrimoniaux et donc le pouvoir, sont organisées à partir 

d’un postulat de départ selon lequel l’homme est le seul 

chef de la famille. Le terme famille étant entendu dans son 

sens large de famille lignagère. 

Ainsi, le chef du lignage est-il en général l’homme le 

plus âgé de la génération. Lui seul a la charge de veiller à 

faire respecter le droit de propriété de la famille sur les 

terres appartenant, à celle-ci, de les gérer et administrer. À 

charge pour lui de pourvoir à l’entretien de tous les enfants 

issus du lignage jusqu’à ce qu’ils aient atteint l’âge adulte.  

À la demande d’autres membres du lignage (cadets ou 

femmes), il pourra leur attribuer l’usage de parcelles issues 

du patrimoine lignager aux fins d’exploitation. En ce cas, 

l’usufruitier conserve pour lui les 2/3 de ses récoltes et en 

donne le 1/3 au chef de famille, en nature ou en valeur. 

Ce droit d’exploitation est reconnu indifféremment aux 

hommes comme aux femmes. Sauf si le demandeur 

souhaite que la durée de cet usufruit soit limitée dans le 

temps ou s’il l’abandonne pour une autre activité, il en aura 

la jouissance toute sa vie durant. En revanche, il ne pourra 

le transmettre à ses enfants, dans la mesure où l’usufruit 

s’arrête avec son décès. En effet, cet usufruit retourne dans 

le patrimoine lignager. 

La transmission des droits patrimoniaux et d’exercice du 

pouvoir se fait de deux manières, selon que la société est 

matri lignagère ou patri lignagère. 

 

a) Les sociétés matri lignagères 
Dans ces sociétés, la transmission de ces droits de 

propriété de la famille se fait au profit des enfants mâles des 

femmes, le choix se faisant par droit d’aînesse. Ainsi ce sont 

les neveux du chef de famille qui hériteront de ces droits. 



 

141 

 

b) Les sociétés patri lignagères 
Dans ces sociétés, les droits seront transmis à l’enfant 

mâle le plus âgé de la génération suivante. S’il est encore 

mineur, son oncle le plus âgé après son père en assurera la 

régence. 

Ainsi, il est à constater que, quel que soit le type 

d’organisation traditionnelle dans lequel on se trouve, les 

femmes ne peuvent hériter de la terre et encore moins la 

transmettre. Elles doivent se contenter d’un droit de 

jouissance, mais qui peut être de longue durée et réaliser 

même des cultures pérennes sur ces parcelles. 

L’inconvénient étant cependant que leurs enfants ne 

puissent pas, à leur décès, profiter des fruits des 

investissements réalisés. 

En conséquence, la femme usufruitière d’une parcelle 

lignagère ne pourra pas se faire établir un certificat foncier, 

encore moins obtenir un ACD. Elle ne pourra pas non plus 

s’appuyer sur son droit d’usage, même à durée 

indéterminée pour accéder au crédit, dans la mesure où ce 

droit se perd avec son décès et ne peut être transmis à ses 

héritiers.  

Il est par conséquent trop précaire. Cette situation 

s’étend même aux terres situées en dehors du patrimoine 

lignager, notamment celles acquises de ses derniers propres 

soit par le chef du lignage, soit par un cadet. Au décès, le 

lignage désignera un héritier coutumier chargé de gérer et 

administrer les biens du défunt et prendre soin de sa famille. 

En réalité, il n’est pas rare, si les enfants sont mineurs, que 

l’héritier désigné s’approprie purement et simplement les 

biens du défunt, y compris les immeubles. 

 

2. La révolution de 1964 
Le législateur ivoirien a, suite à l’accession de la Côte 

d’Ivoire à l’indépendance, en théorie, donné les mêmes 

droits à tous, hommes femmes, sans distinction aucune. 
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a)  Les espoirs suscités par les lois de 1964 
La loi du 7/10/64 et celles modificatives de 1983 et 2013 

sur le mariage ont permis à la femme mariée sous le régime 

de la communauté de biens d’avoir, en cas de dissolution 

du mariage pour raison de divorce, séparation de corps ou 

décès, d’avoir droit à la moitié du patrimoine acquis durant 

le mariage. Et la loi du 7/10/64 sur les successions, les 

testaments et les donations a placé l’épouse au quatrième 

rang des successibles, après les collatéraux et donné la 

possibilité de disposer soit entre vifs, soit par legs d’une 

partie de ses biens au profit de son épouse ou sa compagne, 

en l’absence d’un lien de mariage civil. 

Cependant, 53 ans après l’application de ces dispositions 

légales, on ne peut que constater que cette révolution est 

restée théorique et n’a pas eu d’impact sur les modes de 

transmission du patrimoine foncier. Ces lois ont fait leur 

chemin à Abidjan où aujourd’hui, les enfants héritent de 

leurs parents, sans distinction de sexe ni d’ordre de 

naissance. Si la tradition de désignation d’un héritier 

coutumier subsiste, en revanche, il ne peut plus aussi 

facilement s’approprier les biens mobiliers et immobiliers 

du défunt, surtout lorsque le règlement de la succession est 

confié à un notaire. 

 

b) La réalité du terrain 
Les coutumes sont tenaces ; la possibilité d’affirmer sa 

volonté de transmettre son patrimoine uniquement à sa 

compagne et à ses enfants par testament ou par donation 

n’est malheureusement que peu exploitée parce que souvent 

inconnue en milieu urbain et plus encore en milieu rural. De 

même le mariage civil y rencontre une forte opposition de 

la part des familles lignagères qui ont peur que leurs biens 

se retrouvent dans un autre lignage en cas de dissolution du 

mariage ; les hommes eux-mêmes craignent que le mariage 

leur fasse perdre une partie de leur autorité dans le foyer.  
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Il en résulte que même dans le cas où la succession est 

réglée selon les lois de 1964, la situation de la compagne du 

défunt reste précaire, en l’absence de mariage légal, comme 

c’est souvent le cas. 

Le mariage légal ne résout pas non plus tous les 

problèmes, car la veuve, reste une femme, genre auquel il 

est dénié les aptitudes nécessaires à la gestion du patrimoine 

foncier. Parfois ce sont ses propres enfants qui les lui 

dénient. 

 

c)  La loi du 23/12/98 sur le foncier rural 
Le législateur ivoirien tenant compte des difficultés 

d’appropriation des décrets des 26/07/1932 et 08/10/1925 

en milieu rural a cherché à mieux différencier le domaine 

foncier rural du domaine du foncier urbain et à simplifier la 

procédure administrative d’accession à la pleine propriété. 

Malheureusement, la question du genre n’a pas été posée 

et n’a donc pas fait l’objet d’une étude particulière. La 

situation de la femme en milieu rural, ses difficultés à 

accéder à la propriété foncière ou tout au moins à des droits 

réels immobiliers lui permettant non seulement de les 

aliéner au profit de tiers (par exemple, par l’hypothèque 

conventionnelle ou le gage immobilier), mais aussi de les 

transmettre à ses héritiers, demeurent. 

 

3. Possibilités d’amélioration juridique de l’accès 
des femmes aux droits fonciers en Côte 
d’Ivoire 

Ces possibilités existent, à bref délai par la relecture des 

textes existants pour une meilleure adaptation aux réalités 

du terrain et dans un terme plus long par une révision de ce 

cadre juridique. 

Cette relecture ne peut avoir pour conséquence de 

sacrifier la sécurité juridique à la simplification de la 

procédure foncière d’obtention d’un titre de propriété. 
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Elle doit également se faire à partir de l’établissement 

d’une typologie des personnes concernées. En effet, selon 

qu’elles ont des droits fonciers individuels ou collectifs ou 

qu’elles n’en ont pas du tout, les situations vécues sont 

différentes et de ce fait, les solutions à proposer pour aplanir 

les difficultés le seront également. 

 

4. La sécurité juridique inhérente aux 
dispositions légales et réglementaires 

À la lecture des textes, il est possible de noter que les 

procédures d’accession à la pleine propriété ou à la 

concession, celles de la transmission de fonds ruraux 

obéissent à la fois au souci de prudence, de sécurité et de 

gestion optimale de l’occupation des terres. Ce sont les 

mêmes principes qui prévalent en matière de foncier urbain 

et qui permettent à la propriété foncière d’être la valeur la 

plus sure du point de vue économique. 

Les différentes étapes de la procédure, certes longue, 

partant du constat des droits coutumiers induits par une 

occupation paisible et continue, pour arriver à la délivrance 

du certificat foncier individuel ou collectif, en passant par 

l’indispensable enquête foncière n’ont pour seuls objectifs 

que de sécuriser la propriété foncière. 

L’immatriculation du fonds n’étant plus que l’étape 

ultime pour le répertorier et déterminer la nature juridique 

de l’occupation : 

 en pleine propriété, matérialisée par la délivrance 

d’un Arrêté de Concession Définitive (ACD) ; 

 en qualité de concessionnaire, matérialisé par un 

bail de longue durée. 

Il n’apparaît donc pas souhaitable que ces éléments de 

sécurisation soient supprimés ou même allégés, quand on 

sait qu’investissements financiers et risques de contestation 

ne font pas bon ménage. 
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Les actions à mener dans un premier temps doivent avoir 

pour objectif d’aider les femmes à intégrer le système 

existant. 

Pour cela, il faut distinguer selon leur situation au regard 

des droits fonciers. 

 

 

a)  Le cas des femmes dépourvues de droits fonciers 
Il s’agit là de la situation la plus dramatique, puisqu’elles 

n’ont rien qui puisse être valorisé. 

La suggestion serait de leur mettre des terres à 

disposition, soit qu’elles proviennent du morcellement de 

terrain appartenant à la communauté villageoise, soit 

qu’elles proviennent de terres appartenant à l’État, parce 

que vacantes. 

L’État pourrait également permettre à des personnes 

propriétaires de droits coutumiers, qui n’ont pas les moyens 

pécuniaires de payer les frais et droits d’obtention du 

certificat foncier, puis ceux de l’immatriculation, de les 

obtenir en cédant à l’État, à titre de contrepartie, une partie 

de leurs terres. Celles-ci pourraient alors être immatriculées 

au nom de l’État et mises gracieusement à la disposition de 
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groupements de femmes ou même d’individus, par voie de 

concession, assortie d’un délai de mise en valeur. 

 

b) Le cas de femmes ayant des droits fonciers 
Les droits fonciers peuvent être individuels ou collectifs. 

 Celles qui ont des droits individuels : l’État doit 

absolument les accompagner dans la sécurisation de 

leurs droits en allant jusqu’à supporter le coût 

d’établissement de leur certificat foncier puis, 

pourquoi pas de l’ACD ? 

 Celles qui ont des droits collectifs : en ce cas, 

l’absence ou l’insuffisance de moyens pécuniaires 

empêche ces collectivités d’immatriculer le 

certificat foncier dans le délai de 3 ans comme le 

prévoit l’article 24 du décret n°99-594 du 13/10/99 

fixant les modalités d’application au domaine 

foncier rural coutumier de la loi n°98-750 du 

23/12/98. 

Cependant, dans ce cas, deux hypothèses se présentent : 

 La collectivité est composée par le lignage, ce qui 

rend l’identification du nombre et de la composante 

de ses membres difficiles ; 

 La collectivité est une indivision dont le nombre de 

membres est connu et ceux-ci clairement identifiés. 

 

Dans la première hypothèse, l’immatriculation ne sera 

possible que si le nombre des membres est figé à un moment 

donné et que par exemple, un partage intervient.  

Mais même en l’absence de partage, cela donnerait des 

droits à ses membres. 

En effet, dès lors que le fonds est immatriculé, 

l’occupation par l’un de ses membres peut faire l’objet d’un 

bail à ferme écrit permettant au preneur de conférer des 

droits réels immobiliers à des tiers et donc d’accéder au 

crédit. 
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Là encore l’État doit faciliter l’obtention du certificat 

foncier et la mise en œuvre de la procédure 

d’immatriculation, en réduisant les coûts de ces procédures 

et/ou en permettant, par exemple un paiement par dation de 

terres pour la même valeur. 

 

5. Propositions pour l’amélioration de l’accès des 
femmes aux droits fonciers 

a) La discrimination positive 
Plusieurs mesures de discrimination positive peuvent 

être envisagées : 

Des textes peuvent être pris en faveur des femmes pour 

faciliter l’obtention du certificat foncier, l’immatriculation 

des parcelles qu’elles exploitent, telles des exonérations de 

droits dans une Loi de Finances. 

Un cadre juridique plus favorable peut être envisagé 

pour les groupements à vocation coopérative féminins.  

De même, le droit des successions devrait être revu, afin 

de permettre non seulement à la femme mariée d’avoir la 

chance d’hériter de quelque chose, puisque sa relégation au 

quatrième rang des successibles la rend de fait inéligible : il 

y aura toujours au moins une personne qui arrivera en rang 

utile avant elle. Il serait possible alors de prévoir qu’elle ait 

le quart en usufruit des biens, lorsqu’elle n’hérite pas. 

Également, pourquoi ne pas permettre à la compagne 

survivante du défunt, au cas de concubinage de longue 

durée avéré et, par exemple, en présence d’enfants mineurs 

ou encore scolarisés, de bénéficier de la même portion 

d’usufruit ?  

L’instauration de quotas de terrains appartenant aux 

communautés villageoises à mettre à la disposition des 

femmes ressortissantes de ces communautés. 
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b)  Sensibilisation 
La sensibilisation des femmes sur les questions foncières 

et la vulgarisation des textes en la matière, associés à un 

accompagnement pratique, effectif dans la mise en œuvre 

des procédures foncières. 

La Chambre des Notaires de Côte d’Ivoire, l’Association 

des Femmes Juristes et toutes les ONG œuvrant pour la 

promotion des femmes sur l’ensemble du territoire peuvent 

y travailler. 

 

c)  Recensement 
Le recensement des cibles (les femmes) de leur statut 

(propriétaire ou non de droits fonciers) et de leurs besoins, 

afin d’y satisfaire par l’une ou l’autre des solutions 

envisagées tantôt. 

 

6. Conclusion 
Les difficultés de l’accès des femmes à la propriété 

foncière ou la concession posent certainement un problème 

de droit. Cependant, cela ne veut pas dire que les textes 

depuis 1964 ne sont pas adaptés. 

Il se pose plutôt un problème de sensibilisation des 

femmes et des hommes, de vulgarisation des lois en 

expliquant leur bien fondé et surtout leurs apports 

qualitatifs et quantitatifs dans l’amélioration des conditions 

de vie. 

Certes, les mentalités ne changeront pas du jour au 

lendemain. Mais en utilisant tous les moyens disponibles 

pour agir en milieu rural comme la communication par les 

radios de proximité, l’organisation de concours tendant à 

susciter une émulation entre les différentes communautés 

rurales, les tournées des ONG, et j’en passe, nous pouvons 

y arriver. 
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7. Débats 
a) M. Frédéric Varlet, CSA 

La loi foncière de 1998 prévoit qu’une fois les certificats 

fonciers établis, il faut aller à l’immatriculation. Pour cela, 

les transactions doivent passer devant notaire. L’ordre des 

notaires prévoit-il des tarifs préférentiels pour les terres 

immatriculées en milieu rural et des tarifs différenciés pour 

les femmes et cadets sociaux ? 

 

b) Sr Martine Patron, Cerap 
On se trouve dans une situation où tous les ruraux 

risquent de devenir les cadets sociaux des élites urbaines 

qui font de la spéculation et empêcher l’accès pérenne et 

sécurisé de l'exploitant de la terre, propriétaire ou locataire, 

avec ou sans contrat.  

La marchandisation des terres rurales met en danger les 

groupes vulnérables et leurs besoins sociaux. Par ailleurs, 

la durée de 3 ans pour aller du certificat foncier à 

l’immatriculation est bloquante, car après ce délai les terres 

coutumières tombent dans l'escarcelle de l'État.  

Enfin, les réserves foncières rurales doivent pouvoir être 

mises à la disposition des femmes et des cadets sociaux.  
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c)  Mme Tan, DGAT  
 

 
 

Au décès du détenteur des droits fonciers, l’usufruitier 

perd tout droit sur la parcelle. Quelle politique d'accès des 

groupes vulnérables au foncier peut-on mettre en place afin 

de permettre la transmission et de valoriser l'acte juridique 

qui permettra d’obtenir des crédits ? 

 

d)  M. Désiré Youan Bi, Asapsu  
Il faut établir une typologie des femmes et proposer des 

solutions pour aplanir leurs difficultés d'accès à la terre. Il 

faut qu'elles soient au centre des institutions de réflexion et 

de décision. 

 

e) M. Lucien Comoé, Service du Cadastre 
La délivrance des certificats fonciers ne doit pas avoir 

comme objectif principal les prêts bancaires. C’est d’abord 

la sécurisation des droits fonciers qui doit être poursuivie. 

 

f) Chef Nanan Dodo  
Le proverbe dit : « lorsque la main se blesse, la blessure 

est intense et l'œil pleure ». La nuit tombe et le jour va se 
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lever avec une nouvelle Côte d’Ivoire de paix, pour un 

développement durable, entre tous les fils et filles du pays. 

Les autorités coutumières sont prêtes à collaborer à 

l’avènement de cette nouvelle ère.  

 

g)  M. Véhi Touré, DGDRME, Minader 
La situation de la femme concerne autant l’homme que 

la femme. C’est donc en œuvrant ensemble qu’ils pourront 

améliorer l’accès des femmes et des cadets sociaux à la 

sécurisation des droits fonciers. 

 

h)  Maître Yolande Foldah-Kouassi 
La loi de 1998 prévoit que les transactions se font par 

actes administratifs, certificats fonciers et arrêtés de 

concession définitive. Cela fait que les notaires 

interviennent peu. Mais ils travaillent pour améliorer la 

procédure et pour apporter aux clients leurs expertises en 

matière foncière. Le notaire est tarifé par décret, pour 

chaque acte notarié. Le notaire ne peut de son propre chef 

fixer un tarif préférentiel.  

Pour l’accession à la propriété foncière ou le transfert de 

propriété par cession, donation, testament, comme pour les 

contrats de baux, un décret peut prévoir une tarification 

particulière. Les notaires ne sont pas autorisés à faire des 

actes gratuits, sauf autorisation du procureur. Le notaire est 

donc lié et ne demande qu'à être délié. L’enjeu est de taille, 

car il s'agit de permettre à 50 % de la population de produire 

une richesse agricole quantifiable et de qualité.  

Tous les acteurs de la chaîne foncière, dont les notaires, 

doivent consentir à faire un sacrifice. La chambre des 

notaires est prête à apporter sa contribution dans ce sens, 

car cela apportera de la richesse, aussi bien pour les femmes 

qui verront leur travail valorisé, que pour tout le reste de la 

population. Les hommes eux aussi seront gagnants, en 

permettant à leur femme de valoriser leur travail. L’État de 
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Côte d’Ivoire gagnera lui aussi en permettant l’accès au 

crédit pour les femmes et cadets sociaux du milieu rural. Il 

faut valoriser la production de textes écrits. Ainsi, l’usufruit 

n'est pas écrit et donc n'existe pas en droit. Même si une 

femme a exploité une parcelle, même si elle y a planté 

cultures pérennes, même si son exploitation est grande et en 

production, ses enfants n'hériteront de rien, car il n’y a 

aucun écrit, aucun papier.  

L’action de terrain est essentielle. Il faut une action de 

proximité. L’AFJCI a 6 cliniques juridiques dans le pays et 

est prête à apporter sa contribution à la vulgarisation des 

droits et à la diffusion de la nécessité d'utiliser l’écrit en 

matière de transaction foncière. Si la femme sait qu'elle peut 

aller vers un notaire, elle le fera. Quand il y a un écrit, le 

droit est renforcé et valorisé et permet d'accéder au crédit. 

Il faut informer les justiciables de leur droit. Les femmes 

doivent être au centre des typologies qui les concernent et 

sont établies. On ne peut travailler avec les femmes 

uniquement, mais avec toute la communauté, hommes et 

femmes compris. Elles ont été marginalisées et il ne faut 

pas les marginaliser encore plus. L’obtention de l'ACD est 

plus difficile que l’obtention du certificat foncier (CF).  

Il faut valoriser le travail des femmes. Si elles n’ont pas 

les moyens de financer leur exploitation, de louer du 

matériel agricole pour éviter sarclage …, alors pourquoi ne 

pas utiliser le CF pour accéder au crédit ? Si le CF est 

retravaillé, il peut permettre d'accéder au crédit et de 

conclure des baux. Le CF sécuriserait mieux l'exploitation, 

qu’il soit collectif et individuel. Si le CF n’est pas caduc au 

bout de trois ans, il peut permettre de louer une partie des 

terres. Le cœur de la problématique est là : permettre aux 

femmes d'avoir les moyens de travailler.  
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RECOMMANDATIONS 
 

L'accès de la femme et des cadets sociaux à l'usage et à 

la propriété de la terre agricole rencontre des obstacles 

structurels, d'ordre socioculturel en particulier. Depuis la loi 

du 23 décembre 1998 sur le foncier rural, l'obtention du 

certificat foncier officialise le constat de l'existence paisible 

et continue des droits coutumiers et donne la possibilité à 

son titulaire de conclure des contrats de location avec les 

occupants. Sur un total de 3 857 certificats fonciers 

délivrés, seuls, 441 l'ont été à des femmes. Plusieurs raisons 

expliquent que les femmes et les cadets sociaux aient peu 

recours à la procédure d'obtention de la certification 

foncière : ignorance, analphabétisme, faibles ressources 

financières, exclusion des femmes des débats et institutions 

relatives à la terre.  

Face au constat du faible accès des femmes et des cadets 

sociaux à la sécurisation des droits fonciers, les 

recommandations suivantes ont été arrêtées par l'atelier-

séminaire tenu les 20 et 21 avril 2017 à l'hôtel Afrikland de 

Grand-Bassam. 

 

1. Vulgarisation des textes 
- vulgariser les lois et décrets sur le foncier rural, en 

prenant en compte les schèmes culturels en vigueur ; 

- rendre accessible le droit en traduisant les textes dans 

les langues nationales ; 

- aider les administrés à intérioriser les normes 

juridiques étatiques  

 

2. Transmission patrimoniale 
- faire mieux connaître la loi sur la succession qui prévoit 

que le patrimoine d'une personne disparue se partage à parts 

égales entre tous ses enfants, qu'ils soient garçons ou filles 

; 



 

156 

 

- faire mieux connaître la loi sur la donation qui permet 

à toute personne de prendre les dispositions qu'il souhaite 

pour transmettre ses biens ; 

- entreprendre des actions de sensibilisation et de 

communication sur le droit de succession et de donation ; 

- mener des actions de protection des droits à l'héritage 

des femmes et cadets sociaux ;  

- encourager le mariage légal ;  

- massifier, à l'échelle du pays, des actions de 

sensibilisation et de formation des populations rurales 

(jeunes, femmes, leaders communautaires ..) sur les droits 

fonciers des femmes et des cadets sociaux ; 

 

3. Certificats collectifs 
- promouvoir la délivrance des certificats fonciers 

collectifs, lesquels traduisent souvent mieux la réalité 

sociologique locale et les droits de sécurisation foncière des 

femmes et cadets sociaux ; 

- négocier et formaliser les droits collectifs pour les 

femmes et autres groupes vulnérables ; 

- assouplir le délai allant du certificat foncier à 

l'immatriculation ; 

- mener une étude sur l'amélioration des modes 

d'application de la certification foncière du point de vue des 

femmes et cadets sociaux ; 

 

4. Autorités traditionnelles 
- identifier et encourager les pratiques et procédures des 

coutumes pour une gouvernance équitable du foncier ; 

- sensibiliser les autorités traditionnelles et les 

gestionnaires de patrimoines fonciers à l'importance de 

sécuriser les droits fonciers des femmes et cadets sociaux ; 

- soutenir les institutions coutumières pour une 

administration des terres marquée par l'égalité et l'équité 

d'accès au foncier ; 
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- organiser un séminaire permettant aux chefs 

traditionnels d'exprimer leur vécu sur la sécurisation des 

droits fonciers des femmes et cadets sociaux ; 

- promouvoir la formalisation par écrit des droits 

coutumiers et des transactions y afférentes, avec des 

mécanismes d'authentification ; 

 

5. Gouvernance 
- promouvoir une gouvernance foncière locale en 

encourageant les conventions et règles locales 

consensuelles, permettant de clarifier et garantir les droits 

des usagers, de réduire les conflits et de garantir la paix et 

la cohésion sociale ; 

- rechercher le consensus comme système de décision ; 

- sensibiliser à la nature spécifique de la terre qui ne peut 

être considérée comme un simple bien marchand, mais 

comme un don offert aux générations présentes, à 

transmettre aux générations futures ; 

- veiller à la présence des femmes et des jeunes dans les 

CVGFR (comités villageois de gestion du foncier rural) ; 

- sensibiliser à l'importance de la gouvernance équitable 

en matière de genre et de place dans la fratrie  

 

6. Attribution de terres 
- mettre les réserves foncières rurales à la disposition des 

femmes et des cadets sociaux ; 

- conduire une expertise sur les affectations des terres 

provenant des forêts déjà déclassées afin qu'elles profitent 

aux femmes et cadets sociaux du milieu rural, de façon à 

leur permettre de vivre décemment dans leurs villages ; 

- faire la promotion de l'agriculture familiale et des 

techniques agricoles respectueuses de l'environnement afin 

d'assurer un développement durable et intégré qui 

permettent aux hommes et aux femmes de vivre heureux 

dans leur région ; 
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7. Financement 
- lancer un programme national d'accès à la terre des 

femmes et cadets sociaux ; 

- initier un programme spécial de financement de la 

sécurisation des droits fonciers des femmes et cadets 

sociaux ; 

- réguler le marché foncier de façon à ce que les 

transactions marchandes ne se fassent pas au détriment des 

groupes vulnérables ;  

- étudier la possibilité d'instaurer un barème du coût de 

la certification foncière, avec des taux différenciés pour les 

femmes et les cadets sociaux ; 

- étudier la possibilité de créer une bourse des terres 

rurales dans chaque ressort territorial, en veillant à réserver 

des contingents de terres pour les femmes et les cadets 

sociaux. 
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I. PROGRAMME DE L’ATELIER 
 

ATELIER « SECURISATION DES DROITS 

FONCIERS DES FEMMES ET DES CADETS 

SOCIAUX EN MILIEU RURAL » 

20 et 21 avril 2017, Hôtel Africkland, Grand-Bassam 

 

Jeudi 20 avril 2017 
9h00-9h30 : Accueil et installation des participants 

9h30-10h00 : Mot d'accueil par Monsieur le Ministre de 

l'Agriculture et du Développement Rural ou son 

représentant. 

10h00-10h30 : Intervention de S.E.M. l'Ambassadeur de 

l'Union Européenne ou son représentant  

10h00-10h45 : Conférence inaugurale de Madame la 

Ministre de la Femme, de la Protection de l'Enfant et de 

la Solidarité ou son représentant. 

10h45-11h00 : Présentation du séminaire (organisation, 

programme ...) par Monsieur Constant DELBÉ, Directeur 

du Foncier Rural. 

11h00-11h15 : Pause-café 

11h15-12h30 :Mme Marcelline Débégnoun SORO 

(Sociologue, Département d’Anthropologie et de 

Sociologie, Université Alassane Ouattara, Bouaké) : " 

Accès des femmes et des cadets sociaux aux terres et au 

certificat foncier au nord de la Côte d’Ivoire : Quels freins 

et leviers pour une meilleure sécurisation des droits 

fonciers ?" 

12h30-14h15 : Pause déjeuner 

14h15-15h30 : M. Georges KOUAME (anthropologue du 

foncier, directeur du Laboratoire d'Études foncières de Côte 

d'Ivoire, enseignant-chercheur à l'Institut d'Ethno-

Sociologie de l'Université Félix Houphouët-Boigny de 

Cocody) : "Gestion patrimoniale de terre et évolution des 
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droits fonciers des femmes abouré et guéré en zone rurale 

de Côte d’Ivoire ". 

15h30-16h00 : Pause-café 

16h00-17h15 :M. Séraphin NENE BI BOTI (historien du 

droit, enseignant à l'UFR de Droit, Université de Bouaké) : 

"Femmes et marché foncier en Côte d'Ivoire". 

 

Vendredi 21 avril 2017 

8h30-9h45 : M. Jean-Paul COFFI (directeur du CIREJ, 

centre ivoirien de recherches et d'études juridiques, 

Université d'Abidjan) :   

"L'accès de la femme à la terre agricole et le principe 

d'égalité". 

9h45-10h00 : Pause-café 

10h00-11h15 :M. Stéphane LOROUX BI (chargé de 

plaidoyer, Inades-Formation) : "Problématique d’accès des 

femmes et des cadets sociaux à la terre en Côte d’Ivoire : 

enjeux et propositions à partir des expériences terrain de 

Inades-Formation ". 

11h15-12h30 : Maître Yolande FOLDAH-KOUASSI 

(Notaire, membre de l'Association des Femmes Juristes de 

Côte d'Ivoire) : "Aspects juridiques de l'accès des femmes 

aux droits fonciers en Côte d'Ivoire". 

12h30-14h00 : Pause déjeuner 

14h00-15h45 : Synthèses des travaux, adoption des 

recommandations et clôture de l'atelier. 

15h45-16h00 : Pause café. 
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III. RÉSUMÉS DES INTERVENTIONS 
 

1. Accès des femmes et des cadets sociaux aux 
terres et au certificat foncier au nord de la Côte 
d’Ivoire : Quels freins et leviers pour une 
meilleure sécurisation des droits fonciers ?  

Par Dr. Soro Débégnoun Marcelline. Sociologue, 

Département d’Anthropologie et de Sociologie, Université 

Alassane Ouattara. 

 

L’objectif de cette communication est de comprendre et 

expliquer la situation foncière des femmes et des cadets 

sociaux face au défi de la certification foncière au nord de 

la Côte d’Ivoire. Sur la base de données issue de nos 

enquêtes de terrain et des données secondaires tirées de la 

recherche documentaire, plusieurs constats se dégagent. 

Relativement à la manifestation des difficultés d’accès aux 

terres dans le nord ivoirien, en pays sénoufo, il apparaît que 

les femmes et les cadets sociaux constituent des catégories 

sociales vulnérables, du fait de la précarité des droits 

fonciers qu’ils détiennent. Cette précarité pourrait 

s’expliquer par trois principaux facteurs.  

D’abord le système de transmission des biens qui 

demeure largement dominé par le système matrilinéaire et 

qui ne reconnaît pas le droit des femmes à l’héritage. Les 

neveux utérins constituent le premier sinon le seul ordre 

d’héritier. Les cadets sociaux ne peuvent donc accéder au 

contrôle des terres qu’en tant que neveux d’un chef de 

famille défunt.  

Ces pratiques de dévolution successorale, qui constituent 

toujours la référence pour les populations issues de ce 

milieu, s’appliquent en marge de la loi n°64-379 du 7 

octobre 1964 relative aux successions qui prévoie que les 

héritiers de premier rang d’un défunt sont ses enfants et 
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qu’ils héritent à parts égales, sans distinction de sexe. 

Ensuite, le système foncier sénoufo ne reconnait aux 

femmes et aux cadets sociaux que des droits d’accès à 

l’usage des terres, de surcroit avec des restrictions. Ils ne 

peuvent prétendre qu’à des portions de terres, à travers des 

délégations intra-familiales, des délégations intra-

conjugales, ou des prêts de terre auprès d’autres familles. 

Les droits d’usage exercés sur les parcelles qui leur sont 

cédées confèrent peu de garantie en termes de pérennité 

d’usage. Ces droits sont largement tributaires de la situation 

foncière des cédants et des défis du moment auxquels ces 

derniers doivent faire face (répondre aux sollicitations d’un 

autre membre de la famille, reprendre la parcelle pour 

l’exploiter lui-même parce que n’ayant plus de terre 

cultivable disponible, divorce…).  

Enfin, le constat d’absence d’un marché foncier actif au 

sens d’achat-vente de terre et de location ne permet pas aux 

femmes et aux cadets sociaux disposant de moyens 

financiers d’acquérir des parcelles foncières, 

indépendamment de celles de leurs époux et des 

gestionnaires des patrimoines fonciers familiaux. Ces 

facteurs sus-cités limitent ainsi leurs accès au foncier, les 

précarisent davantage et les maintiennent dans une situation 

de dépendance sociale, parfois économique vis-à-vis des 

hommes, dans un contexte où l’agriculture demeure la 

principale activité économique.  

Ces facteurs socio-économique, culturel et foncier 

présagent des possibilités réduites pour les femmes et les 

cadets sociaux à accéder au certificat foncier dans ce 

contexte. La loi n°98-750 du 23 décembre 1998 relative au 

domaine foncier rural permet de faire constater les droits 

coutumiers par l’administration au moyen du certificat 

foncier. La possibilité y est donc donnée aussi bien aux 

hommes, aux femmes, aux aînés qu’aux cadets sociaux de 

se faire établir des certificats fonciers. Contrairement à 
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certaines régions, où la délivrance des certificats est 

beaucoup avancée, au nord de la Côte d’Ivoire, le projet a 

du mal à s’appliquer, du fait du fort pouvoir des autorités 

traditionnelles dans le champ du foncier. La coutume étant 

encore très prégnante dans les habitudes et pratiques des 

acteurs, la question foncière y apparaît comme une question 

essentiellement "masculine", de laquelle les femmes et les 

cadets sociaux semblent d’ailleurs s’être exclus 

volontairement ou par résignation.  

Pour parvenir à une meilleure sécurisation des droits 

fonciers des femmes et des cadets sociaux et faciliter leur 

accès au certificat foncier tout en préservant la cohésion 

intra-familiale, intra-conjugale et sociale dans ce contexte 

du nord, il serait opportun d’accentuer les sensibilisations 

en ciblant davantage les autorités traditionnelles et les 

gestionnaires de patrimoines fonciers. Par ailleurs, 

vulgariser les textes de loi sur le foncier rural, la loi sur les 

successions et autres textes qui militent pour l’égalité des 

droits entre hommes et femmes. Nous suggérons 

également, la réalisation d’une étude visant à évaluer la 

pertinence, telle que vue de l’intérieur, de la certification 

foncière dans ce contexte de manière générale, 

spécifiquement du point des femmes et des cadets sociaux.  

 

2. Gestion patrimoniale de la terre rurale, droits 
fonciers des femmes abouré et guéré de Côte 
d’Ivoire. Une perspective socio-
anthropologique.  

Par Georges Kouamé, Socio-anthropologue, 

Enseignant-Chercheur à l’Institut d’Ethno-Sociologie, 

Université FHB-Abidjan. 

 

En Côte d’Ivoire, la gestion des terres rurales est 

indissociable des relations de parenté, des liens 

matrimoniaux et d’adoption. Dans la société abouré de 
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Bonoua et guéré de Guiglo et Bloléquin, la terre acquiert 

une dimension patrimoniale à travers les règles 

traditionnelles de transmission intergénérationnelle des 

statuts sociaux et des droits. Il existe une forte corrélation 

entre l’exercice des fonctions sociales et les droits et 

devoirs détenus sur la terre. La patrimonialisation de la terre 

influe donc de façon décisive sur la répartition des terres 

entre les membres d’une famille (hommes/femmes, 

aînés/cadets), le contenu des droits alloué aux uns et aux 

autres ainsi que la sécurisation de ces droits, au regard de la 

loi du 23 décembre 1998, relative au domaine foncier rural.  

Dans ces deux aires culturelles, l’héritage des biens et 

les fonctions sociales dévolues sont transmis en indivision 

à un héritier unique de sexe masculin en ligne horizontale, 

matrilinéaire chez les Abouré, agnatique dans la société 

guéré, et en opposition avec la loi du 7 octobre 1964, 

relative aux successions. La femme abouré et guéré (mariée 

ou non) en sont exclues. Exceptionnellement, elles peuvent 

hériter des terres et plantations, en l’absence des hommes. 

Dans un tel système, la femme ne détient en réalité que des 

droits d’usage temporaires sur des terres régentées par des 

hommes (époux, frère, père, oncle). 

Aujourd’hui, l’on observe des évolutions, des pratiques 

visant à transférer définitivement de la terre à une femme, 

dans un contexte de développement de l’agriculture de rente 

(cacao, palmier à huile et hévéa), source de revenus et 

d’amélioration de leurs conditions de vie. Dans ce cadre, la 

connaissance par la femme abouré de la microhistoire 

sociofoncière des matrilignages est utilisée, à l’occasion de 

la transmission patrimoniale, comme une arme pour 

négocier et obtenir auprès des aînés de la famille une 

parcelle de terre ou une part de plantations. Dans de 

nombreux villages guéré, la pratique de cession définitive 

de la terre au profit de la femme a émergé et s’est 

développée après la crise socio-politique de 2010 grâce aux 
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actions de sensibilisations et de formations des populations 

et des leaders communautaires par les ONG Conseil 

Norvégien pour les Réfugiés (NRC), Conseil Danois pour 

les Réfugiés (DRC) et Conseil d’Assistance Humanitaire et 

de Développement (CAHD) sur les questions touchant aux 

droits de l’homme, la succession et les droits fonciers de la 

femme. Dans ces deux sociétés, la donation entre vifs 

permet d’assurer à la femme un accès pérenne à la terre et 

de sécuriser socialement leurs droits.  

 

3. Femme et marché foncier en Côte d’Ivoire.  
Par Séraphin NENE BI BOTI, historien du droit, 

enseignant à l’UFR de Droit, Université de Bouaké. 

 

Depuis 1998, la Côte d’Ivoire défraie la chronique en 

matière du foncier qui est un exposant de toutes les 

contradictions antérieures. Le problème de la propriété des 

sols se révèle être un sujet extrêmement passionnel en Côte 

d’Ivoire. Pour cause, le marché foncier, lieu de rencontre 

des vendeurs et acheteurs de terre, qui a vu le jour durant la 

période coloniale a du mal à faire entrer tout le monde dans 

le circuit officiel des transactions foncières. Ce marché se 

distingue cependant d’un marché classique par la 

particularité du bien échangé et par le fait qu’il n’est pas 

symétrique et généralement en déséquilibre.  

En effet, la marchandisation de la terre reste largement 

« imparfaite » du fait de l’enchâssement social des 

transferts fonciers dans la relation autochtones-migrants, 

mais aussi dans la relation homme-femme; relation qui 

structure la question foncière dans le contexte ivoirien, 

privilégiant la masculinité et la primogéniture sur les règles 

de compétence ou officielles. 

Dans cette grisaille, l’action des femmes sur le marché 

du foncier reste difficile à quantifier de par sa forte opacité 
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et son inorganisation. Cela a pour principale cause son 

statut social dans la société ivoirienne. 

En droit traditionnel où le patrimoine est collectif et où 

le mariage est l’acceptation d’une étrangère au sein du 

patrilignage, la femme, en tant qu’épouse et fille n’a pas le 

même statut que celui que lui confère la loi dans la société 

ivoirienne postcoloniale. Celui-ci véhicule une conception 

plus individuelle et tend à autonomiser la femme. 

Toutefois, la société ivoirienne moderne n’en reste pas 

moins attachée à ses valeurs traditionnelles dans lesquelles 

l’autorité de l’homme est affirmée sur la femme. 

Au demeurant, une action concertée entre les différents 

acteurs peut permettre l’émergence d’un marché foncier 

fiable dans lequel les femmes pourront prendre toute leur 

place, c’est-à-dire être acteurs de choix. 

 

4. Accès de la femme à la terre agricole et le 
principe d’égalité.  

Par Jean-Paul COFFI, Directeur du CIREJ, Université 

d’Abidjan. 

 

La population rurale comprend une forte proportion de 

femmes qui prend une part active dans la production 

agricole. Ainsi, dans un grand nombre de régions, elles 

assurent 80% du travail sur les champs familiaux. À ce 

travail collectif, s’ajoute généralement la quasi-totalité du 

travail sur les exploitations qu’elles ont créées elles-mêmes. 

Si la femme en milieu rural joue un rôle indéniable dans 

la production agricole, ses droits sur la terre qu’elle exploite 

demeurent moins évidents. Certes, par principe, le droit 

foncier rural permet à la femme l’accès égalitaire à la terre 

avec l’homme, mais ce droit est théorique pour la majorité 

d’entre elles (les femmes rurales) eu égard au poids et à la 

force des traditions ancestrales. Dans plusieurs régions du 
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pays, le droit sur la terre est un privilège réservé aux 

hommes. 

L’accès de la femme à la terre agricole et le principe 

d’égalité s’analysera sous deux angles, à savoir l’accès à 

l’usage de la terre et l’accès à la propriété de la terre par la 

femme. 

S’agissant de l’accès à l’usage de la terre agricole par la 

femme ou par l’homme, il y a lieu de reconnaître qu’il se 

fait conformément aux textes en vigueur en Côte d’Ivoire 

(dispositions juridiques nationales comme internationales) 

dans un esprit égalitaire. Cependant, il faut relever qu’en 

milieu rural, très peu de femmes recourent à la voie légale 

pour obtenir une parcelle de terre pour des raisons diverses 

qui constituent de véritables contraintes à l’affirmation de 

cette égalité.  

Quant à l’accès à la propriété de la terre, le principe 

d’égalité est affirmé par les textes, néanmoins, des 

contraintes sont également à signaler quant à la mise en 

œuvre des normes juridiques en la matière. 

En tout état de cause, des éléments de solutions 

susceptibles de rompre les inégalités socioculturelles 

identifiées seront proposés. 

 

5. Problématique d’accès des femmes et des 
cadets sociaux à la terre en Côte d’Ivoire : 
enjeux et propositions à partir des expériences 
terrain de Inades-Formation ». 

Par Stéphane LOROUX BI, chargé de plaidoyer, 

Inades-Formation 

 

En Côte d’Ivoire, les femmes et les cadets sociaux n’ont 

pas les mêmes facilités d'accès à la terre ou de transmission 

du patrimoine foncier que les autres acteurs du monde rural. 

Ces acteurs clés du développement agricole éprouvent des 

difficultés à accéder à la terre. Bien que la législation 
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actuelle soit en faveur de l’égalité homme femme et de 

l’égal accès aux ressources productives (la terre), les 

difficultés persistent. L’espoir suscité par l’adoption de la 

loi foncière en 1998 n’a pas permis de résorber ces 

inégalités. Apparemment, plusieurs facteurs constituent des 

freins la sécurité des droits fonciers de ces catégories 

sociales. 

Quels sont donc ces freins ou ces facteurs explicatifs de 

l’insécurité des droits fonciers de ces catégories sociales ? 

Et comment sécuriser les droits fonciers ruraux des femmes 

et des cadets sociaux ? Pour répondre à ces questions, nous 

nous sommes appuyés essentiellement sur une analyse 

anthropologique étayée par les expériences terrain 

d’Inades-Formation et de quelques membres d’ALERTE 

Foncier.  

Pour ce faire, nous avons abordé, dans un premier temps, 

les facteurs explicatifs de l’accès limité des femmes et des 

cadets sociaux à la terre. Ces facteurs reposent sur les 

éléments historiques des conquêtes de terres ; Le système 

d’héritage et la place des femmes et des cadets dans la 

société ; le renforcement de l’exclusion de cette catégorie 

sociale par la loi foncière ; le handicap financier des 

femmes et des cadets sociaux malgré l’évolution des 

coutumes et le développement des transactions marchandes 

(marché foncier) comme une menace pour les droits des 

groupes vulnérables. 

Dans un deuxième temps, nous avons analysé les 

perspectives basées sur la dynamique évolutive des 

pratiques d’accès à la terre qui se présentent comme un 

espoir pour les femmes et les cadets sociaux. Les exemples 

d’évolution observés dans certaines régions ; la possibilité 

d’égale et équitable accès à la terre par l’achat et la 

facilitation de l’équilibre dans l’accès aux terres par les 

nouvelles dispositions légales sont autant d’éléments à faire 

espérer ces catégories à un accès équitable des terres. 
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Enfin, l’analyse de ces différents éléments nous a permis 

de faire les propositions suivantes :  

- Promouvoir une gouvernance foncière locale en 

encourageant les conventions et règles locales 

consensuelles, garantissant les droits de l’ensemble des 

usagers, 

- Sensibiliser les acteurs clés de la gestion du foncier 

rural,  

- Promouvoir l’autonomie financière de la femme,  

- Formaliser les droits coutumiers et les transactions y 

afférentes, 

- Négocier et formaliser des droits collectifs pour les 

femmes et les autres groupes vulnérables, 

- Mettre en œuvre un programme d’acquisition massive 

des certificats fonciers pour ces catégories vulnérables,  

- Promouvoir la mise en cohérence du cadre légal foncier 

et procéder à sa mise en œuvre massive, 

- Réguler le marché foncier tout en évitant que les 

transactions marchandes soient au détriment des catégories 

vulnérables 

 

6. Aspects juridiques de l’accès des femmes aux 
droits fonciers en Côte d’Ivoire.  

Par Maître Yolande FOLDAH-KOUASSI, 

Association des Femmes Juristes de Côte d’Ivoire, 

Chambre des Notaires de Côte d’Ivoire. 

 

État des lieux  
A- La situation avant la loi n°64-379 du 07/10/64 sur 

les successions 

Le droit coutumier : d’une manière générale, la terre 

est l’affaire des hommes. 

a- Les sociétés matri lignagère  

b- Les sociétés patri lignagère  
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B- La révolution de 1964 

a- Les espoirs suscités par les lois de 1964 sur les 

successions et les libéralités (donations-

testaments) 

b- Les réalités du terrain  

Les coutumes sont tenaces. 

c- Les apports des lois n°98-750 du 23/12/1998, 

n°2004-412 du 14/08/2004 et n°2013-655 du 

13/09/2013 et leurs décrets d’application 

Ils n’ont rien apporté en ce qui concerne ce sujet. 

 

Possibilités d’amélioration juridique de l’accès 
des femmes aux droits fonciers en Côte d’Ivoire. 
A- Nécessité de revisiter l’application des textes 

existants. 

1) Différenciation des patrimoines fonciers en 

fonction de leur origine. 

a- Le patrimoine foncier individuel  

b- Le patrimoine foncier lignager 

c- Le patrimoine foncier communautaire 

d- les terres appartenant à l’État 

2) Appuis institutionnels possibles en l’état 

actuels. 

 

B- Propositions pour l’amélioration du cadre juridique 

de l’accès des femmes aux droits fonciers en Côte 

d’Ivoire 
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IV. COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

L’Union européenne encourage l’accès à la propriété 

foncière aux femmes et aux cadets sociaux 

Sur les 3 386 certificats fonciers ruraux délivrés depuis 

10 ans en Côte d’Ivoire, seuls 209, soit 6,17% ont été 

attribués à des femmes. Ces statistiques illustrent à quel 

point comment l’accès à la propriété foncière des terres 

rurales par les femmes reste marginal dans le pays.  

Afin de se pencher sur cette problématique, l’Union 

européenne, à travers la Cellule de Suivi des activités 

(CSA) du foncier rural de la Primature, appuie 

l’organisation d’un atelier sur « la sécurisation des droits 

fonciers des femmes et des cadets sociaux en milieu rural », 

les 20 et 21 avril 2017 à l’hôtel Afrikland à Grand-Bassam, 

en présence de M. Mamadou Sangafowa COULIBALY, 

Ministre de l’Agriculture et du Développement Rural de 

Mme Mariatou KONE, Ministre de la Solidarité, de la 

Femme et de la Protection de l’Enfant, de M. Jean François 

Valette, Ambassadeur de la Délégation de l’Union 

européenne en Côte d’Ivoire et des autorités préfectorales 

des zones couvertes par les projets de l’UE. 

Cet atelier donnera l'occasion de dresser un état des lieux 

de la problématique de l’accès des personnes vulnérables 

(femmes et cadets sociaux) au foncier rural, afin d’identifier 

les moyens de sécuriser les droits fonciers de ces groupes 

cibles. 

Le programme de sécurisation du foncier rural constitue 

l’une des priorités de la politique de développement rural 

du Ministère de l’Agriculture et de ses partenaires 

techniques et financiers dont l’UE. Depuis plus de 10 ans, 

l'Union européenne a mis plus de 5, 4 milliards de francs 

CFA (8,2 millions d’euros) d’appuis institutionnels à la 

disposition des autorités pour accompagner les opérations 

de délimitation des territoires des villages et de délivrance 
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de certificat foncier dans plus de 21 départements (Est, Sud-

ouest, Ouest et Nord du pays).  

 

Pour toute information complémentaire, merci de 

s’adresser à : 

M. GBIKPI Pascal, Assistant Technique à la Cellule de 

Suivi et d’Analyses, tél : 88 40 67 45 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

183 

 

TABLE DES MATIÈRES 
 

RÉSUMÉ ....................................................................................... 7 

Première partie : ALLOCUTIONS INAUGURALES ..................... 11 

I. INTRODUCTION DE M. NANAKAN OUATTARA, MAÎTRE DE 

CÉRÉMONIE ............................................................................... 13 

II. ALLOCUTION DE M. BERNARD KOUASSI, CONSEILLER 

TECHNIQUE, REPRÉSENTANT M. LE MINISTRE DE 

L’AGRICULTURE ET DU DÉVELOPPEMENT RURAL ..................... 17 

III. ALLOCUTION DE M. STÉPHANE BROSSARD AU NOM DE 

L’AMBASSADEUR DE L’UNION EUROPÉENNE EN CÔTE 

D’IVOIRE .................................................................................... 21 

IV. CONFÉRENCE INAUGURALE PAR M. KOUAME N’GUESSAN, 

CHEF DE CABINET DU MINISTÈRE DE LA FEMME, DE LA 

PROTECTION DE L’ENFANT ET DE LA SOLIDARITÉ ..................... 27 

Deuxième partie : CONTRIBUTIONS ........................................ 39 

I. ACCÈS DES FEMMES ET DES CADETS SOCIAUX A LA TERRE ET 

AU CERTIFICAT FONCIER AU NORD DE LA CÔTE D’IVOIRE / FREINS 

ET LEVIERS POUR UNE MEILLEURE SÉCURISATION DES DROITS 

FONCIERS. ................................................................................. 41 

II. GESTION PATRIMONIALE DE LA TERRE, DROITS FONCIERS DES 

FEMMES ABOURE ET GUERE DE CÔTE D’IVOIRE. UNE 

PERSPECTIVE SOCIOANTHROPOLOGIQUE. ............................... 61 

III. FEMMES ET DROIT DES MARCHES FONCIERS EN CÔTE 

D’IVOIRE. ................................................................................... 79 



 

184 

 

IV. ACCES DE LA FEMME A LA TERRE AGRICOLE ET PRINCIPE 

D’ÉGALITÉ. ................................................................................. 89 

V. PROBLÉMATIQUE D’ACCÈS DES FEMMES ET DES CADETS 

SOCIAUX A LA TERRE EN CÔTE D’IVOIRE : ENJEUX ET 

PROPOSITIONS À PARTIR D’EXPÉRIENCES TERRAIN D’INADES-

FORMATION » ......................................................................... 111 

VI. ASPECTS JURIDIQUES DE L’ACCÈS DES FEMMES AUX DROITS 

FONCIERS EN COTE D’IVOIRE. ................................................. 139 

Troisième partie : RECOMMANDATIONS .............................. 153 

RECOMMANDATIONS ............................................................. 155 

Quatrième partie ; ANNEXES .................................................. 159 

I. PROGRAMME DE L’ATELIER ................................................. 161 

II. LISTE DES PARTICIPANTS ..................................................... 163 

III. RÉSUMÉS DES INTERVENTIONS ......................................... 171 

IV. COMMUNIQUE DE PRESSE ................................................ 181 

TABLE DES MATIÈRES .............................................................. 183 

 




